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Introduction 
 
 
« Voici ce que je pense de l’unité africaine. De même que j’étais convaincu que la liberté politique devait 
inévitablement précéder notre essor économique et qu’elle ne pouvait pas ne pas arriver, de même je suis 
convaincu que l’unité africaine se fera et nous donnera cette base commune sur laquelle nous pourrons 
construire notre complet développement économique »1. Cette affirmation de K. Nkrumah, fervent 
panafricaniste, résume le fondement des processus d’intégration en Afrique. En effet, si l’intégration en 
Europe a été   inspirée par la volonté d’éviter de nouvelles guerres entre les États membres2, elle a été 
perçue en Afrique comme « la panacée aux problèmes de développement»3. C’est ainsi, qu’au lendemain 
des indépendances, les États africains, face à la question de leur développement économique, ont vu dans 
l’intégration économique, la voie la plus sûre d’endiguer la spirale de la pauvreté qui les gangrenait. 
L’intégration économique peut être définie comme le processus par lequel des États créent entre eux un 
espace économique commun par l’élimination des barrières discriminatoires dans leurs rapports4. Il s’agit 
de fusionner plusieurs espaces économiques en vue d’une meilleure utilisation des ressources.  
 
Aujourd’hui, l’Afrique compte plusieurs organisations d’intégration économique régionale dont la 
Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et l’Union Économique et 
monétaire Ouest Africaine (UEMOA : ci-après l’Union)5. La CEDEAO a été créée le 28 mai 1975 par le 
Traité de Lagos. Elle compte actuellement 15 États membres et s’apparente plus à une organisation de 
coopération, contrairement à l’UEMOA6. L’UEMOA, l’organisation sur laquelle porte notre étude, a pour 
ancêtre l’Union Douanière de l’Afrique de l’Ouest (UDAO). L’UDAO a été créée par la convention de 
Paris du 9 juin 1959, laquelle « se bornait à perpétuer le territoire douanier unique que formaient les 
territoires de l’Afrique Occidentale française » (AOF)7. Mais il ne s’agissait pas d’une véritable union 
douanière car elle ne possédait pas de tarif extérieur commun. Elle est vite remodelée en Union Douanière 
des États de l’Afrique de l’Ouest (UDEAO) par la convention de Paris du 3 juin 19668. Contrairement à 
l’UDAO, l’UDEAO était dotée d’un tarif extérieur commun. Elle  n’échappera pas pour autant au sort de 
son prédécesseur et sera remplacée par la Communauté Économique de l’Afrique de l’Ouest (CEAO) 
issue du traité d’Abidjan du 17 avril  1970. Si la CEAO a connu plus de succès que les Unions 
précédentes, elle échouera également pour des raisons de mauvaise gestion financière9. L’Union Monétaire 
Ouest Africaine (UMOA) est, par la suite, créée par le Traité de Paris du 14 novembre 1973  entre les 
États de l’Afrique de l’ouest  partageant le Franc de la Communauté financière africaine (F CFA). Elle a 
pour objectif principal d’offrir à ses membres un cadre de réglementation uniforme en matière financière 
et bancaire. L’UMOA sera complétée par l’UEMOA issue du  Traité de Dakar du 10 janvier 1994. 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1 Kwame NKRUMAH, L’Afrique doit s’unir, Paris, Présence africaine, 1994, p. 199. 
2À ce titre Robert Schuman affirmait que «la mise en commun des productions de charbon et d'acier assurera 
immédiatement l'établissement de bases communes de développement économique, première étape de la Fédération 
européenne, et changera le destin de ces régions longtemps vouées à la fabrication des armes de guerre dont elles ont 
été les plus constantes victimes. La solidarité de production qui sera ainsi nouée manifestera que toute guerre entre la 
France et l'Allemagne devient non seulement impensable, mais matériellement impossible » ; Fondation Robert 
Schuman, Déclaration du 9 mai 1950 prononcée par Robert Schuman, Question d’Europe, n°204 du 9 mai 2011 pp.1-2. 
3Luc Marius IBRIGA, « L’état de la mise en œuvre de l’union douanière dans l’espace UEMOA », in Sensibilisation au 
droit communautaire de l’UEMOA : Actes du séminaire sous régional, Ouagadougou-Burkina Faso du 6-10 octobre 2003. 
Paris, éd. Girafe, 2003, pp. 111-124, P. 111. 
4Ibid. 
5Nous avons également la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC), le Marché 
Commun de l’Afrique de l’Est et du sud (MCAES) etc. 
6Ousmane BOUGOUMA, La libre circulation des marchandises en droit communautaire européen et de l’UEMOA, Université 
de Rouen, Rouen, 2013 (thèse non encore publiée), p. 35. 
7Jean Yado TOE, « Quel ordre juridique dans les États de l’Afrique de l’Ouest », in Sensibilisation au droit communautaire 
de l’UEMOA, Actes du séminaire sous régional, Ouagadougou-Burkina Faso du 6-10 octobre 2003. Paris, éd. Giraf, 2003, 
pp. 15-32. P.17. 
8Ibid. 
9En exemple les produits du cru bénéficiaient déjà dans le cadre de l’UDEAO d’une circulation en franchise de 
droits et taxes d’entrée. 
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Intervenant dans un contexte économique difficile10, la signature de ce nouveau traité entre les États 
membres de l’UMOA superpose union monétaire et union économique dans le sens d’une intégration plus 
poussée. Le traité de l’UEMOA a été révisé le 23 janvier 200311 et s’ajoute  au traité de l’UMOA qui 
continue de régir les aspects monétaires de l’intégration12. L’UEMOA compte actuellement huit États 
membres que sont le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, la Guinée Bissau, le Mali, le Niger, le 
Sénégal et le Togo. 
 
Le fonctionnement de l’UEMOA est assuré par des organes de direction, de contrôle juridictionnel, mais 
aussi par un organe consultatif et un organe parlementaire. Ces organes sont appuyés par des institutions 
spécialisées. Les organes de direction sont la Conférence des Chefs d’États et de Gouvernement (ci-après 
la Conférence), le Conseil des ministres de l’UEMOA (ci-après le Conseil) et la Commission de l’UEMOA 
(ci-après la Commission). Composée des Chefs d’État ou de Gouvernement des États membres de 
l’Union, la Conférence est l’organe suprême de l’Union. Elle fixe les grandes orientations de l’Union et a le 
pouvoir de révision du traité de l’UEMOA13. Quant au Conseil, il est composé des ministres – compétents 
suivant les matières inscrites à l’ordre du jour – des États membres de l’Union. Il est chargé de la mise en 
œuvre des grandes orientations définies par la Conférence14. La Commission est composée de huit 
membres, à raison d’un commissaire par État membre. La Commission, en plus de sa fonction de 
gardienne des traités est comparable à l’exécutif d’un État15. Les organes de contrôle juridictionnel de 
l’UEMOA sont la Cour de justice de l’UEMOA (ci-après la Cour de justice) et la Cour des comptes16. La  
Cour de justice est  composée de huit juges nommés par la Conférence pour un mandat de six ans 
renouvelable17. Sa principale mission  est de veiller au respect du droit dans l‘interprétation et dans 
l’application du traité18. La Cour de justice est accompagnée par la Cour des comptes dont la principale 
mission est le contrôle des comptes des organes de l’Union. Elle est composée de trois conseillers 
nommés par la Conférence pour un mandat de six ans renouvelable une fois. L’organe parlementaire ou le 
parlement de l’UEMOA a été institué par le Traité révisé de l’UEMOA du 23 janvier 2003. Il  est 
principalement chargé du contrôle démocratique des organes de l’Union19. La Chambre Consulaire 
Régionale est l’organe consultatif de l’UEMOA. Elle a une fonction consultative sur toute question 
relative à la réalisation des objectifs de l’Union. Les institutions spécialisées sont la Banque Centrale des 
États de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) et la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD)20. 
Chargée de la gestion de la politique monétaire des États membres, la BCEAO est le centre d’émission des 
signes monétaires des États membres. Quant à la BOAD, créée le 14 novembre 1973, elle est  chargée de 
la promotion du développement des États membres notamment par le financement  de projets dans  
divers domaines21. Pour l’accomplissement de leur mission, la Conférence prend des actes additionnels, le 
Conseil, en plus des directives, intervient, à l’instar de la Commission, par des règlements, des décisions, 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
10Il faut dire que l’UEMOA a été créée également dans un contexte de crise économique marquée par la dévaluation 
du FCFA et sa naissance a visé à éviter une nouvelle dévaluation. 
11Le Traité modifié de l’UEMOA peut être consulté sur le site : http://www.uemoa.int/Pages/Home.aspx. 
12Cour de justice de l’UEMOA, Avis n° 01/96 rendu en vertu de l’article 16 alinéa 4 de l’Acte additionnel n°10/96 
portant Statuts de la Cour de Justice de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine, Rec. 01-2002, p.4. 
13Articles l7 et 106 du traité révisé de l’UEMOA. La Conférence a un pouvoir politique considérable. Dans l’affaire 
YAÏ par exemple, elle est parvenue au mépris des dispositions du traité et des décisions de la Cour de justice à 
révoquer le commissaire YAÏ, alors même que les conditions de sa révocation  n’étaient pas réunies. V. Cour de 
justice de l’UEMOA, aff. n° 3/2005, Eugène YAÏ c. Conférence des Chefs d’État et de Gouvernement de 
l’UEMOA du 27 avril 2005 (non publié) ; Cour de justice de l’UEMOA, aff. n° 1/2006, Eugène YAÏ c. Commission 
de l’UEMOA du 5 avril 2006 (non publié) ; Cour de justice de l’UEMOA, aff. n° 1/2008, Eugène YAÏ c. 
Commission de l’UEMOA du 30 avril 2008 (non publié). 
14Article 20 du traité révisé de l’UEMOA. 
15Luc Marius IBRIGA, (et al.), Droit communautaire ouest-africain, Collection Précis de droit burkinabé, Université de 
Ouagadougou, 2008, 510 p. p.63 ; V. article 26 du traité de l’UEMOA pour la fonction d’exécutif de la Commission. 
16Article 38 du traité révisé de l’UEMOA. 
17 Article 2 du Protocole additionnel n°1 relatif aux Organes de contrôle de l'UEMOA. 
http://www.uemoa.int/Pages/Home.aspx. 
18 Ibid, article 1. 
19 Article 35 du traité révisé de l’UEMOA. 
20Ibid, article 41. 
21Tel que le domaine de l’énergie, de l’industrie, du transport. 
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des recommandations et des avis22. Quant au Parlement, il intervient sous forme de recommandations, 
d’avis et de propositions d’amendements23. 
 
L’UEMOA poursuit, entre autres objectifs, le développement économique de ses membres par la 
réalisation entre eux  d’un marché commun24. Ainsi, peut-on  lire à l’article 4 paragraphe 1 lettre a  du 
Traité de Dakar du 10 janvier 1994, l’objectif de « créer entre les États membres un marché commun basé 
sur la libre circulation des personnes, des biens, des services, des capitaux et le droit d'établissement des 
personnes exerçant une activité indépendante ou salariée, ainsi que sur un tarif extérieur commun et une 
politique commerciale commune ».  

À ce jour, l’UEMOA constitue un marché commun avec notamment  une union douanière, une libre 
circulation des services, des personnes et des capitaux entre ses États membres. Cependant, si les textes 
foisonnent dans le domaine des libertés de circulation susmentionnées, ceux-ci ne sont pas toujours suivis 
d’effet dans la pratique. En effet, les pratiques « anti-libertaires » sont multiples et multiformes dans les 
États membres de l’UEMOA comme en témoignent les rapports de l’Observatoire des Pratiques 
Anormales (OPA)25. Son 14ème  rapport fait état de « l’ampleur du phénomène des pratiques anormales sur 
les axes routiers inter-états de l’Afrique de l’Ouest. Le phénomène évolue en dents de scie. Les 
conséquences sont néfastes pour les économies nationales et sous régionales. Dans les pays traversés, les 
agents de contrôles et de sécurité corrompus ont reçu au cours de ce dernier trimestre 2010 des pots-de-
vin estimés à 30 millions de F CFA et allongé les délais d’acheminement (déjà au-dessus des normes) des 
marchandises par les contrôles récurrents »26. Le 24ème rapport mentionne, pour  ce qui concerne le 
Burkina Faso : « les indicateurs ont  légèrement  réduit ce deuxième trimestre 2013. Mais en observant leur 
évolution sur les quatre dernières années on constate plutôt un statu quo, en particulier concernant les 
pots de vins versés aux douaniers. Malgré ́ les efforts des autorités burkinabés, ce problème perdure et rend 
toute amélioration impossible »27. Curieusement, ces pratiques anormales sont doublées d’une absence de 
jurisprudence portant sur les libertés de circulation. En effet, la Cour de justice, organe chargé de veiller au 
respect du droit dans l’interprétation et dans  l’application des textes de l’UEMOA, n’a jusque-là pas eu 
l’occasion de se prononcer sur des cas d’espèce portant sur les libertés de circulation28. 

Nous nous proposons ainsi, dans la thématique suivante, «  les libertés de circulation des marchandises et 
des services dans l’UEMOA », d’apporter notre contribution non seulement à l’identification des 
difficultés dans la mise en œuvre des règles sur ces deux libertés mais aussi à la proposition de solutions 
idoines pour y remédier. 
 
Les marchandises sont définies par l’article 1 du protocole additionnel n° III/2001 comme étant les 
matières et les produits29. Quant aux services, il s’agit aux termes de l’article 35 de l’acte additionnel n° 
4/98, des « prestations fournies normalement contre rémunération, dans le domaine des activités à 
caractère commercial, industriel et artisanal ». 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
22Article 42 du traité révisé de l’UEMOA. 
23Article 26 du traité portant création du Parlement de l’UEMOA. 
24L’article 3 paragraphe 1 .d) mentionne « la création d’un marché commun » comme devant contribuer à réaliser son 
but de développement de ses membres. 
25L’Observatoire des pratiques anormales est une structure mise en place par l’UEMOA et la CEDEAO en 2005 
avec l’appui de l’Agence des États-Unis pour le Développement International (USAID) afin de travailler à instaurer 
une bonne gouvernance routière sur les axes routiers de l’Afrique de l’Ouest. 
2614ème Rapport de l’OPA, février 2011, p.2, disponible sur : 
https://www.google.ch/#q=14ème+rapport+de+l%27OPA (consulté le 10 août 2015). 
27 24éme Rapport de l’OPA, décembre 2014, pp.2-3, disponible sur : 
http://www.borderlesswa.com/sites/default/files/resources/jun14/24eme%20Rapport.pdf (consulté le 10 août 
2015). 
28La seule jurisprudence en la matière est l’avis 1/96 relatif au projet d’agrément unique UEMOA qui énonce 
incidemment les libertés de circulation dont l’effet utile commande l’adoption dudit agrément (Avis n° 1/96  précité). 
29Article 1 du protocole additionnel n° III/2001 instituant les règles d'origine des produits de l'UEMOA du 19 
décembre 2001 : (http://www.uemoa.int/Pages/Actes/NewPages/protocole_additionnel_03.aspx). 
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En droit UEMOA, la libre circulation des marchandises est régie par les articles 76 à 81 du traité 
UEMOA. À teneur de l’article 76 a) du traité de l’UEMOA, les États membres s’engagent à une 
élimination progressive des droits de douane et des taxes d’effet équivalent, ainsi que des restrictions 
quantitatives et des mesures d’effet équivalent dans leurs échanges30. À cet effet, l’article 78 du traité de 
l’UEMOA donne pouvoir au Conseil pour prendre les règlements nécessaires afin de  définir les modalités 
et le rythme de cette libéralisation31. Quant à l’article 77 du traité de l’UEMOA, il pose une clause de 
standstill, comportant l’interdiction de rendre plus restrictifs les droits de douane, les taxes d’effet 
équivalent, les restrictions  quantitatives et les mesures d’effet équivalent existant et d’en instituer de 
nouveaux32. L’article 79 du traité de l’UEMOA énumère des motifs de dérogations permettant aux États 
membres d’édicter et/ou de maintenir des restrictions à la libre circulation des marchandises, sous réserve 
des mesures constituant une restriction déguisée ou un moyen de discrimination arbitraire33. Le principe 
de libre circulation des marchandises affirmé par le traité de l’UEMOA a été  mis en œuvre en 1996 par 
l’acte additionnel n°4/9634. L’acte additionnel interdit d’emblée les restrictions quantitatives et les mesures 
d’effet équivalent sur les importations et les exportations de tous produits originaires à l’intérieur de 
l’UEMOA35. Pour ce qui concerne les droits de douanes et les taxes d’effet équivalent il instaure 
cependant un régime de libéralisation à double vitesse. En effet, une distinction est faite entre les produits 
du cru et de l’artisanat traditionnel, qui ont immédiatement bénéficié d’une circulation en franchise de 
droit d’entrée36et les produits industriels originaires dont la circulation a fait l’objet d’une libéralisation 
progressive. En effet, il a été institué au profit des produits originaires industriels une taxe communautaire 
préférentielle consistant en une réduction des droits d’entrée applicables aux produits de l’espèce importés 
des pays tiers. Ainsi, les produits industriels originaires agréés bénéficient d’une réduction de 30%37 des 
droits d’entrée et les produits industriels originaires non agréés, une réduction de 5%38. Le taux de 
réduction pour les produits industriels originaires agréés est porté à 60% par l’acte additionnel n° 1/9739  
puis à 80%  par l’acte additionnel n° 4/98. L’acte additionnel n° 4/98 a prévu également l’élimination 
totale des droits d’entrée pour tous les produits originaires de l’Union à compter du premier janvier 
200040. Il est important de souligner, aussi, l’adoption en 2001 du protocole additionnel n° III/2001 qui 
met fin à la distinction entre les produits du cru et de l’artisanat traditionnel originaires et les produits 
industriels originaires41. S’agissant de la libre circulation des services, elle est régie par l’article 93 du traité 
de l’UEMOA. Cette disposition prescrit au profit des ressortissants de l’UEMOA une libre prestation de 
services dans tous les États membres de l’UEMOA, dans les mêmes conditions que les nationaux, sous 
réserve des dérogations tirées des motifs d’ordre public, de santé publique et de sécurité publique42. Aussi, 
chaque État membre a la possibilité d’interdire l’accès de certaines activités aux ressortissants des autres 
États membres pour des raisons tirées de l’intérêt général43. Le Conseil a reçu ici également le pouvoir de 
prendre les actes nécessaires pour faciliter l’usage effectif de cette liberté. À ce titre, le Conseil a déjà 
adopté  un certain nombre d’actes de droit dérivé dans le domaine des professions libérales. Il s’agit 
notamment des professions de vétérinaire44, de chirurgien-dentiste45, de pharmacien46, d’expert-comptable 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
30Article 76 du traité révisé de l’UEMOA.  
31Ibid, article 78. Dans la pratique ce travail a été fait par la Conférence par voie d’acte additionnel. 
32Ibid, article 77. 
33Ibid, article 79. 
34Acte Additionnel n° 4/96 du 10 mai 1996 instituant un régime tarifaire préférentiel transitoire des échanges au sein 
de l’UEMOA et son mode de financement. 
35Ibid, article 3. 
36Ibid, article 10.  
37Ibid, article 12. 
38Ibid., article 13. 
39Article 1 de l’Acte additionnel n° 1/97, du 23 juin 1997, portant modification de l’article 12 de l’Acte Additionnel 
n° 4/96 du 10 mai 1996 instituant un régime tarifaire préférentiel transitoire des échanges au sein de l’UEMOA et 
son mode de financement. 
40Article 1 de l’Acte additionnel n° 4/98, du 1er janvier 1999, portant modification de l’article premier de l’Acte 
additionnel n° 1/97, du 23 juin 1997, modifiant l’article 12 de l’Acte additionnel n° 4/96, du 10 mai 1996 instituant 
un régime tarifaire préférentiel transitoire des échanges au sein de l’UEMOA. 
41Protocole additionnel n° III/2001 précité. 
42Article 93 du traité révisé de l’UEMOA. 
43Ibid, Article 94. 
44Directive n° 1/2012/CM/UEMOA, du 10 mai 2012, relative à la libre circulation et à l’établissement des docteurs 
vétérinaires ressortissants des États membres de l’UEMOA au sein de l’Union. 



	  
	  

10 

et de comptable47, de médecin48,  d’architecte49 et d’avocat50. Il faut, toutefois, noter  que ces actes de droit 
dérivé ne mentionnent pas expressément la liberté de prestation de services et que c’est l’interprétation de 
leurs dispositions qui permet de les étendre à la liberté de prestations de services dans ces professions. En 
effet, l’article 4 de la directive n° 7/2005 dispose, par exemple, que : « tout Architecte ressortissant de 
l’Union régulièrement inscrit à l’Ordre des Architectes d’un État membre de l’UEMOA peut librement, de 
façon non permanente, exercer sa profession, à titre indépendant ou salarié, dans tout autre État membre 
de l’Union ». Il est clair que cette disposition confère un droit de libre prestation de services dans la 
mesure où la liberté de prestation de services se caractérise par son caractère temporaire et indépendant; 
ce d’autant que la liberté d’établissement fait l’objet d’une autre disposition de la directive mentionnant 
son caractère permanent51.  
 
Par ailleurs, la libre circulation des marchandises doit être distinguée de la libre circulation des services. Il 
convient également de distinguer les deux libertés des autres libertés de circulation. La libre circulation des 
marchandises se distingue de la libre circulation des services par leurs objets. En effet, tandis que la 
première s’applique en général à des objets matériels, la seconde porte sur des prestations immatérielles52. 
En matière de fabrication de vidéocassettes, par exemple, la Cour de justice de l’Union européenne (ci-
après la CJUE) considère que la libre circulation des marchandises prévaut dans la mesure où l’opération 
conduit à l’obtention d’un objet matériel53. La libre circulation des marchandises se distingue également de 
la libre circulation des capitaux. Ces deux libertés de circulation se confondent généralement sous l’aspect 
« liberté de paiement » de la libre circulation des capitaux. De quelle liberté relève par exemple le paiement 
d’une opération d’importation ou d’exportation? Nous sommes d’avis avec O. Bougouma, qu’il s’agit de la 
libre circulation des marchandises en ce sens qu’un obstacle à un tel paiement limite la libre circulation des 
marchandises en cause54. 
 
Quant à la libre circulation des services, il est intéressant de la distinguer de la libre circulation des 
travailleurs et de la liberté  d’établissement avec lesquelles elle partage des frontières ténues. Avec la liberté 
de circulation des travailleurs, la libre circulation des services se distingue par son caractère indépendant. 
En droit de l’Union européenne, le problème s’est posé concernant les travailleurs détachés 
temporairement dans un autre État membre pour le compte d’une autre entreprise. Pour la CJUE, ces 
travailleurs relèvent de la liberté de prestation de services55. La liberté d’établissement se distingue de la 
libre circulation des services par le caractère permanent de l’activité en cause. En effet, tandis que le 
bénéficiaire de la libre circulation des services exerce une activité de façon temporaire le bénéficiaire de la 
liberté d’établissement le fait de façon permanente et est établi dans l’État membre d’accueil56.  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
45Directive n° 7/2008/CM/UEMOA, du 26 juin 2008,  relative à la libre circulation et à l'établissement des 
chirurgiens-dentistes ressortissants de l'Union au sein de l'espace UEMOA. 
46Directive n° 6/2008/CM/UEMOA, du 26 juin 2008, relative à la libre circulation et à l'établissement des 
pharmaciens ressortissants de l'Union au sein de l'espace UEMOA. 
47Règlement n° 5/2006/CM/UEMOA, du 2 mai 2006, relatif à la libre circulation et à l'établissement des experts-
comptables et des comptables agréés ressortissants de l’Union au sein de l’espace UEMOA. 
48Directive n° 6/2005/CM/UEMOA, du 16 décembre 2005, relative à la libre circulation et à l'établissement des 
médecins ressortissants de l'Union au sein de l'espace UEMOA. 
49Directive n° 7/2005/CM/UEMOA, du 16 décembre 2005, relative à la libre circulation et à l'établissement des 
architectes ressortissants de l'Union au sein de l'espace UEMOA. 
50Règlement n° 10/2006/CM/UEMOA, du 25 juillet 2006, relatif à la libre circulation et à l’établissement des 
avocats ressortissants de l’Union au sein de l’espace UEMOA.  
51Article 6 de la Directive n° 7/2005 précité. 
52Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, Bâle, Helbing et Lichtenhahn, 
Dossier de droit européen n°25,  2012, 1036p. p. 596. 
53CJCE, arrêt Cinéthèque du 11 juillet 1985, aff. Jtes 60/84 et 61/84, Rec. 1985, p. 2605. Pt 9. 
54Ousmane BOUGOUMA, La libre circulation des marchandises en droit communautaire européen et de l’UEMOA, op. cit, p. 
82-83. 
55CJCE, arrêt Webb du 17 décembre 1981, aff. 279/80, Rec. 1981, p. 3305, pt 10. En effet, la CJUE considère ici que 
ces travailleurs qui ne sont pas en principe liées à l’entreprise utilisatrice par un contrat de travail n’ont pas l’intention 
d’accéder  au marché de travail de l’État membre du lieu de détachement et donc retourne dans leurs États membres 
d’origine après leur mission. V. dans ce sens, C. KADDOUS, D. GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, 
op.cit, p.570. 
56CJCE, arrêt Gebhard du 30 novembre 1995, aff. C-55/94, Rec. 1995, p. I-4165. pt 26. 
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La libre circulation des marchandises implique  l’instauration d’un tarif extérieur commun (TEC) dans les 
échanges entre les États membres et les États tiers. C’est ainsi que prévu par l’article 76 b) du traité de 
l’UEMOA, le TEC de l’UEMOA a été adoptée en 1997 par le Conseil avec le règlement n°2/9757. La libre 
circulation des marchandises et des services, tout comme les autres libertés de circulation, impliquent dans 
leur mise en œuvre, des politiques d’accompagnement telles l’harmonisation des législations des États 
membres58. À ce titre, le droit de l’UEMOA a harmonisé un nombre important de ses aspects dont ceux 
relatifs au domaine des douanes59, de la fiscalité intérieure60, des services de télécommunication61. 
Toutefois, notre étude n’abordera pas  ces aspects de la libre circulation des marchandises et des services. 
 
Notre choix visant à étudier spécifiquement les libertés de circulation des marchandises et des services, 
s’explique non seulement par leur connexité, mais également  par leur importance économique. Notre  
thématique a pour but  d’explorer les conditions pour un bénéfice  effectif ou une jouissance effective  de 
la libre circulation des marchandises et des services par les ressortissants de l’UEMOA. Il convient dès 
lors, de se demander comment les règles  en matière de libéralisation de la circulation des marchandises et 
des services peuvent-elles déployer leurs effets dans l’ordre juridique de l’UEMOA ? Quels sont le 
contenu et la portée réelle des règles en matière de libre circulation des marchandises et des services dans 
l’UEMOA ? Quels sont les obstacles à leur mise en œuvre effective dans l’UEMOA ? Quelles sont les 
solutions envisageables pour leur application effective au sein de l’UEMOA ? Notre hypothèse de départ  
est que les règles relatives à la libre circulation des marchandises ne sont pas effectives, parce que non 
seulement il y a une méconnaissance de celles-ci par les acteurs, mais également parce qu’il y a une 
persistance de certains obstacles juridiques, institutionnels, politiques et sociologiques dans leur mise en 
oeuvre. L’effectivité de ces règles nécessite donc, que leur portée soit précisée, mais également que des 
solutions soient trouvées aux obstacles susmentionnés. La question de l’effectivité des libertés de 
circulation des marchandises et des services, il faut le souligner, est d’autant intéressante qu’elle est 
d’actualité62. 
 
D’un point de vue méthodologique,  nous nous référerons tout au long de notre travail au droit de 
l’UEMOA (droit primaire, droit dérivé, jurisprudence, doctrine.) mais surtout au droit de l’Union 
européenne et notamment la jurisprudence de la CJUE en matière de libre circulation des marchandises et 
des services63. Le choix du droit de l’Union européenne comme source d’inspiration s’explique non 
seulement par la richesse de la jurisprudence de la CJUE dans le domaine de la libre circulation des 
marchandises et des services, mais aussi et surtout par la proximité des deux organisations d’intégration 
économique tant sur le plan institutionnel que matériel. En effet, comme a pu l’écrire L. Verbraken, « il ne 
faut pas être grand clerc pour reconnaître à la Communauté européenne et à l’Union Economique et 
Monétaire Ouest-africaine un air de famille : tant leurs institutions (Conseil, Commission, Cour de Justice, 
Parlement, Cour des comptes) que le régime juridique des actes qu’elles prennent (règlements, directives, 
décisions, recommandations, avis) ne manquent pas de frapper par leurs similitudes. De même, les 
politiques visées sont dans un cas comme dans l’autre la politique économique, la politique commerciale, 
les règles de la concurrence, la libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
57Règlement n° 02/97/CM/UEMOA, du 28 novembre 1997, portant adoption du tarif extérieur commun de 
l’UEMOA. 
58Article 4 .e) du traité révisé de l’UEMOA. 
59Règlement n° 9/2001/CM/UEMOA, du 26 novembre 2001, portant adoption du code des douanes de l’Union 
économique et monétaire ouest africaine (UEMOA). 
60Directive n° 3/98/CM/UEMOA qui définit le régime harmonisé des droits d'accises applicable par l'ensemble des 
États membres de l'Union. 
61Directive n° 5/2006/CM/UEMOA relative à l'harmonisation de la tarification des services de télécommunications. 
62La presse nationale burkinabè fait état de frondes de la part des transporteurs burkinabé le 18 août 2015 à Orodara 
(ville du Burkina Faso située à la frontière avec le Mali). Ceux-ci, empêchaient les camions en provenance du Mali 
d’accéder au sol burkinabè en représailles aux tracasseries qu’ils subissent lorsqu’ils se rendent au Mali. Disponible 
sur : http://www.lefaso.net/spip.php?article66454 (consulté le 20 août 2015). 
63Nous nous référerons, en tant que de besoin, à la législation et/ou aux pratiques du Burkina Faso à titre d’exemple 
d’un État membre de l’UEMOA. 
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capitaux »64. Enfin, notre démarche s’explique par la quasi-similarité des règles du droit de  l’UEMOA et 
de celui de l’Union européenne en matière de libre circulation des marchandises et des services. En 
matière de libre circulation des marchandises, en effet, les articles 28, 30,34 et 35 du traité FUE et l’article 
76 .a) du traité de l’UEMOA posent tous le principe de l’interdiction des droits de douanes, des taxes à 
effet équivalent à des droits de douanes, des restrictions quantitatives et des mesures à effet équivalent à 
des restriction quantitatives  dans les échanges entre les États membres65. Aussi, pour ce qui concerne les 
motifs  auxquels les États membres peuvent avoir recours aux  fins de  justifications des restrictions à la 
libre circulation des marchandises, les articles 36 du traité FUE et 79 du traité de l’UEMOA comportent la 
même énumération66. 

S’agissant de libre circulation des services, la situation est presque similaire. En effet, les articles 56 du 
traité FUE et 93 du traité de l’UEMOA  prescrivent la liberté de prestation de services pour tous les 
ressortissants des États membres sur le territoire des États membres autres que ceux de leur établissement, 
dans les mêmes conditions que les nationaux de ceux-ci. Les deux traités édictent en outre les mêmes 
raisons pouvant justifier les  limitations apportées à la libre circulation des services par les États 
membres67. C’est dire donc que les structures des règles sur les libertés de circulation des marchandises  et 
des services dans le droit de l’Union européenne et celui de l’UEMOA sont, pour emprunter les termes de 
L. Verbraken « des sœurs jumelles »68. La parenté entre l’Union européenne et l’UEMOA est confirmée 
par la Cour de justice dans son avis n°3/2000 relatif  à l’interprétation des articles  88, 89 et 90 du Traité 
UEMOA sur les règles de concurrence. En effet, afin de  déterminer la nature de la compétence de 
l’Union en matière de concurrence, celle-ci a procédé à une comparaison des structures des règles de 
concurrence dans les Traités CEE et UEMOA,  au motif que  le Traité  de l’UEMOA s’est largement 
inspiré du droit de l’Union européenne69. Le recours  à la jurisprudence de la CJUE en matière de libre 
circulation des marchandises et des services pour l’interprétation des règles de l’UEMOA dans les mêmes 
matières est, du reste, conforme à une pratique bien ancrée dans les habitudes de la Cour de justice, 
laquelle n’hésite pas à se référer quasi systématiquement à la jurisprudence de sa consœur européenne70. 
Toutefois, dans la présente étude, il ne sera point question de revenir sur le débat relatif à la similarité des 
règles du droit  l’Union européenne et de l’UEMOA en matière de libre circulation des marchandises et 
des services. Il sera plutôt question de partir des axes de réflexion  construits à partir des règles du droit de 
l’UEMOA en matière de libre circulation des marchandises et des services et y injecter, si necessaire, les 
interprétations données par la CJUE dans les mêmes matières71. 

 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
64Laurent VERBRAKEN (chercheur au Centre d’études européennes de l’intégration), « Les interprétations de la 
Cour de justice de Luxembourg en matière de droits de douane et de contingentements peuvent-elles utilement 
inspirer la Cour de justice de l’UEMOA ? », in Revue de Droit Burkinabé, 1996, issue 30, pp. 217-233, p. 218. 
65Certes l’article 76.a) du Traité de l’UEMOA prévoit une  élimination progressive des droits de douane et des taxes à 
effet équivalent ainsi que les restrictions quantitatives et mesures d’effet équivalent, mais on peut considérer que 
l’entrée en vigueur de l’Union douanière le 1er janvier 2000 résout cette question. 
66Il s’agit des motifs tirés du respect de l’ordre public, de la moralité publique, de la sécurité publique,  de la 
protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux, de la préservation des végétaux (environnement 
dans le droit UEMOA) ou de la protection des trésors nationaux ayant  une valeur artistique, historique ou 
archéologique ou de la protection  de la propriété industrielle et commerciale. Ces dispositions précisent également 
que ces motifs ne peuvent être un moyen de discrimination arbitraire ou une restriction déguisée dans le commerce 
entre les États membres. 
67Il s’agit de l’ordre public, la santé publique ou la sécurité publique. 
68 Laurent Verbraken utilise cette terminologie pour désigner l’Union européenne et l’UEMOA, in « Les 
interprétations de la Cour de justice de Luxembourg en matière de droits de douane et de contingentements peuvent-
elles utilement inspirer la Cour de justice de l’UEMOA ? », op. cit.. 
69 Cour de Justice de l’UEMOA, avis n° 3/2000 du 27 juin 2000 - Demande d'avis de la Commission relative à 
l'interprétation des articles 88, 89 et 90 du Traité relatifs aux règles de concurrences dans l'Union, Rec.01-2002, 
p.119. 
70 Dans son avis sur la compétence de l’Union pour conclure des accords internationaux dans le domaine de la 
politique commerciale, la Cour de justice a adopté un raisonnement qui rappelle la jurisprudence AETR de la CJUE. 
(Cour de Justice de l’UEMOA, avis n° 2/2000 du 2 février 2000 - demande de la Commission de l'UEMOA relative à 
l'interprétation de l'article 84 du Traité de l'UEMOA, Rec.01-2002, p.111.). 
71 Toutefois, nous tiendrons compte des spécificités de l’UEMOA. 



	  
	  

13 

C’est ainsi que dans une première partie dédiée au cadre juridique des  libertés de circulation des 
marchandises et des services, nous présenterons d’une part le champ d’application des règles sur la libre 
circulation des marchandises et des services (chapitre 1) et d’autre part les interdictions des restrictions à la 
libre circulation des marchandises et des services (chapitre 2). Par la suite, dans une seconde partie 
consacrée à la mise en œuvre des règles pertinentes en matière de libre circulation des marchandises et des 
services, nous analyserons les obstacles (difficultés) à la mise en œuvre de ces règles (chapitre 1) avant 
d’explorer les perspectives pour une mise en œuvre effective des libertés de circulation des marchandises 
et des services dans l’UEMOA (chapitre 2). 
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Première partie 
	  

Le cadre juridique de la libre circulation des marchandises  
et des services dans l’UEMOA 

 
 
Comme nous le soulignions en introduction, la libre circulation des marchandises et des services est régie 
par un nombre important de dispositions du traité UEMOA auxquelles s’ajoutent les textes du droit 
dérivé UEMOA. En rappel, le principe de libre circulation des marchandises est affirmé à l’article 76 a) du 
traité de l’UEMOA qui prescrit une élimination progressive des droits de douane et taxe d’effet équivalent, 
ainsi que les restrictions quantitatives et mesures d’effet équivalent dans les échanges entre les États 
membres de l’Union72. Cette disposition est complétée par l’article 79 du traité qui prévoit des dérogations 
auxquelles les États membres peuvent recourir pour surseoir au respect de  l’interdiction des mesures 
d’effet équivalent73. Ces dispositions du traité de l’UEMOA s’appliquent sous réserve du respect des règles 
d’origine UEMOA, objet du protocole additionnel n° III/200174. Au plan du droit dérivé les textes 
pertinents en matière de libre circulation des marchandises sont  l’acte additionnel n° 4/9675, l’acte 
additionnel n° 1/9776 et l’acte additionnel n° 4/9877. Ces actes additionnels constituent en réalité les 
pierres angulaires de la libre circulation des marchandises en droit UEMOA car ils en déterminent le 
régime juridique. 
 
Quant  au droit de libre prestation de services il est formulé à l’article 93 du traité UEMOA, qui pose le 
principe de l’égalité de traitement entre les usagers de la libre prestation de services et les nationaux des 
États membres d’accueil, sous réserve du pouvoir de dérogation des États membres de l’Union78. La libre 
prestation de services est facilitée dans le domaine des professions libérales par des actes de droit dérivé79 
pris par le Conseil en vertu de l’article 91 paragraphe 2 du traité de l’UEMOA80. Cette ossature juridique 
des libertés de circulation des marchandises et  des services montre, si besoin il y’a, que celles-ci sont une 
réalité dans les textes de l’UEMOA. L’analyse de ce cadre juridique nous conduit à mettre en relief le 
contenu réel des interdictions découlant de ces libertés  (chapitre 2), après en avoir présenté le champ 
d’application des règles des libertés de circulation des marchandises et des services (chapitre 1). Il convient 
toutefois, de préciser en amont qu’en raison de l’insuffisance  de l’interprétation des règles sur la libre 
circulation des marchandises et des services dans le droit UEMOA, nous allons recourir  au droit de 
l’Union européenne en tant que besoin pour préciser le contenu de certaines notions. 
 
	  
Chapitre 1 : Le champ d’application des règles des libertés de circulation des 
marchandises et des services  
 
 
Le champ d’application d’une règle est une notion généralement quadripartite.  En effet, il peut être 
matériel, personnel, territorial ou temporel. Le champ d’application matériel est relatif à la matière 
qu’appréhende  la règle, c’est à dire  les marchandises pour ce qui concerne la libre circulation des 
marchandises et les services pour ce qui concerne la libre prestation de service. Le champ d’application 
personnel renvoie aux destinataires de la règle de droit, ses sujets de droit. Il s’agit ici des États membres 
de l’UEMOA et de leurs ressortissants. Quant au champ d’application territorial il fixe les limites 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
72Article 76 du traité révisé de l’UEMOA. 
73Ibid, article 79. 
74Protocole additionnel n° III/2001 précité. 
75Acte additionnel 4/96 précité. 
76Acte additionnel 1/97 précité. 
77Acte additionnel 4/98 précité. 
78Articles 93 et 94 du traité révisé de l’UEMOA. 
79V. supra, p. 7. 
80Article 91 paragraphe 2 du traité révisé de l’UEMOA. L’article 91 paragraphe 2 concerne la liberté de circulation 
des travailleurs mais est rendu applicable en matière de libre circulation des services par  l’article 93 paragraphe 2. 
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territoriales dans lesquelles la règle déploie ses effets. Les règles sur la libre circulation des marchandises et 
des services ont pour champ d’application territorial le territoire de l’UEMOA  constitué par l’ensemble 
des territoires de ses États membres. Quant au champ d’application temporel, il renvoie à l’application de 
la règle dans le temps, c’est à dire depuis son entrée en vigueur jusqu’à son abrogation. Toutefois, dans le 
cadre de notre étude nous n’aborderons que les champs d’application matériel, personnel et territorial de 
la libre circulation des marchandises et des services, le champ d’application temporel n’appelant pas 
beaucoup de développement. En raison de leurs spécificités, nous aborderons distinctement  la libre 
circulation des marchandises (I) et la libre circulation des services (II). 
 
I/La libre circulation des marchandises 
	  
L’article 76 a) du traité de l’UEMOA dispose que l’Union poursuit la réalisation progressive de l’objectif 
de « l'élimination, sur les échanges entre les pays membres, des droits de douane, des restrictions 
quantitatives à l'entrée et à la sortie, des taxes d'effet équivalent et de toutes autres mesures d'effet 
équivalent susceptibles d'affecter lesdites transactions, sous réserve du respect des règles d'origine de 
l'Union qui seront précisées par voie de protocole additionnel ». Les actes additionnels n° 4/96 et n° 4/98 
qui mettent en œuvre cette disposition, précisent que la levée des obstacles tarifaires et non tarifaires 
concerne les échanges des produits originaires des États membres de l’UEMOA81. On peut dès lors 
s’interroger sur la notion de marchandises. Se recoupe-t-elle avec celle de produits ? Que faut-il 
comprendre par produits originaires de l’UEMOA ? Les règles sur la libre circulation des marchandises 
s’appliquent dans les échanges entre les États membres de l’UEMOA. Obligent-elles uniquement les États 
membres ? La réponse à ces questionnements se trouve dans l’analyse des notions de marchandises (A), de 
produits originaires de l’Union (B) et dans l’identification des destinataires des règles sur la libre circulation 
des marchandises (C). 
 
A. La notion de marchandises 
	  
Il convient de relever d’emblée que le traité de l’UEMOA introduit une confusion en droit UEMOA par 
l’usage des termes « bien » et « marchandise » pour désigner les produits bénéficiant de la libre circulation 
des marchandises. En effet, l’article 4 d) du traité de l’UEMOA traite de libre circulation des biens, tandis 
que le paragraphe I de la section III du chapitre II du titre IV relatif à la libre circulation des marchandises 
est intitulé « libre circulation des marchandises »82. Il faut dire que la notion de bien est plus large que celle 
de marchandises. Comme le souligne O. Bougouma, le bien est une notion de droit civil renvoyant à toute 
chose susceptible d’appropriation alors que la notion de marchandises est purement commerciale et 
s’applique aux biens mis sur le marché83. Qu’à cela ne tienne, à notre avis, ces deux terminologies sont 
utilisées indifféremment par le traité de l’UEMOA et se recoupent84.  
 
La notion de marchandises n’est pas définie en tant que telle par le droit UEMOA. On peut tout de même 
déduire de l’article 1 du protocole additionnel n° III/2001 qu’il s’agit « des matières et des produits »85. En 
droit de l’Union européenne la situation était similaire avant l’intervention de la CJUE qui en a donné une 
définition « pragmatique »86. En effet dans sa jurisprudence Commission c. Italie du 10 décembre 1968, la 
CJUE considère qu’il faut entendre par marchandises « des produits appréciables en argent et susceptibles, 
comme tels, de former l’objet de transactions commerciales »87. Cette définition qui va nous servir de fil 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
81V. article 3 de l’acte additionnel 4/96 et article 1 de  l’acte additionnel 4/98. 
82Article 4 .d) et paragraphe I de la section III du chapitre II du titre IV du traité révisé de l’UEMOA. 
83Ousmane BOUGOUMA, La libre circulation des marchandises en droit communautaire européen et de l’UEMOA, op. cit, p. 
77-78. 
84En effet l’article 4 .d) prescrit la  réalisation d’un marché commun basé, entre autres, sur la libre circulation des 
biens, des services, des capitaux. L’on sait que les services et les capitaux sont des biens au sens civiliste du terme dès 
lors l’énumération des ces termes à côté de celui de bien montre clairement que par bien le traité a voulu entendre 
marchandises et non autrement. 
85Article 1.i)  du protocole additionnel n° III/2001 précité. 
86Christian GALVADA, Gilbert PARLEANI, Droit des affaires de l’Union européenne, Litec-Jurisclasseur (Lexisnexis), 6e 
éd, 2010, 584 p., p. 69. 
87CJCE, arrêt Commission c. Italie du 10 décembre 1968, aff. 7/68. Rec. 1968, p. 617 ; objet de recours en 
manquement au motif que la loi italienne sur la protection des biens à valeur historique ou archéologique comportait 
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conducteur pour préciser la notion de marchandises nous amène à distinguer les produits protégés par la 
libre circulation des marchandises de ceux qui ne le sont pas. 
 
1/Les produits protégés par la libre circulation des marchandises 
	  
De la définition de la CJUE, il ressort que les marchandises peuvent être des biens matériels ou 
immatériels et des biens meubles. 
 
a. Des biens  matériels ou immatériels 
	  
Les biens matériels sont constitués par les choses qui sont tangibles. Par exemple des bananes, des 
voitures, des animaux sur pied. En droit UEMOA l’énumération de l’article 4 du protocole additionnel 
4/96 fait ressortir des biens corporels tels que les déchets, les animaux vivants, les produits de la pêche et 
la chasse88. Les déchets ont été également reconnus par la CJUE comme étant des marchandises89. Quant 
aux biens immatériels, il s’agit de ceux  que l’on ne peut pas toucher. Il peut s’agir de l’énergie électrique, 
du gaz naturel. Il faut cependant noter que la CJUE adopte une démarche casuistique pour ce qui 
concerne les biens incorporels. Ainsi, si elle a reconnu l’électricité90 comme étant une marchandise dont la 
circulation relève de la liberté de circulation des marchandises, elle a refusé la notion de marchandises à 
« un droit de pêcher sur un plan d’eau ». En effet, dans son arrêt  Jägerskiöld la CJUE considère que le 
droit de pêcher ou l’autorisation de pêcher bien qu’étant appréciable en argent et pouvant faire l’objet de 
transactions commerciales ne relève pas de la libre circulation des marchandises mais des services91. 
Comme l’a souligné l’avocat général dans ses conclusions relatives à cette affaire, l’usage du terme 
« produit » par la CJUE pour désigner les marchandises leur fait revêtir des caractéristiques physiques 
tangibles qui ne sauraient s’appliquer au droit de pêcher. La reconnaissance de l’électricité comme étant 
une marchandise par la CJUE s’explique selon l’avocat général par le fait que l’électricité est traitée comme 
telle dans les législations des États membres et en droit de l’Union européenne92. En droit UEMOA 
l’électricité est expressément mentionnée à l’article 4 du protocole additionnel n° III/2001 comme faisant 
partie des produits protégés par la libre circulation des marchandises93. 
 
b. Des biens  meubles 
	  
La définition de la CJUE même si elle ne limite pas expressément la notion de marchandises aux biens 
meubles, laisse supposer qu’elle ne s’étend pas aux biens  immeubles. En effet, si les immeubles sont 
appréciables en argent et peuvent faire l’objet de transactions commerciales, ils ne peuvent circuler dans la 
mesure où ils sont insusceptibles d’importation et d’exportation. Ainsi, la CJUE a jugé dans   l’arrêt Lääärä 
concernant des machines à sous, qu’elles relevaient de la libre circulation des marchandises en tant 
qu’étant « des biens susceptibles de faire l'objet d'importation ou d'exportation »94. 
  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
des restrictions contraires aux règles sur la libre circulation des marchandises, le gouvernement italien soutient que les 
biens faisant l’objet de la dite loi ne sont pas des marchandises en tant qu’ils ne sont pas des « biens de 
consommation ou d’usage général » et que par conséquent ne peuvent être soumis aux règles sur les « biens du 
commerce commun ». 
88Article 4 du protocole additionnel n° 4/96 précité.  
89CJCE, arrêt Commission c. Belgique du 9 juillet 1992, aff. C-2/90, Rec. 1992, I, p. 4431, pt 28. 
90CJCE, arrêt Almelo du 27 avril 1994, aff. C-393/92, Rec. 1994, I-01477. pt 28. 
91CJCE, arrêt Jägerskiöld du 21 octobre 1999, aff. C-97/98, Rec.1999, p. I-7319. Pt 36. 
92Conclusions de l’Avocat général relatives à l’affaire Jägerskiöld précité. Pt. 20. 
93Article 4 du protocole additionnel n° III/2001 précité. 
94CJCE, arrêt Läärä du 21 septembre 1999, aff. C-124/97, Rec. 1999, p. I-6067.pt 24. V. également Marc FALLON, 
Droit matériel général de l’Union européenne, Bruxelles, Bruylant, 2ème éd., 2002, p. 108. 
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2/ Les produits exclus du champ d’application de la libre circulation des marchandises : les choses hors du commerce 
	  
Les choses hors du commerce sont celles dont la vente est interdite par la loi. On peut légitimement 
déduire de la définition de la CJUE qu’elle exclut de la notion de marchandises de telles choses en ce sens 
que le droit communautaire ne peut protéger la circulation de produits ou objets dont la vente est 
prohibée. La CJUE a considéré ainsi la circulation de fausse monnaie  comme ne relevant pas de la libre 
circulation des marchandises95. Nous sommes d’avis avec M. Fallon,  que la vente d’organes humains doit 
être également exclue du bénéfice de la libre circulation des marchandises en raison de l’indisponibilité du 
corps humain96.  
 
B. La notion de marchandises originaires de l’Union 
	  
Les règles relatives à la libre circulation des marchandises s’appliquent « sous réserve du respect des règles 
d’origine de l’Union qui seront fixées par voie de protocole additionnel », dispose l’article 76 a) du traité de 
l’UEMOA in fine97. Le protocole additionnel n° III/2001 qui met en œuvre cette disposition stipule à son 
article 3 que « pour l’application du présent protocole, sont considérés comme produits originaires des 
États membres de l’UEMOA, les produits entièrement obtenus ou ayant fait l’objet d’une ouvraison ou 
d’une transformation suffisante dans ces États ». L’acte additionnel n°4/96, intervenu avant le protocole 
n° III/2001 a opéré une classification des produits originaires de l’UEMOA en produits du cru, de 
l’artisanat traditionnel et les produits industriels originaires de l’Union. Cette classification  revêt un intérêt  
en droit UEMOA et il convient, dans notre analyse, de distinguer les produits du cru et de l’artisanat 
traditionnel d’une part98 des produits industriels d’autre part. Mais auparavant il convient de souligner que 
le droit UEMOA, contrairement au droit de l’Union européenne, ne connaît pas le principe de libre 
pratique99. 
 
1/ Le régime simplifié des produits du cru et de l’artisanat traditionnel 
	  
Par produit du cru originaire de l’UEMOA, l’article 4 de l’acte additionnel n° 4/96 entend « les produits 
du règne animal, minéral, végétal n’ayant subi aucune transformation à caractère industriel »100. Il s’agit 
notamment des animaux vivants qui sont nés et élevés sur le territoire d’un État membre de l’Union, des 
produits provenant desdits animaux vivants et leurs sous-produits, des produits minéraux et du règne 
végétal101 venant des États membres, des produits de la pêche et de la chasse qui y sont pratiquées  et 
enfin les produits extraits de la mer par des bateaux immatriculés dans un État membre et battant pavillon 
dudit État. L’Article 5 du même acte additionnel ajoute que les produits ci-dessus énumérés et leurs sous-
produits qui ont subi un simple apprêt, mais sans transformation industrielle, aux fins d’une meilleure 
conservation et circulation ne perdent pas pour autant leur qualité de produit du cru102.  
 
Quant aux produits de l’artisanat traditionnel originaires des États membres de l’Union, il s’agit aux termes 
de l’article 6 de l’acte additionnel n°4/96 des « articles faits à la main, avec ou sans l’aide d’outils, 
d’instruments ou de dispositifs actionnés directement par l’artisan ».  
 
Du point de vue de leur régime juridique, il faut dire que contrairement aux produits industriels originaires 
de l’UEMOA qui ont fait l’objet de libéralisation progressive les produits du cru et de l’artisanat 
traditionnel ont bénéficié dès 1996 d’une circulation à l’intérieur de l’UEMOA en franchise totale des 
droits d’entrée. En effet, il ressort de l’article 10 de l’acte additionnel n° 4/96 qu’à l’exception des taxes 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
95CJCE, arrêt Witzemann du 6 décembre 1990, aff. C-343/89, Rec.1990, I-04477. Pt 15. 
96FALLON, Marc, Droit matériel général de l’Union européenne, op. cit, p. 109. 
97Article 76 .a) du traité révisé de l’UEMOA 
98Ces deux catégories ayant le même régime juridique. 
99Le principe de libre pratique est contenu aux articles  28  et 29 FUE et implique l’assimilation aux produits 
originaires de l’Union européenne, des produits  en provenance de pays tiers et pour lesquels les formalités 
d’importation ont été accomplies et les droits de douanes et taxes d’effets équivalent perçus dans un État membre. 
100Article 4 de l’acte additionnel n° 4/96 précité. 
101Par exemple des bananes, des mangues, des raisins, des oranges. 
102Article 5 du protocole additionnel n° III/2001 précité. 
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intérieures frappant indistinctement les produits du cru et de l’artisanat traditionnel qu’ils soient nationaux 
ou qu’ils proviennent d’un État tiers, les produits du cru et de l’artisanat traditionnel sont exempts de 
droits et taxes d’entrée103.   
   
2/ Le régime complexe des produits industriels 
	  
Le  protocole additionnel n° III/2001 ne reprendra pas la terminologie « produit du cru et de l’artisanat 
traditionnel » et considère de manière générale les produits originaires de l’UEMOA comme étant ceux 
entièrement obtenus ou ayant fait l’objet d’une ouvraison ou d’une transformation suffisante dans un État 
membre de l’Union104. Les produits entièrement obtenus se recoupent avec ceux du cru définis dans l’acte 
additionnel n° 4/96 auxquels l’article 4 du protocole additionnel n° III/2001 ajoute « (i) les déchets et 
rebuts provenant d’opérations manufacturières ou industrielles effectuées dans les États membres; j) 
l’énergie électrique produite dans les États membres ; k) les produits fabriqués à partir de substances 
visées aux paragraphes b à i), utilisées seules ou mélangées à d’autres matières, sous réserve que leur 
proportion en quantité soit supérieure ou égale à 60% de l’ensemble des matières mises en œuvre ». Quant 
aux produits ayant fait l’objet d’une ouvraison ou d’une transformation suffisante dans un État membre, il 
s’agit des produits obtenus à partir de matières premières venant d’États tiers dont  la transformation a 
pour effet de leur conférer un changement de classification tarifaire dans l’un des quatre premiers chiffres  
de la nomenclature tarifaire et statistique de l’UEMOA, soit « une valeur ajoutée communautaire 
supérieure ou égale à 30% du prix de revient ex-usine hors taxe »105. Si le protocole n° III/2001 ne 
distingue pas expressément les produits du cru et ceux de l’artisanat traditionnel, il donne cependant, des 
précisions concernant les produits industriels originaires. Ce sont, aux termes de l’article 7 du protocole, 
«les produits visés aux articles 4 k) et 5, autres que les articles faits à la main, avec ou sans l’aide d’outil, 
d’instrument ou de dispositifs actionnés directement par le fabricant ». De façon succincte, sont donc des 
produits industriels originaires de l’UEMOA les produits fabriqués dans les États membres de l’Union à 
partir de matières premières originaires de ces États membres ou d’États tiers sous les conditions ci-dessus 
mentionnées. Sont toutefois exclus du bénéfice du statut de produits industriels originaires, les produits 
fabriqués sous des régimes douaniers avantageux106 ou issus des « usines tournevis »107. 
 
Contrairement aux produits du cru et de l’artisanat traditionnel dont la preuve de leur origine 
communautaire n’est pas exigée, les produits industriels doivent bénéficier d’un certificat d’origine 
attestant qu’ils satisfont aux règles d’origine UEMOA. Le certificat d’origine est délivré  par les autorités 
de l’État membre de fabrication du produit et dans le cas de fabrication dans deux États membres, par 
l’État membre de la dernière ouvraison ou transformation suffisante108. En outre, sous le régime de l’acte 
additionnel n° 4/96 les produits industriels originaires avaient besoin en plus du certificat d’origine, de 
l’agrément communautaire pour bénéficier du principe de libre circulation à l’intérieur de l’UEMOA. 
L’agrément était délivré par la Commission à la demande des États membres de l’UEMOA109. Avec le 
protocole n° III, cette condition semble être devenue caduque. En effet, l’article 10 dispose que « la 
qualité de produits originaires de l’UEMOA est conférée de plein droit aux produits remplissant les 
conditions définies aux articles 4 et 5 ci-dessus ». Autrement dit, dès qu’un produit est entièrement obtenu 
ou a fait l’objet d’une ouvraison ou d’une transformation suffisante dans un État membre de l’UEMOA, il 
peut circuler à l’intérieur de l’Union en toute franchise de droits d’entrée. Toutefois, les produits visés à 
l’article 5 b) du protocole n° III/2001 – c’est à dire les produits dont l’origine est déterminée à partir de la 
valeur ajoutée communautaire - ont continué à être agréé jusqu’en 2006110. 
 
Du point de vue de leur régime douanier, les produits industriels originaires bénéficient depuis le 1er 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
103Article 10 de l’acte additionnel n° 4/96 précité.  
104Article 3 du protocole additionnel n° III/2001 précité. 
105Ibid, article 5.  
106Ibid, article 8. 
107Ibid, article9. Il s’agit par exemple, des opérations de dépoussiérage, de changement d’emballage, d’abattage 
d’animaux. V. également Christian GALVADA, Gilbert PARLEANI, Droit des affaires de l’Union européenne, op. cit, p. 
56, sur la notion d’usine tournevis. 
108Article 11 du protocole additionnel n° III/2001 précité. 
109Article 14 de l’acte additionnel 4/96 précité. 
110Article 18 du protocole additionnel n° III/2001 précité. 
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janvier 2000 de l’exonération des droits d’entrée dans les échanges entre les États membres de 
l’UEMOA111. En effet, aux termes de l’article 1 de l’acte additionnel 4/98, « à partir du 1er janvier 2000, les 
mêmes produits112 bénéficient de l’élimination totale des droits d’entrée »113. En somme, il est proscrit à 
l’égard des produits originaires de l’UEMOA - produits du cru et de l’artisanat traditionnel et les produits 
industriels originaires - tout droit de douane, taxe d’effet équivalent, restrictions quantitatives et mesures 
d’effet équivalent à compter de cette date 114. Cette interdiction ne vaut toutefois, que dans les échanges 
entre les États membres ; ce qui implique la présence d’un élément d’extranéité pour son application.  
 
3/ L’exigence d’un élément  d’extranéité 
	  
L’extranéité est un élément central en  droit communautaire; en effet le droit communautaire n’a pas 
vocation à régir  les situations purement interne aux États membres115. L’extranéité d’une situation 
juridique signifie que cette dernière dépasse les frontières d’un seul État membre et met  en relation deux 
ou plusieurs États membres. En matière de libre circulation des marchandises, l’exigence de l’élément 
d’extranéité se satisfait du franchissement de la frontière  d’un État membre des marchandises en cause, 
soit par son exportation ou son importation. En droit UEMOA, l’exigence d’un  élément d’extranéité 
pour l’application des règles sur la libre circulation des marchandises découle de l’article 76 a) du traité de 
l’UEMOA qui prescrit l’élimination des obstacles tarifaires et non tarifaires  « sur les échanges entre les 
pays membres »116. En effet, la notion d’échange entre les États membres exclut l’application du droit 
communautaire sur la libéralisation des échanges de marchandises, non seulement aux  discriminations à 
rebours - la situation où une législation nationale défavorise les produits nationaux et favorise les produits 
importés117- mais également aux entraves dans les échanges avec les États tiers. On peut cependant se 
poser la question par rapport au franchissement d’une frontière interne à un État membre. En effet, en 
droit de l’Union européenne, la CJUE a consacré le principe d’ « unicité du territoire douanier  
communautaire ». En vertu de ce principe, la CJUE a jugé que l’application d’un prélèvement à une 
marchandise qui a franchi les limites territoriales d’une collectivité infra-étatique emporte une même 
atteinte à l’unicité du territoire douanier communautaire118. En droit UEMOA, ce principe peut être déduit 
de l’approche unitaire du marché commun adoptée par la Cour de justice dans l’avis 3/2000 relatif aux 
règles de concurrence. On peut lire dans cet avis : « il suffit que les accords, associations ou pratiques 
concertées ou l’abus de domination aient pour but ou pour effet de restreindre le jeu de la concurrence à 
l’intérieur de l’Union, autrement dit, du marché commun dans ses limites géographiques et peu importe 
qu’ils affectent ou pas les échanges entre les États, pour que le droit communautaire s’applique »119. On 
pourrait en déduire que le marché commun de l’UEMOA est territorialement affecté dès lors la violation 
des règles est localisable à l’« intérieur » de l’Union sans impliquer forcement deux frontières nationales. La 
violation est contraire au droit de l’UEMOA même si elle est repérable à l’intérieur des frontières d’un seul 
État membre, pourvu qu’il y ait un mouvement, une circulation de marchandises à l’intérieur de cet État 
(d’une région à l’autre ou d’une commune à l’autre par exemple). 
 
C. Les destinataires des règles sur la libre circulation des marchandises 
	  
Par destinataires des règles sur la libre circulation des marchandises il faut entendre non seulement les 
personnes qui sont censées les respecter mais également celles qui peuvent les invoquer. 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
111Article 1 de l’acte additionnel n° 4/98 précité. 
112C’est à dire les produits industriels originaires de l’UEMOA. 
113Article 1 de l’acte additionnel 4/98 précité. 
114Il faut noter cependant que les restrictions quantitatives, et mesures d’effet équivalent ont été levées depuis 1996. 
Aussi pour ce qui concerne les droits de douanes et taxes d’effet équivalent  leur élimination semble concerné 
uniquement les opérations d’importations (V. infra, p. 32,  pour développement). 
115Christian GALVADA, Gilbert PARLEANI, Droit des affaires de l’Union européenne, op.cit, p. 84. 
116Article 76 .a) du traité révisé de l’UEMOA. 
117Christian GALVADA, Gilbert PARLEANI, Droit des affaires de l’Union européenne, op. cit, p.85. 
118CJCE, arrêt Legros du 16 juillet 1992, aff. C-163/90, Rec. 1992, p. I-04625 ; V. aussi CJCE, arrêt Carbonati 
Apuani c. Commune di Carrara du 9 septembre 2004, aff. C-72/03, Rec. 2004, p. I- 08027. 
119Cour de Justice de l’UEMOA, avis n°003/2000 du 27 juin 2000 - Demande d'avis de la Commission relative à 
l'interprétation des articles 88, 89 et 90 du Traité relatifs aux règles de concurrences dans l’Union, Rec.01-2002, 
p.119. 
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1/Les États membres 
	  
Les États membres sont les premiers destinataires des règles sur la libre circulation des marchandises en 
tant que débiteurs des exigences qui en découlent. En effet, le principe de coopération loyale prévu à 
l’article 7 du traité UEMOA leur impose  non seulement de ne pas prendre des mesures qui entravent la 
libre circulation des marchandises dans l’Union, mais également de prendre les mesures nécessaires pour 
en faciliter la circulation120. La CJUE considère que cette obligation imposée aux États membres vaut pour 
tous les organes des États membres,  que ce soit les juridictions ou les autorités administratives121. 
L’obligation de respecter les exigences découlant des règles sur la libre circulation des marchandises vaut 
aussi pour les entités infra étatiques et les établissements publics. 
 
2/Les personnes privées 
	  
Les entraves d’origine privée ne sont pas en principe susceptibles de tomber sous le coup des interdictions 
découlant de la libre circulation des marchandises. Toutefois, la CJUE a dégagé deux situations dans 
lesquelles les personnes privées peuvent être à l’origine d’entraves à libéralisation des échanges de 
marchandises. Il s’agit d’une part de la situation où une personne privée exerce une législation nationale122 
et d’autres part de la situation où le comportement d’une personne privée entrave manifestement la libre 
circulation des marchandises123. 
 
De ce qui précède,  la libre circulation des marchandises a un champ d’application vaste. Du point de vue 
de leur objet, les règles sur la libre circulation des marchandises ne sont pas  détachables de la notion de 
produit originaire de l’Union ; qualité qu’a un produit parce qu’entièrement réalisé ou parce qu’objet d’une 
ouvraison ou d’une transformation suffisante dans l’Union. En outre, les  règles sur la libre circulation des 
marchandises, à l’instar de celles relatives aux autres libertés de circulation et notammant la libre 
circulation des services, s’appliquent uniquement dans les échanges intracommunautaires et s’imposent en 
principe aux États membres sous réserve des situations exceptionnelles dans lesquelles elles peuvent régir 
des entraves d’origine privée. 
 
II/ La libre circulation des services 
	  
La libre circulation des services est régie par l’article 93 du traité UEMOA aux termes duquel : « les 
ressortissants de chaque État membre peuvent fournir des prestations de services dans un autre État 
membre dans les mêmes conditions que celles que cet État membre impose à ses propres ressortissants, 
sous réserve des limitations justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique et de santé 
publique et sans préjudice des exceptions prévues par le présent Traité. L'article 91, paragraphe 3124, et 
l'article 92, paragraphes 2 et 4125, sont applicables, mutatis mutandis ». Il découle de cette disposition un 
droit de libre prestation de services au bénéfice de tous les ressortissants de l’UEMOA. Ce droit peut être 
entendu comme celui d’offrir à partir d’un établissement situé dans un État membre de l’Union des 
services sur le territoire des autres États membres126. Ainsi définie, la liberté de prestation de services nous 
interroge sur la notion de service (A) mais aussi sur les destinataires des règles y relatives et des droits qui 
en découlent (B). 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
120Article 7 du traité révisé de l’UEMOA. 
121CJCE, arrêt Allen du 3 mars 1988, aff. 434/85, Rec. p.1245, pt 19. 
122CJCE, arrêt Centrafarm c. Sterling Drug du 31 octobre 1974, aff. 15/74, Rec. 1974, p. 1147, pt 10. 
123CJCE, arrêt Commission c. France du  9 décembre 1997, Aff. C-265/95, Rec.1997, I, p. 6959, pts 35 et ss. 
124L’article 91 paragraphe 2 du traité de l’UEMOA donne pouvoir au conseil pour légiférer sur la situation des 
membres de la famille des personnes utilisant la liberté de prestation des services et pour préciser le régime juridique 
des dérogations à la libre circulation des services. 
125L’article 92 paragraphes 2 et 4 du traité de l’UEMOA concerne respectivement l’assimilation des personnes 
morales aux personnes physiques et le pouvoir donner conseil pour édicter des actes facilitant l’usage de la libre 
prestation des services. 
126 Christian GALVADA, Gilbert PARLEANI, Droit des affaires de l’Union européenne, op. cit,  p. 133. 
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A/ La notion de services 
	  
La notion de services n’est définie, ni par le traité UEMOA, ni dans la jurisprudence de la Cour de justice 
de l’UEMOA. C’est plutôt l’article 35 de l’acte additionnel n° 4/96, situé au titre 8 dédié à la promotion 
des échanges de produits et services qui les considèrent comme « les prestations fournies normalement 
contre rémunération, dans le domaine des activités à caractère commercial, industriel et artisanal ». Cette 
définition des services se recoupe avec celle donnée par l’article 57 du traité FUE127, à l’exception des 
activités de profession libérales qui ne sont pas expressément mentionnées par l’article 35 de l’acte 
additionnel n° 4/96. De cette définition, il ressort que le service implique une prestation dans le cadre 
d’une activité économique, c’est à dire fournie contre rémunération. La lecture de l’article 4 de la directive 
n° 7/2005, prescrivant la libre prestation de services dans le domaine de la profession d’architecte fait 
ressortir en outre que la prestation de services est fournie à titre indépendant et de manière temporaire128. 
Il doit s’agir également d’une prestation transfrontalière à la lecture de l’article 93 du traité de l’UEMOA. 
Le droit de l’Union européenne définit la libre prestation de services à travers ces quatre éléments129 
auxquels il ajoute un cinquième élément à savoir le caractère subsidiaire de la liberté de prestation de 
services130, qui n’est pas prévu par le droit UEMOA131. Les dispositions sur la libre prestation de services 
s’appliquent donc à toute prestation de nature économique fournie, à titre indépendant et de façon 
temporaire, contre une rémunération et en présence d’un élément d’extranéité. 
 
1/ Une activité économique 
	  
En tant que liberté économique, il est normal que la libre circulation des services ne s’accommode qu’avec 
les activités de nature économique. Si l’article 35 de  l’acte additionnel n° 4/96 ne mentionne que les 
activités ayant un caractère commercial, artisanal et industriel, auxquelles s’ajoutent les professions 
libérales, il faut dire que la libre prestation des services  couvre un nombre important d’activités 
économiques. En droit de l’Union européenne, la doctrine considère, par exemple, que la libre prestation 
des services touche les services de commerce ou de communications électroniques que le traité ne pouvait 
pas prévoir à l’époque132. La CJUE donne d’ailleurs une interprétation large de la notion de services. Elle 
considère qu’elle recouvre toutes les activités économiques non salariées quel que soit le secteur 
économique133. Les interruptions médicales de grossesse, lorsqu’elles sont légalement pratiquées dans les 
États membres contre rémunération, sont ainsi couvertes par la libre prestation de services134. Il en est de 
même des activités de jeux de hasard et d’argent135. De manière générale, la nature économique de 
l’activité de prestation de services est caractérisée essentiellement  par la présence d’une rémunération 
comme contrepartie de la prestation136. 
  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
127Article 57 FUE.Toutefois, le conseil ayant pris des actes de droit dérivé dans le domaine de certaines  professions 
libérales comportant des dispositions traitant de la libre prestation de services  on peut  déduire que les activités de 
ces professions entrent en principe dans la notion de services. 
128Article 4 Directive n° 07/2005 précitée. 
129Salvatore D’ACUNTO, « Directive service (2006/123) : radiographie juridique en dix points », in RDUE,  n° 2, 
2007, p.  261-327. V. aussi Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op. cit, p. 
516-517. 
130CJCE, arrêt Fidium Finanz du 3 octobre 2006, aff. C-452/04, Rec. 2006, p. I-9521, pt 32.  
131V. Article 57 FUE. En effet, les dispositions sur la libre prestation de services ne s’appliquent qu’en présence 
d’une prestation non régie par la libre circulation des marchandises, des capitaux et des services. Cet élément n’étant 
pas prévu en droit UEMOA il ne sera pas examiné dans notre étude. 
132Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op. cit, p. 517. 
133CJCE, arrêt Webb du 17 décembre 1981, aff. 279/80, Rec. 1981, p.3305, pt 10. 
134CJCE, arrêt Grogan du 4 octobre 1991, aff. C-159/90, Rec. 1991, p. I-4733, pt 20. 
135CJCE, arrêt Schindler du 24 mars 1994, aff. C-275/92, Rec. 1994, p. I-1039, pt 25. 
136Christian GALVADA, Gilbert PARLEANI, Droit des affaires de l’Union européenne, op. cit, p. 134. 
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2/ L’exigence d’une rémunération 
	  
L’élément “rémunération“ de la notion de prestation de services est énoncé à l’article 35 de l’acte 
additionnel n° 4/96137. Si la notion de rémunération n’est pas étayée par le droit UEMOA elle l’a été 
largement en droit de l’Union européenne. Pour la CJUE, l’élément déterminant dans l’exigence de la 
rémunération est que celle-ci soit la contrepartie économique de la prestation en cause138. Ni l’auteur, ni le 
montant de la rémunération de la prestation de services ne sont pris en compte dans sa définition. Par 
exemple, la rémunération n’a pas à être versée par le destinataire-bénéficiaire de la prestation de 
services139. Ainsi, dans sa jurisprudence issue de l’arrêt Skandia, une affaire suédoise, la CJUE a considéré 
les cotisations versées par l’entreprise Skandia à des assurances de retraite professionnelles, établies dans 
d’autres États membres, pour le compte de leurs employés comme satisfaisant à la condition de 
rémunération140. Ces cotisations constituaient en effet la contrepartie économique des pensions dont 
bénéficieront lesdits employés pendant la retraite. Cependant, il en va autrement lorsque la rémunération 
de la prestation est constituée par des fonds publics. C’est ainsi que dans le domaine de l’enseignement 
public, la CJUE refuse la qualification de prestation de services au motif que la contrepartie des cours 
dispensés est essentiellement constituée de fonds d’origine publique141 . En effet les frais de scolarité 
versés par les élèves ne suffisent pas à satisfaire à la condition de rémunération142. S’agissant du montant 
de la rémunération, il peut s’agir d’une somme modeste. Dans l’arrêt Steymann, la CJUE a jugé que la 
contrepartie pour des travaux effectués par des fidèles au bénéfice d’une communauté religieuse et 
consistant à prendre en charge les besoins matériels des fidèles de cette communauté, constitue une 
rémunération143. En somme ce qui importe est que la prestation ne soit pas fournie à titre gratuit144. 
 
3/ Une activité indépendante  
	  
La libre prestation de services à l’instar de la liberté d’établissement, se caractérise par le fait qu’elles ne 
s’appliquent qu’aux activités exercées de manière indépendante. Cet élément est très important dans la 
mesure où il permet de distinguer la libre prestation de services de la libre circulation des travailleurs qui, 
elle, concerne le travail salarié145. En droit de l’Union européenne, la directive 2006/123 dans son 
préambule considère l’absence de lien de subordination comme caractéristique de l’indépendance de 
l’activité en cause146. Dans sa jurisprudence Lawrie-Blum, la CJUE définit le lien de subordination par le 
fait que les prestations sont fournies « pour le compte d’une autre personne et sous la direction de celle-
ci »147. 
 
4/ Une activité temporaire 
	  
En présence d’une activité exercée de manière indépendante, c’est le caractère temporaire ou provisoire de 
celle-ci qui permet de distinguer la libre prestation de services de la liberté d’établissement148. En droit 
UEMOA, le caractère temporaire de la prestation de services est souligné par tous les actes de droit dérivé 
relatifs à la liberté de prestation de services dans le domaine des professions libérales149. Une activité est 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
137Article 35 de l’acte additionnel 4/96 précité. Cet élément est également mentionné à l’article 57 du traité 
FUE. 
138CJCE, arrêt Humbel du 27 septembre 1988, aff. 263/86, Rec.1988, p. 5365, pt 17. 
139Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op. cit, p. 527. 
140CJCE, arrêt Skandia  du 26 juin 2003, aff. C-422/01, Rec. 2003, p.I-6817. 
141Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op. cit, p. 533. Il en va autrement 
lorsque les fonds sont d’origine privée comme c’est le cas dans les établissements d’enseignement poursuivant un but 
purement commercial. 
142Arrêt Humbel précité, p.17-19. 
143CJCE, arrêt Steyman du 5 octobre 1988, aff. 53/81, Rec. 1988, p.6159, p.13. 
144CJCE, arrêt Grogan du 4 octobre 1991, aff. C-159/90, Rec.1 991, p. I-4733. 
145Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op. cit, p 537. 
146 Directive 2006/123 du Parlement européen et du Conseil, du 12 décembre 2006, relative aux   services dans le 
marché intérieur JO L 376 du 27.12.2006, p. 36–68. 
147CJCE, arrêt Lawrie-Blum du 3 juillet 1986, aff. C-66/85, Rec. 1986, p.2121, pt 17. 
148 Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op. cit, p. 535. 
149V. Article 4 de la Directive n° 6/2005 précité. 
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exercée de façon temporaire lorsqu’elle l’est de manière ponctuelle, sans volonté du prestataire de s’établir 
dans l’État du lieu d’exercice de ladite activité. La CJUE considère dans sa jurisprudence issue de l’arrêt 
Gebhard, qu’il faut prendre en compte dans l’appréciation du caractère temporaire de la prestation de 
services les éléments tels sa durée, sa périodicité et sa continuité150. Dans cet arrêt, la CJUE va plus loin en 
ajoutant que le caractère provisoire de la prestation de services n’exclut pas la possibilité pour le prestataire 
de se doter d’une infrastructure nécessaire à l’exercice de son activité151. Aussi, le fait que la prestation de 
services s’étende sur une longue période ne lui enlève pas son caractère temporaire152. 
 
5/ Le caractère transfrontalier de la prestation 
	  
Toute prestation de services n’entre pas dans le champ de l’article 93 du traité de l’UEMOA. Il faut en 
outre qu’elle ait un caractère transfrontalier, c’est-à-dire qu’elle comporte un élément d’extranéité. 
L’hypothèse classique de prestation de services présentant un élément d’extranéité est celle où le 
prestataire de services se rend dans un État membre autre que celui de son établissement en vue de 
l’exécution de sa prestation153. Toutefois, si l’article 93 du traité de l’UEMOA semble faire état de cette 
seule hypothèse comme réalisant l’exigence de l’élément d’extranéité, il faut néanmoins noter qu’une 
prestation de services peut avoir un caractère transfrontalier dans d’autres hypothèses. En effet, l’élément 
d’extranéité peut résulter également du déplacement du destinataire de services dans l’État membre 
d’établissement du prestataire, du déplacement du destinataire et du prestataire de services dans un autre 
État membre – lorsqu’ils sont tous deux dans le même État membre - ou de l’hypothèse d’une prestation 
transfrontalière de services154. La prestation de services impliquant le déplacement du destinataire vers le 
prestataire a été dégagée par la CJUE dans son arrêt Luisi et Carbone. Dans cet arrêt, elle fait référence à 
l’effet utile de la liberté de prestation de services comme commandant son extension à cette hypothèse155. 
Cette hypothèse est fréquente dans le domaine des soins médicaux et du tourisme. L’hypothèse du 
déplacement du destinataire et du prestataire de services renvoie à la situation où, bien qu’établis dans le 
même État membre, ils  se rendent  tous deux dans un autre État membre aux fins de prestation de 
services. C’est l’exemple du guide touristique qui accompagne des touristes de son État membre 
d’établissement dans un autre État membre156. Quant à l’hypothèse où c’est “le service seul qui se 
déplace“, encore appelée prestation de services transfrontalière157, elle est illustrée par les services offerts 
par internet158.  
 
B. Les destinataires des règles sur la libre prestation des services  
	  
Par destinataires des règles sur la libre prestation des services on entend ici les États membres de 
l’UEMOA qui sont tenus de respecter les exigences qui en découlent, mais aussi les ressortissants de ces 
États membres en tant que bénéficiaires des droits qu’elles consacrent. Le cas particulier des membres de 
la famille des personnes ayant fait usage de la liberté de prestation de services et des ressortissants des 
États tiers sera également évoqué. 
 
1/ Les États membres 
  
Les États membres sont tenus des mêmes obligations qu’en matière de libre circulation des marchandises. 
Le développement fait au titre de la libre circulation des marchandises s’appliquent ici mutatis mutandis159. 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
150CJCE, arrêt Gebhard du 30 novembre 1995, aff. C-55/94, Rec. 1995, p. I-4165, pt 26. 
151Ibid, pt  27. 
152CJCE, arrêt Snitzer du 11 décembre 2003, aff. C-215/01, Rec. 2003 p. I-14847, pt 31. 
153CJCE, arrêt Carpenter du 11 juillet 2002, aff. C-60/00, Rec. 2002, p.I-6279. 
154Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op. cit, pp. 537-538. 
155CJCE, arrêt Luisi et Carbone du 31 janvier 1984, aff. Jtes 286/82 et 26/83, Rec. 1984, p. 377, pt 10. 
156CJCE, arrêt Vestergaard du 28 octobre 1999, Aff. C-55/98, Rec. 1999, p. I-7641, pt 19. 
157Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op. cit, pp. 537-538. 
158CJCE, arrêt Gambedi du 6 novembre 2003, aff. C-243/01, Rec. 2003,  p. I-13031, pt 53. 
159V. supra, p. 23. 
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2/ Les ressortissants de l’UEMOA 
	  
La libre prestation de services bénéficie aux ressortissants des États membres de l’UEMOA, aux termes de 
l’article 93 paragraphe 1 du traité de l’UEMOA. Le paragraphe  2 de cette disposition se réfère à l’article 
92 paragraphe 2 du même traité qui dispose que  « sont assimilées aux ressortissants des États membres, 
les sociétés et personnes morales constituées conformément à la législation d'un État membre et ayant leur 
siège statutaire, leur administration centrale ou leur principal établissement à l'intérieur de l'Union ». On 
peut donc  dégager deux catégories de bénéficiaires de la libre prestation de services en droit UEMOA. Il 
s’agit des personnes physiques d’une part et des personnes morales d’autre part.  
 
 
a. Les personnes physiques  
	  
Les personnes physiques sont les ressortissants de l’UEMOA agissant hors du cadre d’une société ou tout 
autre type de personne morale. La qualité de ressortissant de l’UEMOA découle de la nationalité d’un de 
ses États membres160. Toutes les personnes physiques ayant la nationalité d’un État membre de l’UEMOA 
bénéficient donc du droit de libre prestation de services en tant que prestataire ou destinataire de services. 
La question de la qualité de ressortissant d’un Etat membre s’est posée en droit de l’Union européenne 
concernant les binationaux. Sur ce point, la CJUE considère que  la double nationalité n’empêche pas le 
bénéfice de la liberté de prestation de services. Ainsi, une personne qui a la nationalité d’un État tiers et 
celle d’un  État membre pourra se prévaloir de cette dernière. Aussi, lorsque les deux nationalités sont 
celles de deux États membres de l’Union européenne, la CJUE considère que le binational peut invoquer 
dans l’un la nationalité de l’autre pour jouir des règles sur la libre circulation des services161. Cette solution 
nous semble acceptable en ce sens qu’elle n’est pas limitative de la liberté de circulation des services et que 
le contraire aurait été préjudiciable aux binationaux162. 
 
b. Les personnes morales 
	  
L’article 92, paragraphe 2, du traité de l’UEMOA étend la notion de ressortissant de l’UEMOA aux 
sociétés et personnes morales aux fins de l’application des règles sur la liberté de prestation de services. 
Toutefois, le droit UEMOA est silencieux sur les types de sociétés et personnes morales bénéficiant de 
cette assimilation163. Qu’à cela ne tienne, l’article 92 paragraphe 2 fixe deux conditions pour qu’une société 
ou  toute autre personne morale jouisse de la liberté de prestation de services. Il s’agit de son existence 
légale dans un État membre et d’un lien effectif avec le territoire de l’UEMOA. L’existence légale dans un 
État membre est établie par la constitution de la personne morale conformément à la législation de cet 
État membre. Quant au lien effectif avec l’Union, il implique pour la société ou la personne morale en 
cause d’avoir alternativement son siège statutaire, son administration centrale ou son principal 
établissement sur le territoire de l’Union164. Le siège statutaire est celui fixé dans les statuts de la personne 
morale, l’administration centrale le lieu où se trouve ses organes de direction et enfin le principal 
établissement renvoie au lieu du centre principal d’exploitation industrielle ou commerciale165. 
 
Le droit de l’Union européenne connaît  une troisième condition que l’article 92 paragraphe 2 du traité de 
l’UEMOA ne mentionne pas. Il s’agit de l’exigence d’un but lucratif, c’est à dire que l’activité de la 
personne morale en cause ait un caractère économique, tournée vers la recherche du profit166. La liberté de 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
160Christian GALVADA, Gilbert PARLEANI, Droit des affaires de l’Union européenne, op. cit, p. 139. 
161CJCE, arrêt Gullung du 19 janvier 1988, aff. 292/86, Rec. 1988,  p.111. 
162Elle permet une plus large utilisation de la liberté qui va de pair avec sa nature économique. 
163Le droit de l’Union européenne a l’avantage de nous éclairer sur ce point en donnant une définition uniforme de la 
notion de société. Aux termes de l’article 54 FUE « par sociétés , on entend les sociétés de droit civil ou commercial, 
y compris les sociétés coopératives, et les autres personnes morales relevant du droit public ou privé ou privé, à 
l’exception des sociétés qui ne poursuivent pas de but lucratif ». 
164Article 92 paragraphe 2 du traité révisé de l’UEMOA. 
165Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op. cit, p. 360. 
166V. article 57 FUE. 



	  
	  

25 

prestation de services en tant que liberté économique implique d’interpréter l’article 92 paragraphe 2 du 
traité de l’UEMOA, comme sous-entendant cet élément.  
 
3/ Le cas particulier des ressortissants des États tiers et des membres des familles des ressortissants de l’UEMOA 
	  
La situation des membres des familles des ressortissants de l’UEMOA utilisant la liberté de prestation de 
services est régie par l’article 91 paragraphe 3 du traité de l’UEMOA auquel renvoie l’article 93 paragraphe 
2 du traité de l’UEMOA167. Cette disposition donne compétence au Conseil pour légiférer au profit de 
cette catégorie de personne. Toutefois, à ce jour, aucun acte n’a été pris par le Conseil dans ce sens. En 
droit de l’Union européenne, la situation des membres des familles des bénéficiaires de la libre prestation 
de services est régie par la directive 2004/38, qui leur reconnaît un droit d’entrée, de séjour, d’exercice 
d’une activité lucrative salarié ou non et le droit à l’égalité de traitement dans les États membres de l’Union 
européenne168. 
 
Concernant les ressortissants des États tiers, le traité de l’UEMOA est silencieux sur leur situation. C’est 
l’acte additionnel n° 1/2009 qui institua une politique commune dans le domaine de la circulation et le 
séjour de ceux-ci dans l’UEMOA169. Cette politique commune consistera en l’adoption d’un visa unique 
UEMOA au profit des personnes non ressortissantes de l’UEMOA. L’acte additionnel donne compétence 
au Conseil et à la Commission, en concertation avec les États membres pour ce faire170. Cependant, il faut 
dire qu’un tel visa n’est toujours pas une réalité dans l’UEMOA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
167Article 93 paragraphe 3 du traité révisé de l’UEMOA. 
168Directive 2004/38 du Parlement et du Conseil, du 29 avril 2004, relative au droit des citoyens de l’Union  et  des  
membres  de leurs  familles  de séjourner et de circuler librement sur le territoire des États membres, JO L 158 du 
30.4.2004, P. 77-123. 
169V. acte additionnel n° 1/2009, du 17 mars 2009, instituant une politique commune de l'UEMOA, dans le domaine 
de la circulation et du séjour des personnes non ressortissantes de l'Union. 
170Ibid, article 6. 
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Chapitre II : Les interdictions des restrictions à la libre circulation des marchandises et 
des services 
	  
	  
Les principes de libre circulation des marchandises et des services s’analysent en des interdictions 
adressées principalement aux États membres de l’UEMOA. Il s’agit pour la libre circulation des 
marchandises, de l’interdiction de favoriser les produits nationaux par rapport aux produits étrangers et 
pour la libre prestation de services, de l’interdiction de favoriser les nationaux par rapport aux 
ressortissants des autres États membres. Il y a ainsi libre circulation des marchandises, au sens de l’article 
76 .a) du traité de UEMOA, lorsque dans les échanges à l’intérieur de l’Union il n’existe aucun droit de 
douane et aucune taxe d’effet équivalent, ni de restrictions quantitatives et de mesures d’effet équivalent 
fixés par un État membre et pesant sur les marchandises venant des autres États membres171. Quant à la 
liberté de prestation de services, l’article 93 du traité de l’UEMOA prescrit aux États membres un 
traitement égalitaire entre leurs nationaux et les ressortissants des autres États membres sur leurs 
territoires172. Ces principes, il faut le noter, ne sont pas pour autant absolus. Il est prévu en effet, des 
dérogations qui confèrent aux États membres une marge de manœuvre dans leurs mise en œuvre et qui 
leurs permettent de sauvegarder certains  intérêts d’ordre social, moral, sanitaire. Les libertés de circulation 
des marchandises et des services sont donc des principes (I) qui sont assortis de dérogations (II). 
 
I/ Les principes de libre circulation des marchandises et des services 
	  
Si les libertés de circulation des marchandises et des services se recoupent par leur nature économique, 
elles se déclinent toutefois différemment dans leurs principes. Il convient dès lors de les analyser 
distinctement. 
 
A. La libre circulation des marchandises 
	  
Le principe de libre circulation des marchandises se matérialise en une  interdiction dans les échanges 
entre les États membres de l’UEMOA, d’une part des droits de douane et taxes d’effet équivalent et 
d’autre part des restrictions quantitatives et mesures d’effet équivalent. 
 
1/ L’interdiction des droits de douane et des taxes d’effet équivalent 
	  
Il convient, d’emblée, de préciser que  l’interdiction des droits de douanes et des taxes d’effet équivalent 
est assortie d’un assouplissement. Il s’agit des taxes intérieures non discriminatoires qui continuent 
d’exister173.   
 
a. L’interdiction des droits de douane 
	  
Le droit de l’UEMOA ne définit pas en tant que telle la  notion de droit de douane. On peut seulement 
lire à l’article 1 du code des douanes de l’UEMOA ce qu’il faut entendre par  une « dette douanière », qui 
est « l’obligation pour une personne physique ou morale de payer les droits à l’importation ou les droits à 
l’exportation qui s’appliquent à des marchandises déterminées selon la législation en vigueur »174. Pour C. 
Barnard, un droit de douane est une somme d’argent, déterminée sur la base d’un tarif douanier qu’un 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
171Article 76 .a) du traité révisé de l’UEMOA. 
172Article 93 du traité  révisé de l’UEMOA. 
173Article 1 de l’acte additionnel n° 4/98 précité. 
174Article 1 du Règlement n° 9/2001/CM/UEMOA portant adoption du code des douanes de l’Union économique 
et monétaire ouest africaine (UEMOA). 
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importateur verse à l’État du lieu d’importation d’une marchandise175. Le droit de douane est donc une 
charge pécuniaire perçue sur une marchandise en raison du franchissement d’une frontière176. 
 
L’interdiction des droits de douanes par l’article 76 .a) du traité de l’UEMOA est sans exception et depuis 
l’entrée en vigueur de l’union douanière tous les produits originaires de l’UEMOA doivent circuler  en 
toute franchise de droits d’entrée à l’intérieur de l’Union. Elle est très importante en matière de libre 
circulation des marchandises. En effet, par leur caractère protectionniste des produits nationaux - rendant 
les produits importés plus couteux -, les droits de douanes faussent le libre  jeu de la concurrence177.  
 
Si en droit de l’Union européenne l’interdiction des droits de douanes, consacrée aux articles 28 et 30 du 
traité FUE, s’étend aussi bien aux opérations d’importation qu’aux opérations d’exportations 178, la 
situation semble contraire en droit UEMOA. En effet l’acte additionnel 4/98 qui consacre l’entrée en 
vigueur de l’union douanière traite « d’élimination totale des droits d’entrée »179. Les droits d’entrée sont 
définis par l’article 1 de l’acte additionnel 4/96 comme étant l’« ensemble des droits de douanes et taxes 
d’effet équivalent applicables aux marchandises à l’entrée du territoire d’un  État membre ». Doit-on en 
déduire que, contrairement à l’interdiction des restrictions quantitatives et mesures d’effet équivalent  qui 
touche aussi bien l’exportation que l’importation des marchandises, l’interdiction des droits de douanes et 
taxes d’effet équivalent ne vaut que pour les opérations d’importation ? Cette interprétation s’impose il 
nous semble, à la lecture des articles 1 des actes additionnels 4/96 et 4/98. Si l’interdiction des droits de 
douane n’appelle pas beaucoup de développement il en est autrement pour les taxes d’effet équivalent.  
 
b. L’interdiction des taxes d’effet équivalent 
	  
La notion de taxe d’effet équivalent à un droit de douane n’est également pas définie par le droit 
UEMOA. Pour L. Verbraken, il  s’agit  des « mesures revêtues de la forme douanière, mais aussi toutes 
celles qui, présentées sous d’autres appellations ou introduites par le biais d’autres procédés, aboutiraient 
aux mêmes résultats discriminatoires ou protecteurs que les droits de douane »180. 
 
L’interdiction totale des taxes d’effet équivalent a été réalisée au même moment que celle des droits de 
douane. Cependant si les droits de douanes stricto sensu semblent avoir disparus il en est autrement pour les 
taxes d’effet équivalent qui demeurent d’actualité. En effet la perte de la fiscalité de porte, en raison de son 
caractère budgétaire pour les États membres de l’UEMOA, va pousser ceux-ci à recourir à des impositions 
déguisées en guise de compensation. Un exemple de taxe d’effet équivalent est donné en droit burkinabè à 
travers la redevance  pour certificat de conformité. Cette redevance est une somme exigée pour certains 
produits de l’Union entrant sur le territoire du Burkina Faso. Elle a officiellement un  but de protection 
des consommateurs mais en réalité elle est constitutive de  taxes d’effet équivalent à un droit de  douane. 
En effet,  comme le souligne O. Bougouma, « Les frais d’obtention du certificat national de conformité 
sont souvent plus élevés que le Tarif extérieur commun lui-même. À titre d’exemple, pour une 
marchandise communautaire d’une valeur CAF de huit millions quatre cent mille (8 400 000) francs CFA, 
un importateur doit, au titre du certificat national de conformité, la somme de deux millions deux cent 
cinq mille (2 205 000)  F CFA soit 26% de la valeur de la marchandise. Alors que si, sa marchandise devait 
supporter les droits d’entrée (droits de douane, TCI et TDP) il n’aurait eu à payer que la somme d’un 
million huit cent quarante-huit mille (1 848 000) francs CFA soit moins que ce qu’il a payé au titre du 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
175“A custom duty is a charge, determined on the basis of tariff, specifying the rate of duty to be paid by the importer 
to the host state”, V.  Catherine BARNARD, The Substantive Law of the EU : the Four Freedoms, Oxford, Oxford 
University Press, 3e Edition, 2010, 674 p., p. 36. 
176Laurent VERBRAKEN, « Les interprétations de la Cour de justice de Luxembourg en matière de droits de douane 
et de contingentements peuvent-elles utilement inspirer la Cour de justice de l’UEMOA ? », op. cit, p. 221 ; V. 
également Luc Marius IBRIGA L M, (et al.), Droit communautaire ouest-africain, op. cit, p. 27.  
177Catherine BARNARD, The Substantive Law of the EU: the Four Freedoms, op. cit, p. 36. 
178Articles 25 et 30 FUE. 
179Article 1 de l’acte additionnel n° 4/98 précité. 
180Laurent VERBRAKEN, «  Les interprétations de la Cour de justice de Luxembourg en matière de droits de 
douane et de contingentements peuvent-elles utilement inspirer la Cour de justice de l’UEMOA ? », op. cit, p. 221. 
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certificat national de conformité »181. En droit de l’Union européenne, la CJUE  a opté pour une définition 
large de la notion de taxe d’effet équivalent que nous analyserons dans la deuxième partie de notre travail. 
 
2/ L’interdiction des restrictions quantitatives et des mesures d’effet équivalent 
	  
L’interdiction des restrictions quantitatives et des mesures d’effet équivalent est effective en droit 
UEMOA depuis 1996 et vaut aussi bien pour l’exportation que pour l’importation des marchandises à 
l’intérieur de l’Union. 
 
a. L’interdiction des restrictions quantitatives 
	  
L’interdiction des restrictions quantitatives, consacrée à  l’article 76 .a) du traité de l’UEMOA,   est rendue 
effective par l’article 3 de l’acte additionnel n° 4/96 qui ne donne cependant pas une définition de la 
notion182. Mais de manière générale, les restrictions quantitatives sont  des limitations  de quantité des 
produits à l’importation ou à l’exportation183. Il peut s’agir d’une interdiction directe d’importer ou 
d’exporter une certaine quantité de produits ou d’une obligation de n’importer ou de n’exporter qu’une 
quantité donnée184 . Ce qui distingue la restriction quantitative des mesures d’effet équivalent,  c’est que la 
première est directe et claire tandis que la seconde est indirecte et déguisée. Les restrictions quantitatives 
peuvent être constituées de quotas, de contingentements d’exportation et d’importation de marchandises 
mais aussi d’interdictions totales d’exporter et d’importer185. 
 
b. L’interdiction des mesures d’effet équivalent à des restrictions quantitatives 
	  
L’interdiction totale des mesures d’effet équivalent à des restrictions quantitatives ressort également de 
l’article 3 de l’acte additionnel n° 4/96  qui les regroupe sous la terminologie suivante : les  « entraves non 
tarifaires, les prohibitions, ou autres mesures d’effet équivalent ». 186  Pour A. Mattera, il s’agit de  
« l’ensemble des interventions étatiques, dissimulées dans les réglementations les plus disparates  qui, sous 
le couvert d’un voile de légitimité, comporte souvent des effets restrictifs pour la libre circulation des 
marchandises tout autant préjudiciables, sinon plus, que ceux découlant d’une restriction quantitative »187. 
Les mesures d’effet équivalent constituent à l’heure actuelle les principales entraves à libre circulation des 
marchandises dans l’espace UEMOA. La Commission dresse régulièrement une liste  de celles qui sont  
d’actualité dans les États membres. Ainsi, dans son rapport sur le fonctionnement de l’Union de 2008, elle 
pointe du doigt les mesures telles que les formalités d’inspection avant embarquement, la subordination de 
l’importation de produits originaires à l’achat de produits nationaux, la rétention de déclarations préalables 
d’importation, les escortes obligatoires, la multiplicité des barrages le long des corridors de l’Union et bien 
d’autres188.  
 
En droit de l’Union européenne, l’interdiction des mesures d’effet équivalent est consacrée par les articles 
34 et 35 du traité FUE qui n’en donne pas la définition. Ce silence du traité est comblé par la CJUE qui 
donne une interprétation large des mesures d’effet équivalent. En effet, elle les  considère dans sa 
jurisprudence issue de l’arrêt Dassonville, comme «  toute règlementation commerciale des États membres 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
181Ousmane BOUGOUMA, La libre circulation des marchandises en droit communautaire européen et de l’UEMOA, op.cit, p. 
164 ; V. également V. KOUPOULI, L’union douanière de l’UEMOA : quatre ans après l’entrée en vigueur du Tarif extérieur 
commun, rapport de stage DESS, 2003, p. 25 (cité par Ousmane BOUGOUMA, op. cit.). 
182Article  3 de l’acte additionnel 4/96 précité. 
183Laurent VERBRAKEN, « Les interprétations de la Cour de justice de Luxembourg en matière de droits de douane 
et de contingentements peuvent-elles utilement inspirer la Cour de justice de l’UEMOA ? », op. cit, p. 222. 
184Ousmane BOUGOUMA, La libre circulation des marchandises en droit communautaire européen et de l’UEMOA, op. cit, p. 
174.   
185CJCE, arrêt Henn et Darby du 14 décembre 1979, aff. 34/79,  Rec. 1979,  p. 3795. pt 13. 
186Article 3 de l’acte additionnel n° 4/96 précité. 
187A. MATTERA, « Libre circulation des marchandises et article 30 à 36 du Traité CEE », in RMC, 1976, pp. 500-
521, p. 504. 
188Rapport annuel 2008 sur le fonctionnement et l’évolution de l’Union, (COM UEMOA), disponible sur : 
http://www.uemoa.int/Documents/Commission_de_L_UEMOA/Activites/Rapport2008Com.pdf (consulté le 20 
juillet 2015), p. 2. 
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susceptibles d’entraver directement ou indirectement, actuellement ou potentiellement, le commerce 
intracommunautaire »189. Cette définition des mesures d’effet équivalent a été le point de départ d’une 
jurisprudence imposante en la matière190.  
 
B. La libre circulation des services 
	  
La libre circulation des services à l’instar de la libre circulation des personnes suppose au préalable l’accès 
de ses bénéficiaires au territoire de l’État membre du lieu de prestation de services. 
 
 1/ Les droits préalables : le droit de sortie, le droit d’entrée,  le droit de séjour 
	  
À l’exception de l’hypothèse de prestation de services transfrontalière, la libre circulation des services 
suppose d’emblée  un droit de sortie, un droit d’entrée et de séjour au profit des ressortissants UEMOA 
qui l’utilisent. Il faut, toutefois, souligner que ces droits préalables ne sont pas expressément prévus en 
droit UEMOA mais déduits de l’article 93 du traité dont l’effet utile commande une telle lecture. Le droit 
de sortie n’est pas défini en droit UEMOA. En droit de l’Union européenne, il renvoie à la possibilité 
pour le prestataire ou le destinataire de service de quitter sans entrave son État membre d’établissement 
pour se rendre dans l’État membre du lieu de la prestation de services191. Quant au droit d’entrée, il 
permet aux ressortissants de l’Union de se rendre sur le territoire des États membres autres que ceux de 
leur nationalité sans que l’on leur exige l’accomplissement des formalités de visa et sur simple présentation 
d’une pièce d’identité192. S’agissant du droit de séjour, il s’agit de la possibilité offerte aux ressortissants de 
l’UEMOA de séjourner pendant une courte durée sur le territoire des États membres de l’Union193. 
 
Il faut dire  que tous ces droits existaient déjà au profit des ressortissants de l’UEMOA, en vertu du droit 
communautaire de la CEDEAO. En effet, l’article 3 du protocole de Dakar du  25  mai 1979 prévoit le 
droit d’entrée et de séjour pour tous les citoyens de la CEDEAO sur  simple présentation d’un carnet de 
voyage ou d’une pièce d’identité194. La seule limitation est la possibilité offerte aux États membres  de 
refouler les immigrants inadmissibles195 . 
 
En droit de l’Union européenne, la CJUE a reconnu dans sa jurisprudence Royer que l’article 56 du traité 
FUE implique pour les prestataires de services un droit de sortie, un droit d’entrée et un droit de séjour 196. 
Pour ce qui concerne les destinataires de services, ces droits ont été affirmés par la CJUE dans son arrêt 
Luisi et Carbone197. Aujourd’hui tous ces droits sont contenus dans  la directive 2004/38, à ses articles 4, 5 
et 6  qui prévoient respectivement un droit de sortie, un droit d’entrée et un droit de séjour de courte 
durée (3 mois) pour tous les citoyens de l’Union européenne sur la simple possession d’une pièce 
d’identité en cours de validité198.  
 
2/ Le principe de libre prestation des services 
	  
C’est l’article 93 du traité UEMOA qui pose le principe de libre prestation de services pour tous les 
ressortissants de l’Union. Ce principe signifie concrètement que les ressortissants de l’UEMOA ont le 
droit de se rendre  ponctuellement dans les  États membres dont ils n’ont pas la nationalité et d’y exercer 
les mêmes activités que celles qu’ils exerçaient dans l’État membre de leurs établissements sans qu’il ne 
leur soit exigé des conditions autres que celles auxquelles sont soumis les nationaux exerçant les mêmes 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
189CJCE, arrêt Dassonville du 11 juillet 1974, aff. 8/74, Rec. 1974, p. 837. 
190Nous nous inspirerons de cette jurisprudence de la CJUE dans la deuxième partie de notre travail. 
191 Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op.cit,  p. 620. 
192Luc Marius IBRIGA, (et al.), Droit communautaire ouest-africain, op. cit,  p. 207. 
193Ibid. 
194Article 3 du protocole A/SP. 1/5/79 de Dakar du 25 mai 1979, J.O. vol.1, Rec. PCD, p. 3. 
195Ibid, Article 4. 
196CJCE, arrêt Royer du 8 avril 1976, aff. 48/75, Rec. 1976, p. 497, pt. 27. 
197CJCE, arrêt Luisi et Carbone précité. 
198Articles 4, 5 et 6 de la Directive 2004/38 précité. 
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activités199. L’article 5 de la directive n° 7/2005 dispose à ce titre  que :  « la liberté de circulation au sein 
de l’espace de l’Union aux fins d’exercice de la profession d’Architecte comporte :le droit de procéder à 
toutes les prestations d’Architecte et de réaliser les missions de toute nature pour lesquelles l’Architecte est 
dûment habilité dans son pays d’origine ou de provenance ; l’obligation de se soumettre dans les mêmes 
conditions aux règles d’éthique et de déontologie ainsi qu’aux prescriptions légales régissant l’exercice de la 
profession d’Architecte dans le pays d’accueil ». 
 
En droit de l’Union européenne, le principe de libre prestation de services  énoncé à l’article 56 du traité 
FUE est considéré par la CJUE comme étant une mise en œuvre du principe général de l’interdiction de la  
discrimination en raison de la nationalité prévu à l’article 18 du traité FUE200. Il s’agit « de traiter les 
prestataires ou les destinataires ressortissants d’un autre État membre de la même manière que les 
ressortissants nationaux ou les ressortissants établis dans l’État membre d’accueil »201.  
 
En un mot, la libre circulation des marchandises et des services impliquent un traitement similaire de ce 
qui est national et de ce qui ne l’est pas. Toutefois, un tel traitement égalitaire peut faire l’objet de 
dérogations dans certaines situations. 
 
II/ Les dérogations aux interdictions des restrictions aux libertés de circulation des marchandises et des services 
	  
La libre circulation des marchandises et des services, impliquant un décloisonnement des espaces 
nationaux, touche un domaine sensible des États membres : celui de leur souveraineté. Ceux-ci, de ce fait, 
n’ont pas manqué de la préserver en s’arrogeant dans le traité UEMOA une marge de manœuvre dans 
l’application desdites libertés. Il s’agit des dérogations aux interdictions formant la libre circulation des 
marchandises et des services202. En matière de libre circulation des marchandises, il faut d’emblée relever 
que l’interdiction des droits de douanes et des taxes d’effet équivalent ne souffre en principe d’aucune 
dérogation en droit UEMOA, en dehors des taxes intérieures non discriminatoires. Par dérogation à la 
libre circulation des marchandises, il faut entendre, donc, les dérogations aux restrictions quantitatives et 
aux mesures d’effet équivalent. À ce titre, l’article 79 du traité de l’UEMOA dispose que « sous réserve des 
mesures d'harmonisation des législations nationales mises en œuvre par l'Union, les États membres 
conservent la faculté de maintenir et d'édicter des interdictions ou des restrictions d'importation, 
d'exportation et de transit, justifiées par des raisons de moralité publique, d'ordre public, de sécurité 
publique, de protection de la santé ou de la vie des personnes et des animaux, de préservation de 
l'environnement, de protection des trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou 
archéologique et de protection de la propriété industrielle et commerciale ». S’agissant des dérogations à la 
libre circulation des services, l’article 93 du traité de l’UEMOA  énumère les raisons d’ordre public, de 
sécurité publique et de santé publique auxquelles l’article 94 du traité de l’UEMOA ajoute les restrictions  
tirées du motif  de l’intérêt général. Il faut noter que toutes ces dérogations ne s’appliquent que dans les 
domaines qui n’ont pas fait l’objet d’une harmonisation par l’UEMOA. Certaines de ces dérogations se 
recoupant, nous traiterons d’une part les dérogations communes à la libre circulation des marchandises et 
des services et d’autre part, les dérogations spécifiques à chacune de ces libertés de circulation. 

 
A. Les dérogations communes à la libre circulation des marchandises et des services 
	  
Il s’agit de l’ordre public, de la sécurité publique et de la santé publique203. 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
199Cependant il ne sera pas par exemple exigé d’un avocat séjournant dans un État membre aux fins de prestation de 
service de s’inscrire au barreau dudit État membre dans la mesure où l’esprit de la libre prestation de service est de 
faciliter au maximum les activités des personnes qui ne veulent pas utiliser la liberté d’établissement. (V. dans ce 
sens : CJCE, arrêt Webb précité pt 16.). 
200CJCE, arrêt Walrave et Koch du 12 décembre 1974,  aff. 36/74,  Rec. 1974,  p. 1405, pt 32. 
201Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op. cit, p. 609. 
202À noter que certaines dérogations comme la protection de la propriété industrielle et commerciale par contre ne 
sont pas liées à la question de la souveraineté des États. 
203Certes le traité de l’UEMOA n’utilise pas la terminologie « santé publique » parmi les dérogations à la libre 
circulation des marchandises, mais nous estimons que nous pouvons regrouper sous cette terminologie le motif tiré 
de la protection de la vie et de la santé des personnes et des animaux. 
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1/ L’ordre public 
	  
L’ordre public est une notion difficile à cerner en droit, tant son contenu est fonction du temps et de 
l’espace. Pour E. BERNARD, « elle est dans tous les ordres juridiques, indéterminée, insaisissable dans 
son contenu »204. Ce caractère indéterminé de l’ordre public exprime, toutefois, l’intérêt de la notion en 
droit. En effet, il fait de l’ordre public « une notion fonctionnelle qui contribue non seulement à la 
constitution et à la protection des systèmes juridiques mais également la prise en compte des dérogations 
de ces systèmes, afin de faire prévaloir les intérêts de ceux qu’ils protègent »205. Cependant, un contrôle au 
plan communautaire est indispensable afin d’éviter des interprétations divergentes de la part des États 
membres. 
 
2/ La sécurité publique 
	  
La sécurité publique est une notion institutionnelle, politique et technique206. Il faut dire que les États 
membres étant les garants de la sécurité des biens et des personnes sur leur territoire, il est donc légitime 
qu’ils puissent y recourir lorsque cette sécurité est menacée par la mise en application des libertés de 
circulation. La sécurité publique peut, ainsi, justifier dans le domaine de la libre circulation des 
marchandises des restrictions à l’importation ou à l’exportation  des armes et de certains produits 
dangereux207. En matière de libre prestation de services elle peut être invoquée pour interdire l’accès sur 
son territoire d’une personne soupçonnée de terrorisme. 
 
3/ La santé publique  
	  
La santé publique renvoie à celle des animaux et des personnes mais également aux risques 
environnementaux208. Dans le domaine de la libre circulation des marchandises, le motif de santé publique 
concerne généralement les mesures étatiques visant les contrôles sanitaires ou vétérinaires209. En matière 
de libre circulation des services elle pourra être utilisée par exemple, en cas de menace de maladies 
épidémiques et contagieuses. 
 
B. Les dérogations spécifiques à chaque liberté de circulation 
	  
1/  L’intérêt général comme motif de restriction à la libre circulation des services 
	  
L’intérêt général peut être considéré comme regroupant les autres motifs de dérogations dont il constitue 
la finalité. C’est ce qui semble ressortir en tout cas de la lettre de l’article 94 du traité de l’UEMOA qui, 
après avoir mentionné la santé publique, la sécurité publique et l’ordre public, ajoute in fine, « ou 
par d’autres raisons d’intérêt général »210. Cette terminologie implique également que les États membres 
ont une grande marge de manœuvre pour définir les motifs tirés de l’intérêt général. En droit de l’Union 
européenne les restrictions motivées par l’intérêt découlent de la jurisprudence de la CJUE et sont 
connues sous la notion  de « raisons impérieuses d’intérêt général »211. 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
204Elsa BERNARD, La spécificité du standard juridique en droit communautaire, op. cit, p. 204. 
205Ibid, p. 206. 
206Ibid, p. 211. 
207L’article 41 du traité de la CEDEAO mentionne par exemple le contrôle des armes, des munitions, des produits 
nocifs et toxiques, des matériaux nucléaires. 
208Chahira BOUTAYEB, Droit matériel de l’Union européenne, LGDJ, coll. « Systèmes », 2009, 240 p., p. 54. 
209Ibid. 
210Article 94 du traité révisé de l’UEMOA. 
211Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op. cit, p. 686 ; la CJUE y range par 
exemple la préservation de l’environnement, la protection des consommateurs, la préservation de certaines 
conditions de travail. 
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2/ Les motifs de restrictions spécifiques à la libre circulation des marchandises 
 
a. La moralité publique 
	  
Pour E. Bernard, la moralité publique « varie dans le temps et dans l’espace en fonction d’une multitude 
de facteurs sociologiques, culturels mais aussi éventuellement religieux »212. La moralité publique vise, 
donc, la préservation des valeurs d’une société donnée et s’accommode avec la notion de bonnes mœurs. 
Le motif de moralité publique pourrait justifier les restrictions à la circulation d’images ou de vidéos à 
caractère pornographique213. 
 
b. La protection de la propriété industrielle et commerciale  
	  
La propriété industrielle et commerciale est une composante de la propriété intellectuelle et s’entend de 
l’ensemble des inventions, des marques, des dessins et modèles industriels et des indications 
géographiques ; y sont inclus, également, les appellations d’origine et les droits d’auteur214. La protection 
de la propriété intellectuelle est d’un intérêt multiforme. Pour le titulaire, il s’agit de récompenser sa 
créativité et son effort et de lui permettre de jouir de son travail et de son investissement pendant un 
certain temps. Pour la société toute entière il s’agit de lui garantir des produits de confiance et non 
contrefaits. Enfin, la protection de la propriété intellectuelle est source de développement économique par 
la motivation à la créativité. 
 
c. La préservation de l’environnement 
	  
La justification dite de préservation de l’environnement rejoint celle de la santé publique, que les États 
membres utilisent généralement de manière conjointe. Le motif de préservation de l’environnement peut 
expliquer par exemple l’interdiction de la circulation  des déchets et de  certains produits chimiques ou 
dangereux. 
 
d. La protection des trésors nationaux à valeur artistique, historique ou archéologique 
	  
Les trésors nationaux à valeur artistique, historique ou archéologique ont essentiellement une connotation 
nationale. Il appartiendra, donc, à chaque État membre de décider de limiter la circulation d’un produit 
donné présentant l’une de ces valeurs. Il pourrait s’agir des objets d’art, de tableaux, des peintures  mais 
aussi des objets historiques comme les livres, les moyens de transport215. 
 
Conclusion de la première partie 
 
En somme il convient de retenir que la libre circulation des marchandises et des  services  bénéficie dans 
l’UEMOA d’un cadre juridique relativement étoffé. Du point de vue de leur champ d’application, ces 
libertés obligent principalement les États membres et exceptionnellement leurs ressortissants qui en sont 
principalement les bénéficiaires. Sous l’angle matériel, les notions de marchandises et de services sont 
susceptibles d’une acception large permettant d’appréhender un nombre important de produits et 
d’activités. Par marchandises, il faut entendre non seulement les produits et matières mais aussi il faut que 
ceux-ci soient susceptibles de faire l’objet de commerce et qu’ils aient une origine communautaire afin de 
bénéficier de la libre circulation. Cette origine communautaire est attestée par un certificat d’origine délivré 
par l’État membre d’origine du produit216. Dans les échanges des produits remplissant ces conditions, il est 
interdit en principe tout droit d’entrée, toute restriction quantitative et toute mesure d’effet équivalent. 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
212Elsa BERNARD, la spécificité du standard juridique en droit communautaire, op. cit, p. 211. 
213Arrêt Henn et Darby précité. pt 15. 
214Guide pour l’application des dispositions du traité régissant la libre circulation des marchandises, COM (UE), 
2010, disponible sur http://ec.europa.eu/enterprise/policies/single-market-goods/files/goods/docs/art34-
36/new_guide_fr.pdf (consulté le 20 juillet2015), p. 29. 
215V. annexe de la  directive 93/7/CEE du Conseil du 15 mars 1993 relative à ̀ la restitution de biens culturels ayant 
quitté ́ illicitement le territoire d'un État membre, JO L 74 du 27.3.1993, pp. 74–79. 
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Quant à la prestation de services, elle se définit par sa nature économique, son caractère temporaire et  
indépendant. Les bénéficiaires de la liberté de prestation de services ont  le droit de quitter leur État 
membre d’établissement, le droit de se rendre et de séjourner sur le territoire d’un autre État et d’y exercer 
librement leurs activités de prestation de services. En outre, l’application des règles relatives à la libre 
circulation des marchandises et des services à une situation juridique donnée nécessite qu’une telle 
situation ait un élément d’extranéité, c’est à dire qu’elle implique au moins deux États membres de 
l’UEMOA. Toutefois, ces règles sont assorties  de certaines limitations. En matière de libre circulation des 
services, ces limitations sont constituées par les  raisons d’ordre public, de santé publique, de sécurité 
publique  et les autres raisons d’intérêt général. Pour ce qui concerne la libre circulation des marchandises 
les dérogations sont la moralité publique, la santé publique217, la sécurité publique, la préservation  de 
l’environnement, la protection de la propriété industrielle et commerciale et enfin la protection des trésors 
nationaux à caractère artisanal, historique ou archéologique218. 
 
 
 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
217Le traité révisé de l’UEMOA n’utilise pas expressément la terminologie santé publique mais plutôt celle de 
protection de la santé ou de la vie des personnes et des animaux.  
218À noter que seule l’interdiction des restrictions quantitatives et des mesures d’effet équivalent peuvent faire l’objet 
de dérogation. 
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Deuxième partie 

	  
La mise en œuvre des règles pertinentes en matière de libre circulation  

des marchandises et des services dans l’UEMOA 
	  
	  
La mise en œuvre d’une règle de droit peut se faire de façon normative ou de manière concrète. La mise 
en œuvre sous son aspect normatif renvoie à la traduction de la règle de droit dans les textes.  Quant à la 
mise en œuvre concrète, elle se recoupe avec la notion d’application concrète ou d’effectivité de la règle de 
droit consistant pour la règle de droit à déployer pleinement ses effets dans la pratique. Ce dernier aspect 
traduit l’idée qu’ « une architecture juridique, si belle soit elle est sans intérêt si elle ne s’applique pas ou ne 
s’applique pas concrètement »219. En droit UEMOA, la mise en œuvre des règles sur la libre circulation des 
marchandises et des services est confiée principalement au Conseil et à la Commission par le traité de 
l’UEMOA220, même si dans la pratique, la Conférence s’est ingérée dans l’exercice de cette compétence. À 
cet effet, des actes de droit dérivé ont été adoptés par le Conseil et la Conférence dans le domaine de la 
libre circulation des marchandises et des services dont nous venons de présenter le contenu. Toutefois, 
dans la pratique, les pratiques « anti-libertaires » se poursuivent dans les États membres de l’UEMOA221. 
Dès lors, par « la mise en œuvre des règles pertinentes en matière de libre circulation des marchandises et 
des services dans l’UEMOA », nous entendons la traduction concrète de ces règles dans la vie juridique 
des ressortissants de l’UEMOA. Une telle mise en œuvre, rencontre malheureusement un certain nombre 
d’obstacles (difficultés) (chapitre1) auxquels il sied de trouver des solutions (chapitre 2).  
 
 
Chapitre 1: Les difficultés dans la mise en œuvre de la libre circulation des marchandises 
et des services 
	  
	  
À côté des difficultés qui leur sont spécifiques (II), la libre circulation des marchandises et des services 
connaissent des difficultés de mise en œuvre qui leur sont communes en tant que libertés de circulation 
(I). 
 
I/ Les difficultés de mise en œuvre communes à la libre circulation des marchandises et des services 
	  
Ces difficultés sont de deux ordres. Il s’agit des difficultés d’ordre juridique et institutionnel et des 
difficultés  d’ordre sociologique. 
 
A. Les difficultés d’ordre juridique et institutionnel 
	  
Les difficultés d’ordre juridique et institutionnel renvoient au manque de la pratique jurisprudentielle et à 
l’inefficacité des voies de recours. 
 
1/ La carence de la jurisprudence 
	  
La carence de la jurisprudence est une difficulté indirecte dans la mise en œuvre de la libre circulation des 
marchandises et des services dans l’UEMOA. En effet, une bonne pratique jurisprudentielle permet de 
préciser le sens et la portée des règles sur la libre circulation des marchandises et des services, aux fins, 
non seulement, de leur application par les administrations nationales, mais aussi de leur utilisation par les 
ressortissants de l’UEMOA. Toutefois, si aux termes  de l’article 1 du protocole additionnel n° 1 la Cour 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
219Michel PRIEUR, (dir.), La mise en œuvre nationale du droit international de l’environnement dans les pays francophones : actes des 
troisièmes journées scientifiques du Réseau Droit de l’Environnement de l’Agence Universitaire de la Francophonie, Yaoundé, 
Cameroun, 14-15 juin 2001, Limoges, PULIM, 2003, 581 p.,  p. 12. 
220V. articles 78 et 92 paragraphe 4 du traité de l’UEMOA. 
221V. dans ce sens les rapports de l’OPA (V. supra, p. 5). 
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de justice de l’UEMOA « veille au respect du droit quant à l’interprétation et à l’application du traité de 
l’Union » 222 , la réalisation d’une telle mission se fait attendre en matière de libre circulation des 
marchandises et des services. À ce jour, en effet, une seule décision de la Cour de justice évoque 
incidemment les libertés de circulation des marchandises et des services. Il s’agit de l’avis 1/94 concernant 
le projet d’agrément unique UEMOA pour les banques et établissements de crédit. Répondant à une 
question posée par le directeur des affaires juridiques de la BCEAO223  sur l’opportunité et  les incidences 
dudit agrément dans le milieu bancaire, la Cour de justice considère que l’agrément unique est opportun. 
Pour elle, cet agrément permettra un usage effectif des libertés de circulation  dans le milieu bancaire224. 
 
 La jurisprudence joue un rôle moteur dans le développement des libertés de circulation. À titre 
d’exemple, la CJUE a joué et continue de jouer un rôle considérable dans le développement du droit du 
marché intérieur de l’Union européenne. En matière de libre circulation des marchandises, des notions 
essentielles comme celles de taxe d’effet équivalent225, de mesures d’effet équivalent226, entre autres, 
doivent leurs définitions à la jurisprudence de la CJUE. Toutefois, il faut reconnaître que cela n’est pas 
imputable à la Cour de justice qui n’a pas la possibilité de s’autosaisir. D’ailleurs, elle multiplie, dans les 
États membres, les séminaires de sensibilisation sur le droit de l’UEMOA  et sur sa mission.  
 
2/ L’inefficacité et l’incomplétude des voies de recours 
	  
Dans le contentieux relatif aux libertés de circulation des marchandises et des services - et les autres 
libertés de circulation - les voies de recours pertinentes sont entre autres le recours en carence, le recours 
en manquement et  le renvoi préjudiciel. L’incomplétude des voies de recours renvoie à l’inexistence du 
recours en carence en droit UEMOA. Ce recours, s’il avait été prévu par le droit UEMOA, aurait permis, 
de manière générale, de saisir la Cour de justice en cas d’inaction des institutions ou dans le cas où des 
organes de l’UEMOA violeraient le  traité. 
 
Quant à l’inefficacité des voies de recours, elle concerne le recours en manquement et le renvoi préjudiciel. 
Le recours en manquement est prévu par l’article 5 du protocole n°1227, et permet à la Commission ou aux 
États membres de l’UEMOA d’assigner devant la Cour de justice tout  État membre qui ne respecte pas 
ses obligations découlant du traité de l’UEMOA. L’inefficacité de cette voie de recours découle, de notre 
point de vue, de l’article 6 du même protocole aux termes duquel « si la Cour de justice constate qu’un 
État membre a manqué à une des obligations qui lui incombent en vertu du Traité de l’Union, cet État est 
tenu de prendre les mesures que comporte l’exécution des arrêts de la Cour. En cas d’abstention de l’État 
membre dont le manquement a été constaté, la Commission a la faculté de saisir la Conférence des Chefs  
d’État et de Gouvernement afin qu’elle invite l’État membre défaillant à s’exécuter ». À notre sens, cette 
disposition prive la procédure de manquement de tout effet et constitue, si nous ne nous abusons, une 
invitation des États membres à violer les dispositions du Traité. En effet, le non-respect par un État 
membre de la décision issue du recours en manquement ne semble pas donner lieu à une véritable 
sanction. Il faut d’abord, que la Commission daigne saisir la Conférence pour constater le non-respect de 
la décision de la Cour de justice pour que la procédure soit déclenchée. En outre, le rôle de la Conférence 
se limite à « inviter » l’État membre condamné à se conformer à la décision de la Cour de justice sans plus. 
De notre avis, cette procédure n’est pas suffisamment contraignante pour amener un État membre à 
respecter ses obligations issues du traité. Il n’est donc pas étonnant que le recours en manquement n’ait 
pas encore été utilisé, à ce jour. S’agissant du renvoi préjudiciel, qui est un mécanisme de collaboration 
entre le juge national et le juge  de l’UEMOA, il est prévu à l’article 12 du protocole additionnel n°1 aux 
termes duquel « La Cour de justice statue à titre préjudiciel sur l'interprétation du Traité de l'Union, sur la 
légalité et l'interprétation des actes pris par les organes de l'Union, sur la légalité et l'interprétation des 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
222 Article 1 du protocole additionnel n°1 relatif aux Organes de contrôle de l'UEMOA 
(http://www.uemoa.int/Pages/Home.aspx). 
223Il faut louer  le courage du juge communautaire qui malgré les vices de procédure est tout de même entré en 
matière en l’espèce. En effet, la requête lui a été adressée par le directeur des affaires juridiques de la BCEAO qui n’a 
pas qualité pour saisir la Cour de justice d’une demande d’avis. 
224Avis 1/96 précité. 
225CJCE, arrêt Commission c. Italie du 1er juillet 1969, aff. C-24/68, Rec. 1969, P. 193, pt. 9. 
226Arrêt Commission c. Italie du 10 décembre 1968 précité. 
227Article 7 du protocole additionnel n°1 précité. 
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statuts des organismes créés par un acte du Conseil, quand une juridiction nationale ou une autorité à 
fonction juridictionnelle est appelée à en connaître à l'occasion d'un litige. Les juridictions nationales 
statuant en dernier ressort sont tenues de saisir la Cour de Justice. La saisine de la Cour de Justice par les 
autres juridictions nationales ou les autorités à fonction juridictionnelle est facultative ». Le renvoi 
préjudiciel a été utilisé une seule fois en droit UEMOA228. Cette voie de recours, il faut le dire, souffre de 
la même limite que le recours en manquement. En effet, l’article 13 du protocole n° 1 prévoit  que les 
interprétations données par la Cour de justice à l’occasion de la procédure préjudicielle s’imposent aux 
autorités administratives et juridictionnelles des États membres ; l’inobservation donne lieu à un recours 
en manquement229. Nous nous retrouvons donc à la case de départ et par un effet boule de neige, 
l’inefficacité du recours en manquement rend le renvoi préjudiciel inefficace.  
 
B. Les difficultés d’ordre politique et sociologique 
	  
1/ Le manque de volonté politique des États membres 
	  
Toute organisation d’intégration implique un abandon de souveraineté, aussi bien pour sa création que 
pour la mise en œuvre des politiques qu’elle va secréter. Ceci n’est pas totalement le cas dans l’UEMOA. 
En effet, les États membres après avoir concédé une partie de leur souveraineté pour sa création semble la 
retenir dans la pratique230. Cela se traduit par un manque de volonté de leur part dans l’impulsion des 
politiques de l’UEMOA. Le manque de volonté politique des États membres de l’UEMOA est un réel 
frein à la mise en œuvre effective des libertés de circulation des marchandises et des services. Tout se 
passe comme si les dirigeants des États membres sont surpris par l’ampleur de leur engagement et 
cherchent à présent à les contourner231. À ce titre, Kodjo souligne que « rares sont les dirigeants politiques 
africains qui sont réellement animés par la mystique communautaire. Les organisations prolifèrent mais 
demeurent inertes, comme les cadavres dans les cimetières sous lune »232. Cela se ressent dans l’application 
des règles sur la libre circulation des marchandises et des services qui ne sont pas bien respectées. Or, « un 
texte, aussi bon soit-il, et malgré la rigueur scientifique qui a prévalu à son élaboration, n’est valable que s’il 
est appliqué et plus précisément si surtout l’on veut bien l’appliquer. Sans volonté politique d’application 
le meilleur texte émanant du cerveau du meilleur juriste n’est qu’une farce »233. 
 
2/ Les pratiques administratives anormales 
	  
Les pratiques administratives anormales sont, de manière générale, le fait des agents des administrations 
nationales des douanes, des eaux et forêts, de la police et de la gendarmerie. Ces pratiques se traduisent 
par la mise en place de postes de contrôle - parfois non règlementaires - qui sont le lieu de perceptions 
illicites à l’égard des usagers des libertés de circulation des marchandises et des services et de perte de 
temps considérable. Au titre des perceptions illicites, le 24ème  rapport de l’OPA fait état par exemple, de 
70.857 F CFA de paiement illicites effectués par les usagers des libertés de circulation sur  un déplacement 
de 100 km, dans l’État du Niger234. Pour ce qui concerne les pertes de temps, le Niger arrive une fois 
encore en tête avec un temps moyen de 143 minutes de contrôle sur 100 km de route235. En 2005, 
l’UEMOA a pris une Directive visant à réduire les postes de contrôle sur les axes routiers de ses États 
membres236. Toutefois, ces pratiques n’ont pas pour autant pris fin. Une victime de ces pratiques affirmait, 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
228V. Cour de Justice de l’UEMOA, aff. n° 1/05 du 12 janvier 2005,  Compagnie Air France contre Syndicat des 
Agents de Voyage et de Tourisme du Sénégal (non publié). 
229Article 13 du protocole n°1 précité. 
230V. dans ce sens le mépris de la Cour de justice de l’UEMOA par la Conférence dans l’affaire YAÏ (Cour de Justice 
de l’UEMOA, aff. n° 3/2005 précité). 
231Justin KOUTABA, « Les limites sociologiques à l’application du droit », in Sensibilisation au droit communautaire de 
l’UEMOA, Actes du séminaire sous régional, Ouagadougou-Burkina Faso du 6-10 octobre 2003. Paris, éd. Giraf, 2003, pp.198-
202, p. 200. 
232Cité par Justin KOUTABA, « Les limites sociologiques à l’application du droit », op. cit., p. 200. 
233Justin KOUTABA, « Les limites sociologiques à l’application du droit », op. cit, p. 201. 
234 24ème rapport de l’OPA, op. cit, p. 20. 
235Ibid, p. 15. 
236Directive n° 8/2005 relative à la réduction des points de contrôle sur les axes routiers inter-états de l'Union 
Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA). 
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se référant aux agents d’un poste de contrôle du Mali,  qu’« ils savent que ce qu’ils font n’est pas normal, 
donc ils évitent les intellectuels qui peuvent leur créer des problèmes ; mais nous autres, les orphelins du 
système et qui n’en savent pas assez pour nous défendre, on nous fait payer, payer et payer ; je suis 
ivoirienne, j’ai payé au Sénégal, je vais payer au Mali, puis au Burkina avant d’arriver chez moi »237. Ces 
pratiques sont de véritables obstacles à l’effectivité des libertés de circulation des marchandises et des 
services. En effet, non seulement elles découragent les bénéficiaires de ces libertés à les utiliser, mais aussi 
elles rendent difficile leur exercice pour ceux qui les utilisent. 
 
3/ Le manque de culture du contentieux 
	  
Le manque de culture du contentieux est la transposition au plan communautaire d’une réalité des États 
membres de l’UEMOA. Les ressortissants des États membres de l’UEMOA dans leur grande majorité 
préfèrent résoudre leurs différends par la voie amiable que par le recours à la voie contentieuse. En effet, 
le prétoire est perçu comme portant atteinte à la cohésion sociale. En outre, il y a une véritable crise de 
confiance entre les ressortissants des États membres de l’UEMOA et les juridictions nationales, vues 
comme partiales et le lieu de corruption à grande échelle. Tout comme la carence de la pratique 
jurisprudentielle, le manque de culture du contentieux est un obstacle indirect à la mise en œuvre des 
libertés de circulation des marchandises et des services en ce sens qu’il ne permet pas la sanction des 
violations de telles libertés. Un opérateur économique de l’UEMOA préférerait verser une certaine somme 
d’argent pour sortir sa marchandise d’un poste de douane que d’attraire l’État membre en cause devant les 
juridictions nationales. Ce qui est déplorable. La sanction des violations des règles sur la libre circulation 
des marchandises et des services est importante, dans la mesure où elle dissuaderait des violations futures 
et contribuera ainsi à une application effective de ces règles. À côté du manque de culture du contentieux, 
il y a également l’analphabétisme des bénéficiaires des libertés de circulation des marchandises. Cela se 
traduit par la méconnaissance des règles sur les libertés de circulation des marchandises et des services par 
ceux-ci et donc des droits qu’elles leurs confèrent. Les violations dont ils sont victimes se résolvent donc 
par la résignation ou par l’octroi de pots de vin.  
 
II/ Les  difficultés de mise en œuvre spécifiques à chaque liberté 
	  
A. La libre circulation des marchandises 
	  
1/ Le caractère programmatique de l’article 76 .a) du Traité de l’UEMOA 
	  
Le principe de  libre circulation des marchandises est contenu à l’article 76 .a) du traité de l’UEMOA qui 
prescrit une élimination progressive des droits de douanes, des taxes d’effet équivalent, des restrictions 
quantitatives et des mesures d’effet équivalent238. La libéralisation effective des échanges de marchandises 
en droit UEMOA ne ressort que de l’article 3 de l’acte additionnel 4/96239 - pour ce qui concerne 
l’interdiction des restrictions quantitatives et  des mesures d’effet équivalent - et de l’article 1 de l’acte 
additionnel 4/98240,  pour ce qui concerne l’interdiction des droits douanes et des taxes d’effet équivalent. 
Pour nous, la libre circulation des marchandises en tant qu’une liberté fondamentale devrait relever d’une 
disposition suffisamment complète du traité de l’UEMOA. Le droit dérivé ne devrait que se limiter à 
régler les détails y afférant. Certes le caractère programmatique de l’article 76 .a) du traité de l’UEMOA se 
justifiait au moment de l’adoption du traité – il fallait en effet, éviter qu’une libéralisation totale n’engendre 
des problèmes économiques en raison du caractère budgétaire des droits de douanes pour les États 
membres –, mais elle s’explique moins aujourd’hui avec l’entrée en vigueur de l’union douanière de 
l’UEMOA depuis le premier janvier 2000. Il faut donc, donner de la force à l’article 76 .a) de sorte que la 
Cour de justice puisse aisément en affirmer l’effet direct si elle venait à l’appliquer. 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
237Diarra ABDEL KHALIFA, L’arnaque de la libre circulation des personnes dans l’espace UEMOA (1/2), avril 2014, 
disponible sur : http://www.lefaso.net/spip.php?article58889 (consulté le 30 juillet 2015.). 
238Article 76 .a) du traité révisé de l’UEMOA. 
239Article 3 de l’acte additionnel 4/96 précité. 
240Article 1 de l’acte additionnel 4/98 précité. 
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2/ La mise en œuvre de ces dispositions par acte additionnel 
	  
D’emblée, il faut souligner que la mise en œuvre de la libre circulation des marchandises par acte 
additionnel est une violation flagrante du traité de l’UEMOA. En effet, l’article 78 du traité de l’UEMOA 
dispose que « sur proposition de la Commission, le Conseil, statuant à la majorité des deux tiers (2/3) de 
ses membres, détermine conformément aux dispositions de l'article 5 du présent Traité, le rythme et les 
modalités d'élimination, sur les échanges entre les pays membres, des droits de douane, des restrictions 
quantitatives et de toutes autres mesures d'effet équivalent. Il arrête les règlements nécessaires ». 
Curieusement, c’est par voie d’acte additionnel – c’est à dire un acte de la Conférence 241 - que le principe 
de libre circulation des marchandises est rendu effectif dans l’UEMOA. Ce qui est davantage regrettable, 
c’est qu’à ce jour cette incohérence juridique n’a été soulevée par aucune instance de l’UEMOA et 
notamment la Commission, gardienne des Traités. Plus qu’une incohérence, c’est une violation flagrante 
du principe d’attribution des compétences prévu à l’article 5 du traité et de l’obligation de motivation des 
actes de l’Union prévue à l’article 44. Pour nous, l’utilisation des règlements aurait pu faciliter l’application 
des règles sur la libre circulation des marchandises dans la mesure où ils ont un effet direct aux termes de 
l’article 23 du traité de l’UEMOA, contrairement aux actes additionnels dont la nature juridique est objet 
de débat en droit de l’UEMOA242. 
 
B. La libre circulation des services 
	  
1/ L’insuffisance du droit dérivé relatif à la libre circulation des services 
	  
L’article 92 paragraphe 4 du traité de l’UEMOA donne compétence au Conseil pour l’adoption des actes 
nécessaires à l’exercice effectif de la liberté de circulation des services dans l’UEMOA243.  En rappel, le 
domaine de la libre circulation des services est très vaste et concerne aussi bien les activités de nature 
commerciale, artisanale, industrielle que les professions libérales. Toutefois, à ce jour, la libre prestation de 
services n’est organisée que  pour un certain nombre de  professions libérales244. Les autres domaines de la 
libre prestation de services restent régis par l’article 93 du traité de l’UEMOA245. Or cette disposition à elle 
seule ne peut régler toutes les questions relatives à la liberté de prestation de services. Les questions 
relatives à la définition de la notion de service, aux activités entrant dans le champ d’application de la libre 
prestation de services ou encore aux droits découlant de cette liberté de circulation ne peuvent, par 
exemple, pas trouver de réponses à l’article 93 du traité de l’UEMOA. Nous estimons, donc, que le 
Conseil doit davantage, en collaboration avec la Commission légiférer dans le domaine de la libre 
circulation des services pour non seulement la rendre attrayante mais également faciliter son utilisation ; 
ce, d’autant que la pratique jurisprudentielle en la matière fait défaut. À titre d’exemple, une directive 
« services » existe en droit de l’Union européenne depuis 2006, en plus de la jurisprudence de la CJUE qui 
a largement étayé la liberté de prestation de services246. 
 
2/ Le manque de clarté du droit dérivé existant en matière de libre circulation des services 
	  
Comme nous le soulignions plus haut, les seuls domaines de la libre circulation des services ayant fait 
l’objet d’actes de droit dérivé sont ceux de certaines professions libérales. Malheureusement, même dans 
ces domaines les actes pris par le Conseil manquent de clarté quant à leur application à la liberté de 
prestation de services par ces professionnels. En effet, tous ces actes de droit dérivé sont intitulés « libre 
circulation et droit d’établissement ». La libre circulation est définie dans ces actes comme étant la liberté 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
241Il s’agit des actes additionnels 4/96, 1/97, 4/98 précités. 
242V. dans ce sens, aff. n° 3/05 précité. 
243Article 92 du traité de l’UEMOA 
244V. supra, p. 7. 
245Article 93 du traité révisé de l’UEMOA. 
246Il s’agit de la Directive 2006/123/ du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux   
services dans le marché intérieur JO L 376 du 27.12.2006, p. 36–68. 
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prévue à l’article 91 du traité de l’UEMOA, c’est-à-dire la libre circulation des travailleurs247. Ce n’est que 
de l’interprétation  des dispositions desdits actes de droit dérivé  que l’on peut déduire qu’ils s’appliquent 
également à la libre prestation de services dans le domaine de ces  professions libérales248. Ce manque de 
clarté pourrait s’interpréter comme une marginalisation de la libre circulation des services dans une zone 
où elle aurait pu être porteuse d’emploi et de retombés économiques. Pour nous, la liberté de prestation de 
services aurait dû être clairement énoncée dans des actes de droit dérivé afin de lever toute équivoque ou 
ambiguïté à l’avenir. 
 
 
Chapitre II : Les perspectives  pour une mise en œuvre effective des règles sur la libre 
circulation des marchandises et des services 
	  
	  
La règle de droit resterait « lettre morte » si au-delà de son existence dans les textes elle ne parvient pas 
dans la pratique à se saisir des situations juridiques pour lesquelles elle a été édictée. Force est de constater, 
que les règles sur la libre circulation des marchandises et des services, en droit UEMOA,  ne parviennent 
pas à déployer pleinement leurs effets dans la pratique. C’est ainsi que pour une application effective de 
ces règles il convient, au regard des difficultés de mise en œuvre analysées ci-dessus, de préciser leur 
portée afin qu’elles soient plus accessibles. Également nous proposerons des solutions pour le 
renforcement des voies de recours et pour pallier aux obstacles d’ordre politique et sociologique. 
 
I/ La portée des règles sur la libre circulation des marchandises et des services 
	  
Pour préciser la portée des règles sur les libertés de circulation des marchandises et des services, le droit de 
l’Union européenne et notamment la jurisprudence sera notre source principale. C’est ainsi que nous 
préciserons l’étendue des principes de libre circulation des marchandises et des services et des dérogations 
qui y sont assorties. Nous analyserons également l’interdiction de la discrimination, au cœur de ces libertés 
de circulation, ainsi que l’effet direct des dispositions du traité de l’UEMOA qui y sont consacrées. 
 
A. Les principes de libre circulation des marchandises et des services 
	  
La libre circulation des marchandises comme principe s’analyse en l’interdiction des droits de douane, des 
taxes d’effet équivalent, des restrictions quantitatives et des mesures d’effet équivalent dans les échanges 
entre les États membres de l’UEMOA. Toutefois, les droits de douanes et les restrictions quantitatives 
n’appellent pas beaucoup de développement et ne sont plus trop d’actualité, contrairement aux taxes et 
mesures d’effet équivalent. L’analyse du principe de libre circulation des marchandises se limitera donc à 
celle des notions de taxes d’effet équivalent et de mesures d’effet équivalent. Quant au principe de libre 
circulation des services, il implique d’une part, un droit d’accès aux prestations de services pour les 
prestataires et destinataires de services et d’autre part, un droit de jouissance des prestations de services et 
d’exercice de l’activité de prestations de services, respectivement pour le destinataire et le prestataire de 
services249. 
 
1/ L’interdiction des taxes d’effet équivalent et des mesures d’effet équivalent 
	  
L’interdiction des taxes d’effet équivalent et des mesures d’effet équivalent est régie, en droit de l’Union 
européenne  par les articles 28, 30, 34 et 35 du traité FUE. En droit de l’UEMOA cette interdiction fait 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
247L’article 91 paragraphe 1 du traité de l’UEMOA dispose que «  sous réserve des limitations justifiées par des motifs 
d'ordre public, de sécurité publique et de santé publique, les ressortissants d'un État membre bénéficient sur 
l'ensemble du territoire de l'Union de la liberté de circulation et de résidence qui implique :- l'abolition entre les 
ressortissants des États membres de toute discrimination fondée sur la nationalité, en ce qui concerne la recherche et 
l'exercice d'un emploi, à l'exception des emplois dans la Fonction Publique ;- le droit de se déplacer et de séjourner 
sur le territoire de l'ensemble des États membres ;- le droit de continuer à résider dans un État membre après y avoir 
exercé un emploi ». 
248 V. supra, p. 13. 
249Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op.cit, p. 606. 



	  
	  

40 

l’objet de l’article 76 .a) du traité de l’UEMOA et des articles 3 de l’acte additionnel 4/96 et 1 de l’acte 
additionnel 4/98. Toutefois, aucune de ces dispositions ne donne une définition de ces notions, que ce 
soit en droit de l’Union européenne ou en droit UEMOA. Cette absence de définition par les textes a été 
comblée, en droit de l’Union européenne par la CJUE au fil de sa jurisprudence. Cette jurisprudence nous 
servira de fil conducteur pour préciser l’étendue de ces interdictions  en droit de l’UEMOA. 
 
a. L’interdiction des taxes d’effet équivalent 
 
La notion de taxe d’effet équivalent est définie par la CJUE de manière large. Dans sa jurisprudence 
Commission c. Italie du 1er juillet 1969, en effet , la CJUE considère que par taxe d’effet équivalent il faut 
entendre « une charge pécuniaire, fût-elle minime, unilatéralement imposée, quelles que soient son 
appellation et sa technique et frappant les marchandises nationales ou étrangères en raison du fait qu'elles 
franchissent la frontière, lorsqu'elle n'est pas un droit de douane proprement dit, alors me ̂me qu'elle ne 
serait pas perc ̧ue au profit de l'E ́tat, qu'elle n'exercerait aucun effet discriminatoire ou protecteur et que le 
produit imposeé ne se trouverait pas en concurrence avec une production nationale »250. Cette définition 
appelle des commentaires sur les caractéristiques de la notion de taxe d’effet équivalent ; aussi la CJUE lui 
reconnaît-elle certains tempéraments. 
 
Ø Les éléments définitionnels d’une taxe d’effet équivalent 
 
La  taxe d’effet équivalent est avant tout  une charge pécuniaire quel qu’en soit le montant. La référence au 
caractère  pécuniaire de la taxe d’effet équivalent vise à la distinguer de la mesure d’effet équivalent qui est 
un obstacle non tarifaire251. Quant à son montant,  la taxe d’effet équivalent est constituée quoique le 
montant de la charge en cause soit insignifiant. Ce qui importe c’est sa nature, c’est à dire son aptitude à 
entraver la libre circulation des marchandises252. En outre, la qualification de taxe d’effet équivalent ne 
tient pas compte de son appellation ni de son mode. Il s’agit ici d’interdire toutes les impositions déguisées 
des États membres qui en réalité ont un effet sur les échanges intracommunautaires. Une taxe d’effet 
équivalent peut-être, ainsi, une redevance statistique, une taxe sur le contrôle de conformité des produits 
importés ou encore une taxe sur l’exportation des produits253. Une charge pécuniaire pour être une taxe 
d’effet équivalent doit, toutefois, être imposée de manière unilatérale par un État membre en raison du 
franchissement de la frontière des marchandises en cause. Autrement dit, il n’y a pas de taxe d’effet 
équivalent en dehors d’une opération d’importation ou d’exportation 254. De même, peu importe que la 
charge pécuniaire soit perçue au profit de l’État, qu’elle ait un effet discriminatoire ou protecteur ou 
qu’elle s’applique sur des produits en concurrence avec des produits nationaux. C’est ainsi, que  la CJUE a 
jugé qu’était une taxe d’effet équivalent, la taxe fixée par les Pays-Bas sur l’importation des diamants aux 
fins d’augmenter les avantages sociaux des employés des industries du diamant255. 
 
Ø Les inflexions admises  

 
La CJUE a  dégagé dans sa jurisprudence Commission c. Allemagne du 27 septembre 1988 trois situations 
dans lesquelles l’interdiction des taxes d’effet équivalent ne s’applique pas256. Il s’agit des impositions 
intérieures non discriminatoires, de la rémunération d’un service déterminé rendu à un opérateur 
économique et de la satisfaction d’une obligation européenne ou découlant d’un engagement international. 
Les impositions intérieures sont, de manière générale, considérées comme relevant de la souveraineté 
fiscale des États membres qui sont autorisés à les instituer à la condition qu’elles s’appliquent aussi bien 
aux produits nationaux qu’aux produits étrangers257. Lorsque les impositions intérieures revêtent un 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
250Arrêt Commission c. Italie du 1er juillet 1969 précité, pt 9. 
251Catherine BARNARD, The Substantive Law of the EU: the Four Freedoms, op. cit, p. 37. 
252Arrêt Commission c. Italie du 1er juillet 1969 précité, pt 14. 
253Arrêt Commission c. Italie du 10 décembre 1968 précité ; V. également BARNARD C., The Substantive Law of 
the EU: the Four Freedoms, op. cit, p. 37. 
254Chahira BOUTAYEB, Droit matériel de l’Union européenne, LGDJ, coll. « Systèmes », 2009, 240 p. p. 36. Cet élément 
est satisfait même si la perception a lieu à un moment autre que celui du franchissement de la frontière. 
255CJCE, arrêt Social Fonds voor de Diamantarbeiders du 1er juillet 1969, aff. Jtes 2 et 3/69, Rec. 1969, p. 211. 
256CJCE, arrêt Commission c. Allemagne du 27 septembre 1988, aff. C- 18/87, Rec. 1988, p. 5427, para 6. 
257Chahira BOUTAYEB, Droit matériel de l’Union européenne, op. cit, p. 38. 
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caractère discriminatoire, elles ne sont pas pour autant des taxes d’effet équivalent et ne sont sanctionnées 
que par l’article 110 du traité FUE258. En effet, l’article 110 du traité FUE est spécialement prévu pour 
sanctionner les impositions intérieures discriminatoires et à cet effet prime sur l’interdiction générale des 
taxes d’effet équivalent259. En droit UEMOA, il faut dire qu’une disposition spéciale interdisant les 
impositions intérieures discriminatoires, à l’image de l’article 110 du traité FUE n’existe pas. Il s’ensuit que 
contrairement au droit de l’Union européenne, les impositions intérieures discriminatoires relèveront de 
l’interdiction des taxes d’effet équivalent en droit de l’UEMOA260. Quant à la rémunération d’un service 
déterminé, il s’agit de l’exigence par un État membre à l’égard d’un opérateur économique d’une 
contrepartie financière à un service que ledit État lui aurait rendu.261 Pour la jurisprudence, cependant, le 
montant de la rémunération ne doit pas être excessive par rapport au service rendu262, et la rémunération 
ne doit pas être obligatoire263. En outre, la taxe perçue doit concerner personnellement et individuellement 
l’opérateur ayant bénéficié du service et ne doit pas être généralisée. Enfin, ne constitue pas une taxe 
d’effet équivalent, une taxe perçue dans l’exécution d’une obligation de l’Union européenne264 ou une 
obligation internationale265.  
 
b. L’interdiction des mesures d’effet équivalent  
	  
Les mesures d’effet équivalent renvoient à toutes les mesures imaginées par les États et qui ne sont ni des 
droits de douanes, ni des taxes d’effet équivalent, ni des restrictions quantitatives, mais qui ont un effet 
restrictif sur le volume des importations ou des exportations communautaires266. Elles sont dites d’ « effet 
équivalent à des restrictions quantitatives » en ce sens que par les obligations qu’elles imposent, elles 
augmentent les coûts des opérateurs économiques et freinent ainsi le commerce intracommunautaire267. 
En droit de l’Union européenne, les mesures d’effet équivalent ont d’abord fait l’objet de la directive n° 
70/50 du 22 décembre 1969268 qui mentionnait les mesures  telles celles relatives à la fixation des prix 
minimum et maximum,  à la composition, à la présentation, au poids, à la  forme ou au conditionnement 
des produits, pour ne citer que celles-là269. Cette directive a été abrogée et c’est la CJUE qui développera 
au fil de sa jurisprudence le champ d’application de l’interdiction des mesures d’effet équivalent. Ainsi, 
après avoir donné une conception large de la notion de mesures d’effet équivalent dans son arrêt 
Dassonville de 1974, la CJUE se ravisa en la resserrant  dans sa jurisprudence Keck et Mithouard. 
 
Ø La jurisprudence Dassonville et l’interprétation large de la notion de mesures d’effet équivalent 

 
Pour la CJUE, la notion de mesure d’effet équivalent renvoie à « toute réglementation commerciale des 
États membres, susceptible d'entraver directement ou indirectement, actuellement ou potentiellement le 
commerce intracommunautaire »270. On déduit de cette définition des mesures d’effet équivalent, qu’elles 
se distinguent selon leur auteur, leur nature et leurs effets271. Du point de vue de son auteur, une mesure 
d’effet équivalent doit être le fait d’un État membre pour être qualifiée comme telle. La notion d’État 
membre est entendue au sens large et inclut, notamment, tous les organes du pouvoir exécutif, législatif et 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
258Article 110 FUE.  
259Catherine BARNARD, The Substantive Law of the EU: the Four Freedoms, op. cit, p. 44. 
260V. dans ce sens, article 1 de l’acte additionnel 4/98 précité. 
261Arrêt Commission c. Italie du 1er juillet 1969 précité. 
262CJCE, arrêt  Ford  España du 11 juillet 1989, aff. C- 170/88, Rec. 1989, p. 2305. 
263Christian GALVADA, Gilbert PARLEANI G, Droit des affaires de l’Union européenne, op. cit, p. 72. 
264Arrêt Commission c. Allemagne du 27 septembre précité. 
265CJCE, arrêt Commission c. Pays-Bas du 12 juillet 1987, aff. C89/77, Rec. 1977, p. 05325. V. dans ce sens, 
Catherine BARNARD, The Substantive Law of the EU: the Four Freedoms, op. cit, p. 43. 
266Christian GALVADA, Gilbert PARLEANI, Droit des affaires de l’Union européenne, op. cit, p. 73. 
267Ibid, p. 73. 
268Directive n° 70/50 de la Commission, du 22 décembre 1969, fondée sur les dispositions de l'article 33 paragraphe 
7, portant suppression des mesures d'effet équivalant à des restrictions quantitatives à l'importation non visées par 
d'autres dispositions prises en vertu du traité CEE JO L 13 du 19.1.1970, p. 29–31. 
269Chahira BOUTAYEB, Droit matériel de l’Union européenne, op. cit, p. 41. 
270Arrêt Dassonville précité. 
271Chahira BOUTAYEB, Droit matériel de l’Union européenne, op. cit, p. 42. 
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judiciaire272 ou encore tout autre organe ayant un lien étroit avec un État membre273. Les mesures d’effet 
équivalent peuvent également  émaner des établissements publics des États membres et des collectivités 
territoriales entre autres. Pour ce qui concerne la nature de la mesure d’effet équivalent, il doit s’agir d’une 
réglementation commerciale. Cette exigence permet d’exclure de la notion de mesure d’effet équivalent les 
mesures s’appliquant à l’étape de production des produits dans le circuit économique274. Quant à l’effet de 
la mesure d’effet équivalent, elle doit restreindre le commerce intracommunautaire de manière actuelle275 
ou potentielle276, directe277 ou indirecte278. 
 
Ø Le resserrement de la notion de mesure d’effet équivalent avec l’arrêt Keck et Mithouard 

 
L’interprétation large de la notion de taxe d’effet équivalent va être exploitée par les opérateurs 
économiques au détriment des États membres qui ont fait l’objet de condamnation à répétition. Par 
exemple, l’interdiction de l’appellation « bière » par une loi allemande a été retenue comme contraire à 
l’interdiction des mesures d’effet équivalent par la CJUE dans sa jurisprudence Commission c. Allemagne 
de 1987279. Également, dans sa  jurisprudence dite Cassis de Dijon, la CJUE va consacrer l’interdiction des 
mesures nationales relatives aux spécifications techniques et aux procédés de fabrication du produit 
étranger280. En l’espèce, une loi allemande interdisait la commercialisation en Allemagne de la liqueur 
française Cassis de Dijon au motif que son degré d’alcool n’atteint pas le minimum requis pour les liqueurs 
allemandes de la même espèce. Pour la CJUE, une telle loi est contraire à l’interdiction des mesures d’effet 
équivalent qui implique que les produits légalement fabriqués et commercialisés dans un État membre 
donné puissent l’être également dans tous les autres États membres. Cet arrêt posa un principe essentiel 
en matière de libre circulation des marchandises dans l’Union européenne, à savoir celui de la 
reconnaissance mutuelle. L’utilisation abusive 281  de la jurisprudence Dassonville par les opérateurs 
économiques va amener la CJUE à opérer un revirement de jurisprudence par son arrêt Keck et 
Mitthouard du 24 novembre 1993282. Dans cet arrêt, la CJUE opère une distinction entre les mesures 
étatiques intéressant les conditions de vente des marchandises 283 et celles relatives aux modalités de 
ventes284. Les mesures nationales sur la vente des produits - même indistinctement applicable aux produits 
nationaux et importés - sont constitutives de mesures d’effet équivalent dès lors qu’elles affectent le 
commerce intracommunautaire des produits importés. Quant aux mesures concernant les modalités de 
vente des produits, elles ne sont constitutives de mesures d’effet équivalent que lorsqu’elles ont un effet 
discriminatoire à l’égard des produits importés. Cependant, depuis les arrêts Gourmet International 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
272Par exemple une décision de justice peut constituer une mesure d’effet équivalent ; V. Chahira BOUTAYEB, Droit 
matériel de l’Union européenne, op. cit, p. 42. 
273CJCE, arrêt Commission c. Irlande  du 24 novembre 1982, aff. C-249/81, Rec. 1982, P. 40051982 ; les liens étroits  
étaient, en l’espèce, la désignation des membres du comité directeur par l’Irlande, qui leur accordait  également des 
subventions.  
274 Catherine BARNARD, The Substantive Law of the EU: the Four Freedoms, op. cit, p. 92.  
275 L’entrave actuelle concerne les mesures qui empêchent l’interpénétration des économies. 
276Concerne les mesures dont l’absence développera le commerce intracommunautaire. 
277L’entrave directe concerne les mesures interdisant l’exportation ou l’importation des produits. 
278Il s’agit des mesures qui ne conditionnent pas l’importation ou l’exportation des produits mais qui aboutissent à 
diminuer le volume importer ou exporter. 
279CJCE, arrêt Commission c. Allemagne (loi sur la pureté de la bière) du 12 mars 1987, aff. 178/84, Rec. 1987, p. 
1227. 
280CJCE, arrêt Cassis de Dijon du 20 février 1979, aff. 120/78, Rec. 1979, p. 649. 
281Comme le souligne Chahira BOUTAYEB, « les opérateurs n’hésitaient pas à invoquer l’article 28 CE pour 
contester de manière quasi systématique l’application de législations dont l’objet, très éloigné des courants 
d’échanges, visait davantage à régir un intérêt public ou une préoccupation nationale à caractère social ou culturel, 
comme la fermeture dominicale des magasins, que le flux des échanges. » (Chahira BOUTAYEB, Droit matériel de 
l’Union européenne, op. cit, p. 47.) ; concernant l’ouverture des magasins le dimanche V. CJCE, arrêt Conforama du 28 
février 1991, aff. C-312/89, Rec. p. I-997. 
282CJCE, arrêt Keck du 24 novembre 1993, aff. C-267/91 et 268/91, Rec. 1993, p. I-6097. 
283Il s’agit des mesures relatives à la dénomination, à la forme, à la dimension, au poids, à la composition, à la 
présentation, à l’étiquetage et au conditionnement du produit. 
284C’est le cas des mesures sur les horaires et les jours d’ouverture des magasins et celles sur la publicité, le lieu de 
vente des produits. 



	  
	  

43 

Products285, Commission c. Italie du 10 février 2009286 et Mickelsson et Roos287, la CJUE a introduit la 
notion « d’entrave à l’accès au marché » des produits étrangers.  Désormais, avec ces arrêts, les mesures 
nationales relatives aux modalités de vente des produits reçoivent une conception large et constituent des 
mesures d’effet équivalent, quoiqu’indistinctement applicables, dès lors qu’elles entravent l’accès au 
marché national des produits importés. Étaient en cause dans ces arrêt, des mesures restreignant la 
publicité des produits (Gourmet International Products) et des mesures restreignant l’utilisation de 
certains produits (Commission c. Italie du 10 février 2009) ou qui en interdisent l’utilisation (Mickelsson et 
Roos)288. 
 
2/ Les droits découlant de la libre prestation des services 
	  
a. Le droit commun d’accès aux prestations de services 
	  
Pour les prestataires de services, le droit d’accès aux prestations de services implique l’obligation pour 
l’État membre du lieu de la prestation de leur permettre d’y exercer leurs activités de manière 
temporaire289.  Ainsi, est contraire au principe de libre prestation de services, le fait pour un État membre 
d’exiger à un prestataire établi dans un autre État membre de l’Union d’en avoir la nationalité ou pour une 
personne morale d’y avoir son siège social290. La CJUE considère également les exigences de résidence et 
d’établissement dans l’État membre du lieu de prestation de services comme contraires à la libre 
circulation des services291. Le droit d’accès aux prestations de services des prestataires implique également 
l’interdiction des mesures nationales exigeant la présentation de garantie financière, la souscription  d’une 
assurance qui, bien que s’appliquant indistinctement aux prestataires nationaux et étrangers désavantagent 
ces derniers292. S’agissant du destinataire de services, le droit d’accès aux prestations de services implique 
l’interdiction des mesures des États membres du lieu d’établissement du prestataire de services, fermant ou 
rendant difficile ou moins attrayant un tel accès aux destinataires de services établis dans d’autres États 
membres. La CJUE a ainsi jugée la législation des Pays-Bas qui réserve l’accès des coffee- shops aux seuls 
résidents comme comportant une discrimination indirecte à l’égard des potentiels destinataires résidant 
dans les autres États membres. Toutefois, la CJUE a reçu la justification tirée de la lutte contre le tourisme 
de la drogue293. Il en a été de même de la législation espagnole qui réservait un accès gratuit aux musés 
pour les ressortissants espagnols, que la CJUE a jugé discriminatoire à l’égard des touristes des autres 
États membres294.  
 
b. Le droit des prestataires de services d’exercer l’activité de services 
	  
Le droit d’exercice des activités de services des prestataires a été développé par la CJUE en grande partie  
dans le domaine de la fiscalité. Elle juge ainsi, contraire à la libre prestation de services les législations 
nationales qui interdisent la déduction des rémunérations dues aux prestataires non-résidents au titre des 
frais professionnels295. De telles législations, en effet, n’encouragent pas le recours aux services des 
prestataires étrangers. La limitation à ce droit peut également être le fait de l’État membre d’établissement 
du prestataire de services. C’est le cas des législations des États membres du lieu d’établissement du 
prestataire de services lorsqu’elles les interdisent de déduire de la base imposable, le montant des 
assurances sociales supportées dans l’État membre d’accueil296. 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
285CJCE, arrêt Gourmet International Products du 8 mars 2001, aff. C-405/98, Rec. 2001, p. I-1816. 
286CJCE, arrêt Commission c. Italie du 10 février 2009, aff. C-110/05, Rec. 2009, p. 519. 
287CJCE, arrêt Mickelsson du 4 juin 2009, aff. C-142/05, Rec. 2009, p. I-4273. 
288De telles mesures réduisent ou enlèvent l’intérêt qu’aurait un consommateur à acheter le produit en cause. 
289Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op. cit, p.621. 
290CJCE, arrêt Commission c.Italie du 6 juin 1996, aff. C-101/94, Rec. 1996 p. 2691. 
291CJCE, arrêt Commission c. Italie du 15 janvier 2002, aff. C-439/99, Rec. 2002, p. I-305. 
292Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op. cit, p. 627. 
293CJUE, arrêt Josemans du 16 décembre 2010, aff. C-137/09, Rec. 2010, p. I-13019. 
294CJCE, arrêt Commission c. Espagne du 5 mars 1994, aff. C-45/93, Rec. 1994, p. I-911, pt 10. 
295CJCE, arrêt Scorpio du 3 octobre 2006, aff. C-290/04, Rec. 2006, p. I-9461, pts 33 et 34. 
296CJCE, arrêt Filipiak du 19 novembre 2009, aff. C-314/08, Rec. 2009, p. I-11049, pt. 71. 
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c. Le droit des destinataires de services de jouir des prestations de services 
	  
Ce droit trouve son domaine de prédilection en matière fiscale et de soins de santé. En matière fiscale, ce 
droit implique l’interdiction de soumettre l’octroi de certains avantages fiscaux aux destinataires de 
services, à la condition de l’établissement du prestataire dans l’État membre du lieu de prestation. La 
CJUE a ainsi jugé contraire au principe de libre prestation de services, la législation belge qui accordait des 
avantages fiscaux aux personnes qui versaient leurs cotisations relatives à l’assurance complémentaire 
contre la vieillesse et le décès prématuré aux établissements d’assurance établis en Belgique297. En matière 
de soins de santé, le droit de jouissance des prestations de services implique la possibilité offerte à toute 
personne assurée dans un État membre de se faire soigner dans un autre État membre tout en conservant 
son droit au remboursement des frais par son assurance. En effet, il est fréquent que les États membres 
conditionnent cette possibilité à l’obligation d’obtention préalable d’une autorisation ; chose qui est 
difficile dans les situations d’urgences. La CJUE, sans interdire totalement de telles autorisations, les 
réserves uniquement aux soins hospitaliers et dans le respect de conditions objectives298. Il s’agit de 
permettre aux États membres de mieux planifier et gérer leurs dépenses299.  
 
B. Le principe de non-discrimination comme pierre angulaire de la libre circulation des marchandises et des services 
	  
Le principe de non-discrimination en matière de libre circulation des marchandises et des services est la 
mise en œuvre du principe général de non-discrimination en raison de la nationalité. En droit de l’Union 
européenne ce principe est contenu à l’article 18 du traité FUE300. Il implique de réserver un traitement 
égalitaire à tous les ressortissants de l’Union en matière de libre circulation. Pour ce faire, il induit le même 
traitement pour les situations similaires et un traitement différent des situations différentes. En droit de 
l’UEMOA, le principe de non-discrimination ne peut se déduire que des dispositions du traité sur les 
libertés de circulation des marchandises et des services, dans la mesure où une disposition comparable à 
l’article 18 du traité FUE n’existe pas dans le traité de l’UEMOA. La CJUE opère une distinction entre la 
discrimination directe, la discrimination indirecte et les mesures nationales indistinctement applicables. 
L’intérêt d’une telle distinction réside dans le fait qu’un État membre de l’Union européenne ne peut 
invoquer que les dérogations prévues par le traité FUE pour justifier une discrimination directe301, tandis 
qu’il peut en plus invoquer les raisons impérieuses d’intérêt général pour justifier la discrimination 
indirecte et les mesures nationales indistinctement applicables302. 
 
1/ La discrimination directe 
	  
La discrimination directe est aisément détectable. En matière de libre circulation des marchandises elle 
concerne les mesures qui favorisent directement les produits nationaux au détriment des produits 
importés303. En effet, il s’agit de l’application aux produits importés de conditions les rendant plus onéreux 
et donc moins compétitifs que les produits nationaux304. La CJUE a ainsi jugé l’exigence des licences 
d’importation comme contraire au principe de libre circulation des marchandises305. C’est également le cas  
de l’exigence de caution d’importation de certains produits. En matière de libre prestation de services, la 
discrimination directe consiste en l’exigence qu’un prestataire de services ait la nationalité - ou pour les 
personnes morales le siège social - de l’État membre du lieu de prestation de services306. La CJUE 
considère ainsi, que le fait pour la législation d’un État membre d’exiger aux organisateurs de foires d’avoir 
leur siège dans cet État membre est contraire au principe de libre prestation de services307. 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
297CJCE, arrêt commission c. Belgique du 5 juillet 2007, aff. C-522/04, Rec. 2007, p. I-5701. 
298CJCE, arrêt Watts du 16 mai 2006, aff. C-372/04, Rec. 2006, p. I-4325. 
299CJCE, arrêt kohll  du 28 avril 1998, aff. C.158/96, Rec. 1998 p.I-1931 ; CJCE, arrêt Smits et peerbooms du 12 
juillet 2001 , aff. C-157/99, Rec. 2001, p. I 5473. 
300Article 18 FUE. 
301CJCE, arrêt Bond du 26 avril 1988, aff. C-352/85, Rec. 1988, p. 2085. 
302CJCE, arrêt Omega du 14 octobre 2004, aff. C-36/02, Rec. 2004, p. I-9609. 
303Catherine BARNARD, The Substantive Law of the EU: the Four Freedoms, op. cit, p. 98. 
304Ibid. 
305CJCE, arrêt Donckerwolcke du 15 décembre 1976, aff. C- 41/76, Rec. 1976, p. I-01921 
306Arrêt Commission c. Italie du 15 janvier 2002 précité. 
307Ibid. 
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2/ La discrimination indirecte  
	  
La discrimination indirecte renvoie quant à elle à l’usage de critères autres que l’origine du produit ou la 
nationalité et l’établissement du prestataire, mais dont les effets sont les mêmes que ceux de la 
discrimination directe. En matière de libre circulation des marchandises, les discriminations indirectes ont  
souvent pour effet  de réduire le volume des produits importés en rendant leur commercialisation, leur 
promotion et leur vente difficile ou onéreuses308. C’est l’exemple de l’interdiction de la publicité de 
certains types de produits qui n’est pas de nature à favoriser la promotion des produits étrangers309. En 
matière de libre circulation des services il s’agit par la discrimination indirecte d’exiger de la part des 
prestataires ou destinataires de services étrangers des conditions supplémentaires. La législation 
néerlandaise qui subordonne l’accès aux coffee-shops à la résidence du destinataire de services sur le 
territoire des Pays-Bas a été ainsi jugée restrictive de la libre prestation de services par la CJUE310. De 
même, le fait pour une législation nationale de limiter le nombre de places de mouillage pour les 
propriétaires de  bateaux non-résidents a été considérée comme étant une discrimination indirecte par la 
CJUE311. 
 
3/ Les mesures indistinctement applicables 
	  
En matière de libre circulation des marchandises, les mesures indistinctement applicables peuvent être 
définies comme des règlementations créant des disparités au détriment des produits importés mais 
d’apparence générale en ce sens qu’elles s’appliquent aussi bien aux  produits étrangers qu’aux produits 
nationaux312. En général, de telles mesures défavorisent les produits importés, qui en plus de répondre aux 
exigences de l’État membre d’origine doivent satisfaire aux exigences de la législation de l’État membre du 
lieu de destination313. Il s’agit, notamment, des réglementations relatives aux appellations, aux formes, aux 
conditionnements et aux  publicités des produits314. L’interdiction des mesures indistinctement applicables 
a connu son point d’orgue avec la jurisprudence cassis de Dijon qui a été l’occasion pour la CJUE de 
poser le principe de reconnaissance mutuelle en droit de l’Union européenne315. En matière de libre 
circulation des services, la notion de mesures indistinctement applicables a été dégagé par la CJUE dans sa 
jurisprudence issue de l’arrêt Säger. Dans cet arrêt, la CJUE considère que l’article 56 du traité FUE 
implique « la suppression de toute restriction, même si elle s’applique indistinctement aux prestataires 
nationaux et à ceux des autres États membres, lorsqu’elle est de nature à prohiber ou gêner autrement les 
activités du prestataire établi dans un autre État membre, où il fournit légalement des services 
analogues »316. Ainsi, le fait pour un État membre d’exiger la forme d’une personne morale pour exercer le 
métier de surveillance est une mesure indistinctement applicable en principe contraire à l’article 56 FUE. 
En effet, une telle exigence décourage les personnes physiques des autres États membres d’y exercer cette 
activité de manière ponctuelle317. Il en a été de même pour les législations nationales conditionnant 
l’exercice d’une activité donnée à l’obtention d’une autorisation administrative318. 
 
C. L’effet direct des règles  
	  
Pour R. Lecourt, à propos des communautés européennes, « ou bien la Communauté est, pour les 
particuliers, une lointaine mais séduisante abstraction intéressant seulement les gouvernements qui leur 
appliquent discrétionnairement les règles ; ou bien elle est pour eux une réalité effective et, par 
conséquent, créatrice de droits »319. Cette affirmation contient la caractéristique essentielle de l’effet direct 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
308Christian GALVADA, Gilbert PARLEANI, Droit des affaires de l’Union européenne, op.cit, p. 77. 
309CJCE, arrêt Commission c. France du 10 juillet 1980, aff. C- 152/78, Rec. 1980, I, p. 2360. 
310Arrêt Josemans précité. 
311CJCE, arrêt Ciola du 29 avril 1999, aff. C-224/97, Rec. 1999, p. 02517 
312Christian GALVADA, Gilbert PARLEANI Droit des affaires de l’Union européenne, op.cit, p. 78. 
313 Catherine BARNARD, The Substantive Law of the EU: the Four Freedoms, op. cit, p. 105-106. 
314Christian GALVADA, Gilbert PARLEANI, Droit des affaires de l’Union européenne, op.cit, p. 78. 
315Arrêt Cassis de Dijon précité. 
316CJCE, arrêt Säger du 25 juillet 1991, aff. C-76/90, Rec. 1991, p. I-4221, pt 12. 
317CJCE, arrêt Commission c. Portugal du 29 avril 2004, aff. C- 171/02, Rec. 2004, p. 05645. 
318Arrêt Säger précité. 
319Robert LECOURT, l’Europe des juges, Bruxelles, Bruylant, 1976, p. 248. 
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du droit communautaire qui est son aptitude à intégrer le patrimoine juridique des ressortissants des États 
membres qui peuvent directement s’en prévaloir devant les juridictions nationales320. En droit UEMOA, 
l’effet direct est affirmé à l’article 43 du traité de l’UEMOA concernant les règlements. Par contre la 
question reste ouverte pour ce qui concerne les autres actes et normes du droit de l’UEMOA. L’effet 
direct du droit de l’Union européenne a été affirmé par la CJUE dans sa célèbre jurisprudence Van Gend 
en Loos de 1963321. Pour aboutir à une telle conclusion, la CJUE s’est réfèrée à l’esprit, à l’économie et 
aux termes du traité CEE. À ce titre, elle relève d’abord, que le traité CEE a pour objectif d’instituer un 
marché commun dont le fonctionnement concerne directement les justiciables de la communauté ; toute 
chose qui est confirmée, selon la CJUE, par le préambule du traité CEE qui vise les peuples en sus des 
gouvernements des États membres. Ensuite, la CJUE considère que l’existence du Parlement européen et 
du Comité économique et social montre que les ressortissants des États membres devront collaborer. En 
outre, la procédure préjudicielle - favorisant une interprétation uniforme du droit communautaire – induit 
que les États membres ont voulu permettre à leurs ressortissants d’invoquer le droit communautaire 
devant les juridictions nationales. De tous ces éléments, la CJUE déduit  que la communauté constitue un 
nouvel ordre juridique de droit international dont les sujets de droits sont non seulement les États 
membres mais également leurs ressortissants. Pour reconnaître enfin, l’effet direct de l’article 12 du traité 
CEE, en cause dans l’affaire, la CJUE a dégagé des conditions particulières que ladite disposition doit 
réunir. Elle doit, en effet, être  claire, complète  et formuler une obligation précise et inconditionnelle. Ces 
mêmes critères ont été utilisés par la CJUE dans son arrêt  Van Binsbergen pour reconnaître l’effet direct 
de l’article 59 du traité CEE (devenu article 56 du traité FUE)322. Dans le  paragraphe qui suit, nous nous 
attacherons à évaluer l’effet direct  des dispositions du traité de l’UEMOA sur la libre circulation des 
marchandises et des services au regard des critères dégagés par la CJUE dans ces deux arrêts. 
 
1/ Les règles sur la libre circulation des marchandises 
	  
La disposition centrale en matière de libre circulation des marchandises est l’article 76. a) du traité de 
l’UEMOA. Aux termes de cette disposition, « en vue de l'institution du marché commun prévu à l'article 4 
paragraphe c) du présent Traité, l'Union poursuit la réalisation progressive des objectifs suivants : a) 
l'élimination, sur les échanges entre les pays membres, des droits de douane, des restrictions quantitatives 
à l'entrée et à la sortie, des taxes d'effet équivalent et de toutes autres mesures d'effet équivalent 
susceptibles d'affecter lesdites transactions, sous réserve du respect des règles d'origine de l'Union qui 
seront précisées par voie de protocole additionnel ». À l’analyse, cette disposition nous semble claire et 
énonce une obligation précise et suffisamment complète. En effet, elle contient  un engagement sans 
équivoque des États membres de l’UEMOA à éliminer dans leurs échanges les droits de douanes et les 
taxes d’effet équivalent ainsi que les restrictions quantitatives et mesures d’effet équivalent. Toutefois, est-
elle inconditionnelle ? Cette exigence signifie que la disposition en cause doit se suffire à elle-même et ne 
pas être subordonnée pour son application à un acte ultérieur. À ce titre, il faut dire que l’article 76. a) 
traite d’une élimination progressive des obstacles aux échanges entre les États membres et est complété 
par l’article 78 du traité de l’UEMOA qui donne pouvoir au Conseil - en collaboration avec la 
Commission de l’UEMOA - pour fixer par règlement le rythme et les modalités de cette élimination. À ce 
titre, ce sont l’acte additionnel 4/96 et l’acte additionnel  4/98 qui consacrent une élimination totale des 
droits de douanes, des taxes d’effet équivalent, des restrictions quantitatives et des mesures d’effet 
équivalent. Également, les règles d’origines de l’UEMOA dont vise l’article 76. a) ressortent du protocole 
additionnel n° III/2001. Nous pouvons donc en déduire que le caractère programmatique de l’article 76. 
a) du traité de l’UEMOA se trouve annihilé par l’adoption des actes suscités. Dès lors, il nous semble que 
l’article 76 .a) du traité de l’UEMOA se prête à une disposition ayant un effet direct. 
 
2/ Les règles sur la libre circulation des services  
	  
La libre circulation des services est régie essentiellement par l’article 93 du traité de l’UEMOA qui dispose 
que « Les ressortissants de chaque État membre peuvent fournir des prestations de services dans un autre 
État membre dans les mêmes conditions que celles que cet État membre impose à ses propres 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
320Luc Marius IBRIGA, (et al.), Droit communautaire ouest-africain, op. cit, p. 104. 
321CJCE, arrêt Van Gend & Loos du 5 février 1963, aff. C- 26/62, Rec. 1963, p. 3. 
322CJCE, arrêt van Binsbergen du 3 décembre 1974, aff. C- 33/74, Rec. 1974, p. 1299. 
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ressortissants, sous réserve des limitations justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique et 
de santé publique et sans préjudice des exceptions prévues par le présent traité». Cette disposition nous 
paraît claire et complète en ce sens qu’elle énonce un droit suffisamment précis au profit de tous les 
ressortissants des États membres de l’UEMOA, à savoir le droit de libre prestation de services  dans tous 
les États membres. Il s’agit, ainsi, d’une obligation claire faite aux États membres de l’UEMOA de 
réserver aux prestataires des autres États membres le même traitement que celui de leurs nationaux. 
S’agissant de son caractère inconditionnel, l’article 93 du traité de l’UEMOA ne semble pas avoir besoin 
d’un acte ultérieur pour déployer ses effets. Certes l’article 92 paragraphe 2 auquel renvoie le paragraphe 2 
de l’article 93 donne compétence au Conseil pour prendre, par voie de directive ou de règlement, les actes 
nécessaires  pour faciliter l’usage effectif de la liberté de prestation de services mais il s’agit pour nous 
d’actes  de renforcement de cette liberté et non des actes indispensable à son application. Dans sa 
jurisprudence van Binsbergen 323, la CJUE a affirmé, par exemple, que l’absence d’adoption par le Conseil 
des directives de facilitation de la mise en œuvre de l’article 49 du traité CE n’enlève pas à la disposition 
son effet direct. On peut donc conclure à l’effet direct de l’article 93 du traité de l’UEMOA qui en tant 
que tel peut être directement invoqué par les ressortissants des États membres de l’UEMOA devant les 
juridictions nationales. 
 
D. Le régime juridique des  justifications aux restrictions à la libre circulation des marchandises et des services 
	  
Il convient d’emblée de noter que la CJUE considère les libertés de circulation des marchandises et des 
services comme des libertés fondamentales et, dans ce sens, toutes les dérogations à ces libertés par les 
États membres sont d’interprétation stricte324. Ainsi, le recours à ces dérogations est soumis à des 
conditions strictes par la CJUE. D’une part, un État membre de l’Union européenne ne peut  invoquer un 
motif de dérogation pour justifier une restriction à une liberté de circulation dans un domaine où il existe 
une harmonisation adéquate, c’est à dire une réglementation de l’Union européenne permettant de 
protéger les intérêts que cet État membre désir sauvegarder325. D’autre part, les mesures de restriction 
prises par un État membre de l’Union européenne  doivent être justifiées, c’est à dire qu’elles doivent non 
seulement être aptes à atteindre l’objectif qu’elles visent mais également qu’elles ne doivent pas aller au-
delà de ce qui est nécessaire pour l’atteinte d’un tel objectif326. En d’autres termes, l’État membre en cause 
ne doit pas disposer d’autres mesures moins restrictives pour l’atteinte du même objectif. 
 
En droit de l’Union européenne, ces dérogations sont prévues à l’article 36 du traité FUE327 pour ce qui 
concerne la libre circulation des marchandises et à l’article 52 du traité FUE328 pour ce qui est de la libre 
prestation de services. À ces dérogations issues du traité, s’ajoutent celles dégagées par la CJUE. En droit 
UEMOA, les dérogations en matière de libre circulation des marchandises relèvent de l’article 79 du traité 
de l’UEMOA tandis que celles concernant la libre circulation des marchandises font l’objet des articles 93 
et 94 du traité de l’UEMOA. Il s’agira pour nous d’analyser le régime juridique de ces dérogations telles 
qu’elles résultent du droit UEMOA mais en nous servant du droit de l’Union européenne. Nous ferons 
état également du rôle de la Commission de contrôle de l’utilisation de ces dérogations par les États 
membres. 
 
1/ Les justifications communes à ces libertés 
	  
Il s’agit ici de l’ordre public, de la santé publique et de la sécurité publique. La définition des intérêts 
étatiques relevant de l’ordre public relève de la compétence des États membres. Pour ce faire, la CJUE 
leur reconnaît une marge d’appréciation qui s’exerce toutefois sous contrôle communautaire329. En matière 
de libre circulation des marchandises, la CJUE dans sa jurisprudence Thompson a rattaché la notion 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
323Arrêt van Binsbergen précité. 
324Arrêt Commission c. Italie du 10 décembre 1968 précité. 
325Cette condition est également prévue aux articles 79 et 94 du traité révisé de l’UEMOA. 
326CJCE, arrêt Simmental du 9 mars 1978, aff. 106/77, Rec. 1978. p. 629. 
327Article 36 FUE. 
328Article 52 FUE. 
329CJCE, arrêt Omega du 14 octobre 2004, aff. C-36/02, Rec. 2004, p. I-9609 ; V. aussi CJCE, arrêt Van Duyn du 4 
décembre 1974, aff. C-41/74, Rec. 1974, p. 01337. 



	  
	  

48 

d’ordre public à celle d’intérêts essentiels des États membres. Dans cet arrêt, était en cause une 
interdiction d’importation de pièces d’or par le Royaume-Uni. La CJUE admet la justification d’ordre 
public en ce sens que la mesure visait à préserver un intérêt essentiel du Royaume-Uni à savoir la 
protection de son droit de battre monnaie330. En matière de libre circulation des services, la notion d’ordre 
public a été définie par la CJUE dans son arrêt Rutili par référence au comportement de la personne objet 
d’une mesure de restriction. Pour la CJUE, « le comportement de la personne concernée doit représenter 
une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt de la société. Des justifications non 
directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent 
être retenues »331. Cette définition de l’ordre public suppose donc que la menace invoquée ne soit ni 
potentielle, ni hypothétique, mais actuelle 332 . Aussi, la CJUE considère que le comportement du 
ressortissant étranger  incriminé doit l’être également s’il est le fait d’un national333. 
 
S’agissant de la sécurité publique, la CJUE s’y réfère à travers la terminologie « motifs graves de sécurité 
publique » qui selon elle couvre la sécurité intérieure et extérieure de l’Union européenne334. Ainsi, dans sa 
jurisprudence issue de l’arrêt Campus Oil, la CJUE a reçue l’interruption de l’approvisionnement des 
produits pétroliers comme  motif de sécurité publique justifiant la restriction des importations de tels 
produits par l’Irlande335. Il en est de même de la lutte contre le terrorisme et la criminalité découlant du 
trafic de stupéfiants en matière de libre prestation de services que la CJUE considère comme relevant de la 
sécurité publique336. 
 
Quant à la santé publique, elle occupe le premier rang par rapport aux autres motifs de dérogations selon 
la CJUE337. À ce titre, pour la CJUE, les États membres sont libres de déterminer le degré auquel ils 
désirent en assurer la protection mais dans le respect du traité. La CJUE ajoute une exigence spécifique au 
motif de santé publique à savoir l’obligation pour les États membres de prouver les mesures de protection 
adoptées et notamment par des données et des éléments de preuves de nature statistique, technique, 
scientifique et nutritionnelle338 ; toutefois, elle y a apporté un tempérament par l’introduction du principe 
de précaution dans sa jurisprudence National farmers339. Ce principe, en substance, permet à un État 
membre de prendre les mesures de protection de la santé des personnes dès lors qu’il existe des 
incertitudes sur l’existence ou la portée de risques pour la santé publique dans un domaine donné 340 ; de 
simples incertitudes scientifiques étant suffisantes341. Dans le domaine la libre prestation de services, 
l’article 29 de la directive 2004/38  précise que seules les maladies infectieuses ou parasitaires qui font 
objet de dispositions de protections à l’égard des nationaux, de même que celles définies par les 
instruments de l’OMS, peuvent être rangées dans la notion de santé publique342. Aussi, la survenance de la 
maladie après un séjour dans l’État membre d’accueil de plus de trois mois exclut l’utilisation du motif de 
santé publique pour limiter la liberté de circulation des services. En général, les États utilisent ce motif 
pour deux raisons. Il s’agit de préserver l’équilibre financier de la sécurité sociale et d’assurer un service 
médical et hospitalier de qualité343. C’est ainsi que la dérogation de santé publique  a été reçue par la CJUE 
dans une affaire d’exclusion d’étudiants non résidents des filières médicales et paramédicales344. 
 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
330Arrêt Thompson précité. 
331CJCE, arrêt Rutili du 28 octobre 1975, aff. C-36/75, Rec. 1975, p. 01219. 
332Christine KADDOUS, Diane GRISEL , Libre circulation des personnes et des services, op. cit, p. 124. 
333CJCE, arrêt Commission c. Allemagne du 18 mai 1989, aff. C-249/86, Rec. 1989, p. 01263. 
334CJCE, arrêt Werner du 26 janvier 1993, aff. C- 112/91, Rec. 1993, p. 429. 
335CJCE, arrêt Campus Oil du 10 juillet 1984, aff. 72/83, Rec.1984, p. 2727. 
336CJUE, arrêt Tsakouridis du 23 novembre 2010, aff. C-145/09, Rec. 2010, p. I-11979. 
337CJCE, arrêt De Peijper du 20 mai 1976, aff. C-104/75, Rec. 1976, p. 613. 
338CJCE, arrêt Commission c. Italie du 5 février 2004, aff. C-270/02, Rec. 2004, p. I-1559, 
339CJCE, arrêt National Farmers’ Union e. a, du 5 mai 1998, aff. C-157/96, Rec. 1998, p. I-2211. 
340Ibid. 
341CJCE, arrêt Monsanto Agricoltura Italie e. a, du 9 septembre 2003, aff. C-236/01, Rec. 2003, p. I-8105, pt 111. 
342Article 29 de la directive 2004/38 précité. 
343Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op. cit, p. 130. 
344CJUE, arrêt Bressol et Chaverot du 13 avril 2010, aff. C-73/08, Rec. 1975, p. I-1721. 
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2/ Les justifications spécifiques à chaque liberté 
	  
a. Le motif de l’intérêt général concernant la libre prestation de services 
	  
L’intérêt général comme motif de justification des restrictions à la libre circulation des services au sein de 
l’UEMOA ressort de l’article 94 du traité de l’UEMOA à travers la terminologie « et les autres raisons 
d’intérêt général ». En droit de l’Union européenne, ce motif est d’origine prétorienne. En effet, ayant 
constaté que certains intérêts fondamentaux des États membres ne se trouvent pas protégés par les 
dérogations issues du traité FUE, la CJUE va dégager sous la terminologie « raisons impérieuses d’intérêt 
général »345,  d’autres intérêts étatiques dont la protection peut justifier des mesures restrictives de la libre 
circulation des services. Ce domaine est très vaste et non exhaustif en droit de l’Union européenne. Les 
éléments les plus utilisés par les États membres de l’Union européenne sont la protection des 
consommateurs, la lutte contre le tourisme de la drogue et les nuisances qu’il draine, la protection des 
travailleurs, la promotion de la recherche et du développement, la loyauté des transactions commerciales, 
la protection de la vie et de la santé des patients, la lutte contre l’évasion ou la fraude fiscale, l’efficacité des 
contrôles fiscaux, la lutte contre la criminalité, la sécurité routière et l’aménagement du territoire346. Il faut 
noter toutefois, que ces éléments de dérogation ne peuvent être utilisés que pour justifier les 
discriminations indirectes et les atteintes à la libre circulation des services issues des mesures nationales 
indistinctement applicables ; les discriminations directes ne pouvant être justifiées  que par les dérogations 
prévues par le traité FUE347. Il appartiendra à la Cour de justice d’encadrer l’exercice de cette marge de 
manœuvre que l’article 94 du traité de l’UEMOA reconnaît aux les États membres de l’UEMOA. Cet 
encadrement devra être strict, de notre avis, dans la mesure où les éléments relevant de l’intérêt général 
sont divers et varient d’un État membre à l’autre.  
 
b. Les dérogations spécifiques à la libre circulation des marchandises 
	  
Il s’agit de la moralité publique, la protection de la propriété industrielle et commerciale, la préservation de 
l’environnement et la protection des trésors nationaux à valeur artistique, historique ou archéologique. 
 
Ø la moralité publique 

 
La notion de moralité publique n’est pas définie par la CJUE. Une telle tâche est laissée aux États 
membres de l’Union européenne qui ont une marge d’appréciation pour déterminer les exigences 
nécessaire à sa protection. Toutefois, une telle marge d’appréciation s’exerce sous réserve des exigences du 
traité de l’Union européenne 348 . Ainsi, l’interdiction de l’importation d’un produit, dont la 
commercialisation au plan national est restreinte mais pas interdite, aura un caractère discriminatoire. 
Dans l’arrêt Henn et Darby, la CJUE a reçu la justification tirée de la moralité publique concernant des 
marchandises obscènes et indécentes349.  
 
Ø la protection de la propriété industrielle et commerciale 

 
La CJUE range dans la notion de propriété industrielle et commerciale les droits d’auteurs, les brevets, les 
marques, les  droits de modèles et les dénominations géographiques350. S’agissant du régime de protection, 
il faut dire que la CJUE a recours à deux principes. Le premier est lié à l’existence des droits de propriété 
industrielle et commerciale, laquelle relève, selon la CJUE,  des droits nationaux351. Ainsi, des mesures 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
345Christine KADDOUS, Diane GRISEL, Libre circulation des personnes et des services, op. cit, p. 686. 
346CJCE, arrêt Gouda du 25 juillet 1991, aff. C-288/89, Rec. 1991, p. I-04007. 
347CJCE, arrêt Bond du 26 avril 1988, aff.C-352/85, Rec.1988, p.2085. 
348Guide pour l’application des dispositions du traité régissant la libre circulation des marchandises de la Commission 
européenne 2010 précité, p. 27. 
349Arrêt Henn et Darby précité. Etait en cause, en l’espèce, une d’importation de films et de magasines à caractère 
pornographique au Royaume-Uni. 
350CJCE, arrêt Belgique c. Espagne du 16 mai 2000, aff. C-388/95, Rec. 2000, p. I-3123. 
351Guide pour l’application des dispositions du traité régissant la libre circulation des marchandises de la Commission 
européenne 2010, op. cit, p. 29. 
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étatiques relatives à l’acquisition, au transfert et à l’extinction de tels droits sont légitimes et ne relèvent pas 
du droit de l’Union européenne sauf si elles sont discriminatoires352. Le second principe est celui « de  
l’épuisement des droits »353. Pour la CJUE, lorsqu’un produit est légalement distribué dans un État 
membre par le titulaire du droit ou avec son consentement, son importation devient libre dans l’État 
membre où il a été commercialisé en premier354. 
 
Ø La protection des trésors nationaux à valeur artistique, historique ou archéologique 

 
La CJUE n’a pas encore eu l’occasion de se prononcer sur le régime juridique de la dérogation liée à la 
protection des trésors nationaux à valeur artistique, historique ou archéologique. La seule jurisprudence 
concernant cette question est l’affaire Commission contre Italie du 10 décembre 1968355. Dans cette 
affaire, l’Italie a institué une taxe sur l’exportation de certains biens culturels à valeur historique ou 
ethnographique. Pour la CJUE, l’article 36 du traité FUE - fondement juridique de cette taxe selon le 
gouvernement italien - ne peut être utilisé que pour justifier des restrictions quantitatives ou des mesures 
ayant un effet équivalent à des restrictions quantitatives. La taxe italienne ressort donc de l’interdiction des 
taxes d’effet équivalent qui ne souffre en principe d’aucune exception. 
 
Toutefois, le Conseil de l’Union européenne a pris une directive sur la restitution des biens culturels ayant 
illicitement quitté le territoire d’un État membre qui comporte des éléments pertinents sur cette notion. 
En effet l’annexe de cette directive énumère un certain nombre de biens qui peuvent être compris dans 
cette notion356. Mais elle ne détermine pas le régime de la dérogation prévue à l’article 36 et précise à cet 
effet qu’elle n’a « pas pour objet de définir les biens ayant rang de “trésors nationaux” au sens [de l’article 
36 du traité FUE], mais uniquement des catégories de biens susceptibles d’être classés comme tels »357. 
 
Ø La préservation de l’environnement 

 
La préservation de l’environnement ressort de l’article 79 du traité de l’UEMOA. En droit de l’Union 
européenne, cette dérogation est d’origine jurisprudentielle et relève de  la notion d’« exigences 
impérieuses d’intérêt général »358. Un certain nombre de mesures nationales ont été reçues par la CJUE à 
ce titre. Il s’agit, notamment, de l’interdiction d’importation de déchets venant d’autres États membres359, 
de l’obligation faite aux entreprises d’approvisionnement en électricité d’acheter la totalité de l’électricité 
produite dans leur zone d’approvisionnement à partir d’énergies renouvelables360. Parfois, la préservation 
de l’environnement est utilisée en lien avec la santé publique361.  
 
3/ Le rôle de la Commission en matière d’harmonisation et d’élimination des différentes restrictions 
  
Cette fonction de la Commission ressort de l’article 79 paragraphe 3 du traité de l’UEMOA – pour ce qui 
concerne la libre circulation des marchandises – et de l’article 94 paragraphe 2 du traité de l’UEMOA pour 
ce qui est de la libre circulation des services. Ces dispositions, en substance obligent les États membres de 
l’UEMOA à communiquer à la Commission toutes les restrictions à ces libertés de circulation  qu’ils ont 
maintenues sur la base des dérogations prévues par le traité de l’UEMOA. La Commission, après ces 
communications procède chaque année à une revue des restrictions aux fins de les éliminer 
progressivement ou de les harmoniser. 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
352CJCE, arrêt Commission c. Italie du 18 février 1992, aff. C-235/89, Rec. 1992, p. I-777. 
353Guide pour l’application des dispositions du traité régissant la libre circulation des marchandises de la Commission 
européenne 2010, op. cit, p. 29. 
354Guide pour l’application des dispositions du traité régissant la libre circulation des marchandises, COM(UE), 2010, 
op. cit, p. 29. 
355Arrêt Commission c. Italie du 10 décembre 1968 précité. 
356V. supra, p. 38. 
357Annexe de la directive 93/7 du Conseil du 15 mars 1993 précité. 
358CJCE, arrêt Commission c. Danemark du 20 septembre 1988, aff. C-302/86, Rec. 1988, p. 4607, pt 8. 
359Arrêt Commission c. Belgique du 9 juillet 1992 précité. 
360CJCE, arrêt PreussenElektra du 13mars 2001, aff. C-379/98, Rec. 2001, p. I-2099. 
361CJCE, arrêt Bluhme du 3 décembre 1998, aff. C-67/97, Rec. 1998, p. I-8033. 
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II/ Les autres aspects d’une mise en œuvre effective des règles sur la libre circulation des marchandises et des services 
	  
A. Le renforcement des voies de recours pertinentes en matière de liberté de circulation 
	  
1/ Le recours en manquement  
	  
Comme nous le soulignions, l’inefficacité du recours en manquement en droit UEMOA est liée à 
l’exécution de la décision de manquement que rend la Cour de justice. En effet, une telle exécution est 
laissée au bon vouloir de l’État membre condamné qui est simplement « invité » à cet effet par la 
Conférence à cet effet. Nous estimons qu’une simple invitation n’est pas suffisante pour contraindre un 
État à exécuter une décision de justice. Dès lors, pour en faire une véritable voie de recours, il est 
nécessaire d’assortir la procédure de manquement d’une sanction. En d’autres termes, l’inexécution par un 
État membre d’une décision de la Cour de justice le condamnant à se conformer à ses obligations 
résultant du traité de l’UEMOA doit donner lieu à une sanction de ce dernier. Pour ce faire, le droit de 
l’Union européenne peut être une source d’inspiration. En effet, le recours en manquement en droit de 
l’Union européenne est assorti de sanction. L’article 260 du traité FUE dispose, à ce titre, que « si la 
(CJUE) reconnaît qu’un État membre a manqué à ses obligations qui lui incombent en vertu des traités, 
cet État est tenu de prendre les mesures que comporte l’exécution de l’arrêt de la (CJUE). Si la 
Commission estime que l’État membre concerné n’a pas pris les mesures que comporte l’exécution de 
l’arrêt de la Cour, elle peut saisir la Cour, après avoir mis cet État en mesure de présenter ses observations. 
Elle indique le montant de la somme forfaitaire ou l’astreinte à payer par l’État membre concerné qu’elle 
estime adapté aux circonstances. Si la (CJUE) reconnaît que l’État membre concerné ne s’est pas 
conformé à son arrêt, elle peut lui infliger le paiement d’une somme forfaitaire ou d’une astreinte »362. 
Nous estimons donc qu’il faut sanctionner l’inexécution des décisions de manquement de la Cour de 
justice par une condamnation pécuniaire. Cela donnera plus d’efficacité au recours en manquement et 
dissuadera peut être les États membres à ne pas se conformer au traité de l’UEMOA. 
 
2/ Le renvoi préjudiciel 
	  
Le renforcement du renvoi préjudiciel est intimement lié à celui du recours en manquement dans la 
mesure où l’inobservation des interprétations données par la Cour de justice par un État membre donne 
lieu à un recours en manquement à son égard. Dès lors, si la procédure de manquement est renforcée le 
renvoi préjudiciel se trouve également renforcé. 
 
3/ Le recours en carence 
	  
Concernant le recours en carence, comme nous le soulignons plus haut il n’existe pas en droit de 
l’UEMOA. Nous estimons que pour une intégration en construction, une telle voie de recours est très 
importante pour l’UEMOA. Nous soulignions plus haut, que dans le domaine de la libre circulation des 
services, par exemple, le droit dérivé est insuffisant et manque d’ailleurs de clarté, alors que l’article 92 
paragraphe 2 du traité de l’UEMOA donne compétence au Conseil pour adopter les actes nécessaires pour 
faciliter l’usage de la liberté de prestation de services par les ressortissants des États membres de 
l’UEMOA. L’existence du recours en carence aurait permis de saisir la Cour justice aux fins d’obliger le 
Conseil à légiférer davantage dans le domaine de la libre circulation des services. À titre d’exemple, en 
droit de l’Union européenne le recours en carence est prévu à l’article 265 du traité FUE363. Il est dirigé 
contre les abstentions de la Commission européenne, du Conseil de l’Union européenne, du Parlement 
européen, du Conseil européen et de la banque centrale européenne. La condition est que l’abstention soit 
constatée dans un domaine de compétence liée et que l’auteur soit mis en demeure dans un délai 
raisonnable. Les titulaires du recours sont les requérants institutionnels364 d’une part et les requérants 
particuliers d’autres part365. Certes une telle voie de recours n’est pas beaucoup utilisée en droit de l’Union 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
362Article 260 FUE. 
363Article 265 FUE. 
364Il s’agit de la Commission européenne, du Conseil de l’Union européenne, du Parlement européen, des États 
membres et exceptionnellement  de la Banque centrale européenne et la Banque européenne de développement. 
365Ce sont les personnes physiques et les personnes morales. 
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européenne - chose qui s’explique par le dynamisme des institutions de l’Union – mais il n’en serait pas 
forcément le cas en droit UEMOA qui en a besoin, de notre avis. 
 
B. Les solutions d’ordre politique et sociologique 
	  
Les solutions d’ordre sociologique implique de manière générale une réelle volonté des acteurs à faire de 
l’intégration UEMOA une véritable intégration, c’est à dire un espace sans frontières intérieures. Les États 
membres de l’UEMOA joueront ainsi le premier rôle en accordant plus d’autonomie aux institutions de 
l’UEMOA, aussi bien dans les textes que dans la pratique, et surtout à la Cour de justice chargée de 
sanctionner les violations des règles sur la libre circulation des marchandises et des services. Quant aux 
administrations nationales, chargées de l’exécution des politiques de l’UEMOA et, notamment, les 
administrations des douanes, de la police, de la gendarmerie et des eaux et forêts qui sont en contact direct 
avec les bénéficiaires des libertés de circulation des marchandises et des services, il s’agira de les 
sensibiliser sur les règles afférentes à ces libertés et de mettre en place des structures de suivi de leurs 
activités366. L’UEMOA a dans ce sens entrepris de réduire les postes de contrôles sur les axes routiers de 
ses États membres ; mais cela n’est pas suffisant car dans la pratique les postes de contrôle non officiels 
pullulent et parfois au su des États membres. C’est ainsi que l’UEMOA doit obliger les États membres à 
sanctionner de telles pratiques. S’agissant du manque de culture du contentieux, il s’agira d’inculquer aux 
opérateurs économiques et à tous ceux qui utilisent les libertés de circulation la dynamique de l’intégration. 
Il faudrait sensibiliser ces derniers sur les droits que confèrent les libertés de circulation des marchandises 
et des services et les voies de droit qui leur sont ouvertes pour la sanction des violations dont ils sont 
victimes. Les acteurs du monde judiciaire et notamment les avocats joueront un rôle crucial dans ce sens. 
 
Ø Conclusion de la deuxième partie 
 
De ce qui précède, la mise en œuvre des règles sur la libre circulation des marchandises et des services 
n’est pas aisée. Entre obstacles institutionnels, juridiques et sociologiques les règles régissant ces deux 
libertés se trouvent freinées dans leur application effective. Sur le plan institutionnel et juridique, la 
carence de la jurisprudence rend les règles moins accessibles et peu compréhensibles. Ensuite, les voies de 
recours tels le recours en manquement, le renvoi préjudiciel manquent d’efficacité eu égard à leur nature 
non contraignante367. À cela s’ajoute l’absence du recours en carence qui est une difficulté non moins 
importante. Enfin, les dispositions du traité de l’UEMOA et des actes du droit dérivé présentent des 
lacunes et rendent difficile la prétention aux droits qu’elles confèrent. Quant aux difficultés sociologiques, 
elles se résument en l’absence de volonté politique de la part des États membres à impulser les politiques 
de l’UEMOA de manière générale et à donner effet aux libertés de circulation des marchandises et des 
services en particulier. Chose qui se ressent dans le comportement des administrations nationales de la 
police, de la gendarmerie, des douanes, entre autres, qui font « la pluie et le beau temps » sur les axes 
routiers des États membres de l’UEMOA  face à des justiciables qui  se réfèrent rarement aux juridictions 
pour la sanction des violations dont ils sont victimes. Ainsi, nous estimons que pour une mise en œuvre 
effective des libertés de circulation des marchandises et des services les États membres doivent faire 
preuve  de volonté en donnant  plus d’effet à ces règles dans la pratique. Aussi, faut-il renforcer les voies 
de recours au niveau communautaire en prévoyant des sanctions pour dissuader les violations des règles. 
La sensibilisation des administrations nationales mettant en œuvre ces libertés et des bénéficiaires des 
règles est enfin nécessaire. À cet effet, les interprétations de la CJUE peuvent être d’un grand intérêt.

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
366Il est vrai que l’OPA joue un peu un tel rôle mais ses rapports ne sont pas toujours suivis d’effet. 
367Quant au recours en carence, il est inconnu du droit UEMOA. 
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Conclusion générale 

	  
	  
Au début de notre réflexion nous nous interrogions sur les conditions d’une application effective des 
règles sur la libre circulation des marchandises et des services dans l’UEMOA. En effet, il y a un hiatus en 
droit UEMOA entre l’existence de telles règles dans les textes et la pratique y relative. 
 
De ce qui précède, les libertés de circulation des marchandises et des services bénéficient en droit 
UEMOA d’un cadre juridique bien étoffé. En matière de libre circulation des marchandises, l’interdiction 
des droits de douanes, des taxes d’effet équivalent, des restrictions quantitatives et des mesures d’effet 
équivalent consacrée par l’article 76 .a) du traité de l’UEMOA est mise en œuvre par l’acte additionnel n° 
4/96, l’acte additionnel n° 1/97 et l’acte additionnel n° 4/98. Cette interdiction bénéficie aux produits 
originaires de l’UEMOA, définis par le protocole additionnel III/2001 qui  n’y range pas les produits des 
États tiers en libre pratique dans l’UEMOA. En matière de libre circulation des services, le droit de libre 
prestation des services est conféré par l’article 93 du  traité de l’UEMOA et est mis en œuvre dans le 
domaine de certaines professions libérales. Il s’agit, en exemple, de celles des avocats, des comptables et 
experts-comptables, des architectes et des chirurgiens-dentistes. Si les États membres de l’UEMOA ont 
l’obligation de donner effet à ces règles, ils ont également la possibilité d’y déroger pour des raisons 
limitativement prévues dans le traité de l’UEMOA. Il s’agit de l’ordre public, de la santé publique, de la 
sécurité publique, de la préservation de l’environnement, de la protection de la propriété industrielle et 
commerciale et des trésors nationaux à valeur artistique, archéologique ou historique  et de manière 
générale toute raison d’intérêt général. 
 
De notre analyse, il ressort que les règles sur les libertés de circulation des marchandises et des services ne 
sont pas effectivement appliquées pour plusieurs raisons. D’abord, il y a une méconnaissance de ces règles 
par les différents acteurs en raison, notamment, du manque de la pratique jurisprudentielle qui en précise 
le sens et la portée. C’est ainsi que ces règles, aussi belles soient-elles, restent inconnues sinon mal 
comprises dans la pratique. Ensuite, les États membres et surtout les administrations nationales foulent du 
pied ces règles qui sont une réalité bien lointaine pour les ressortissants de l’UEMOA. Enfin, le caractère 
programmatique de l’article 76 .a) du traité de l’UEMOA, l’insuffisance et le manque de clarté du droit 
dérivé en matière de libre prestation de services et l’inefficacité doublée de l’incomplétude des voies de 
recours pertinentes en matière de libre circulation ne facilitent pas non plus l’application effective des 
règles des libertés de circulation des marchandises et des services. 
 
C’est ainsi, que pour une application effective des règles relatives à la libre circulation des marchandises et 
des services, il est crucial que ces règles et les droits qu’ils confèrent soient connus et compris par leurs 
destinataires. À ce titre, la jurisprudence de la CJUE nous a permis de préciser la portée de l’interdiction 
des droits de douane, des taxes d’effet équivalent, des restrictions quantitatives et des mesures d’effet 
équivalent et de dégager les droits que confèrent la liberté de prestation des services. La jurisprudence de 
la CJUE nous a permis également de cerner le régime juridique des dérogations à la libre circulation des 
marchandises et des services et d’analyser le principe de non-discrimination au cœur de ces libertés de 
circulation. Les critères dégagés par la CJUE en matière d’effet direct du droit de l’Union européenne 
nous a également permis de conclure à l’effet direct des articles 76 .a) et 93 du traité de l’UEMOA. Les 
interprétations de la CJUE relatives à ces matières, pourront être utilisées par la Cour de justice qui devra 
tenir compte cependant, de la jeunesse des économies des États membres de l’UEMOA, mais également 
de la nécessité de rendre ces libertés attrayantes. Au-delà de ces aspects, il est nécessaire que les acteurs de 
l’intégration UEMOA s’impliquent davantage dans la mise en œuvre des règles sur les libertés de 
circulation des marchandises et de services. Des États membres aux ressortissants de l’UEMOA, en 
passant par les administrations nationales, chaque acteur a sa partition à jouer. Aussi, il convient au niveau 
communautaire d’assortir de sanction pécuniaire le non-respect des décisions de la Cour de justice issu de 
la procédure de manquement. Cela donnera non seulement plus de vivacité à cette voie de droit, mais 
aussi au renvoi préjudiciel – dont l’issue est intrinsèquement liée à la procédure de manquement. Il est 
important aussi d’instituer le recours en carence en droit UEMOA pour permettre d’accélérer le processus 
d’adoption des actes de mise en œuvre des libertés de circulation des marchandises et des services. Au 
niveau communautaire toujours, il faudrait plus de dynamisme de la part de la Commission. En effet, il est 
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inconcevable qu’en dépit des rapports de l’OPA faisant état de nombreuses violations des règles sur la 
libre circulation des marchandises et des services, aucun recours en manquement n’ait été à ce jour  initié 
contre un État membre368. Certes, les États membres de l’UEMOA ont qualité pour exercer un tel 
recours, mais pour des questions diplomatiques, il serait étonnant qu’ils le fassent. De manière générale, il 
faut une politique communautaire de diffusion des règles sur la libre circulation des marchandises et des 
services mais aussi du droit communautaire UEMOA en général. Il n’est pas concevable que dans les 
programmes des universités des États membres, le droit de l’UEMOA n’ait pas une place de choix. À titre 
illustratif, à l’Université de Ouagadougou (Burkina Faso), un seul enseignement est dédié au droit 
communautaire Ouest africain (CEDEAO et UEMOA)369. Enfin, au-delà de la question de l’effectivité 
des libertés de circulation des marchandises et des services, c’est celle des quatre libertés de circulation 
dans l’UEMOA qui mérite d’être posée. Il serait donc intéressant dans une étude plus large de s’interroger 
sur les difficultés de mise en œuvre des règles y relatives et d’y proposer des solutions. 
 

  

 
 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
368Il est vrai le recours en manquement manque d’efficacité, mais l’initié pourrait avoir au moins un effet dissuasif et 
permettrait de rappeler aux États membres qu’en signant le traité de l’UEMOA ils ont contracté des obligations 
qu’ils doivent respecter. 
369Voir dans ce sens Luc Marius IBRIGA (et al.), Droit communautaire ouest-africain, op. cit. 
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